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Québec,  le  16 novembre 2017

Monsieur  Jacques Chagnon

Prés ident  de l ’Assemblée nat ionale
Hôtel  du Par lement
1045,  rue des  Par lementaires
1 er étage,  bureau 1 .30
Québec (Québec)  G1A 1A4

Saint-H yacinthe,  le  16 novembre 2017

Maître Stéphanie Vallée

M inistre  de la  Just ice  et  ministre 
responsable  de l ’appl icat ion des  lo is 
profess ionnel les
M inistère  de la  Just ice
Édif ice  Louis-Phi l ippe -Pigeon
1200,  route de l ’Égl ise,  9 e étage
Québec (Québec)  G1V 4M1

Saint-H yacinthe,  le  16 novembre 2017

Maître  Jean Paul  Dutrisac

Président
O ff ice  des  profess ions  du Québec
800,  p lace D ’ Youvi l le,  10 e étage
Québec (Québec)  G1R 5Z3

Monsieur  le  Prés ident ,

J ’a i  l ’honneur  de vous présenter, 
en votre  qual i té  de prés ident  de 
l ’Assemblée nat ionale,  le  rappor t 
annuel  de l ’Ordre  des  médecins 
vétér inaires  du Québec pour 
l ’exerc ice  terminé le  31 mars  2017.

Ce rappor t  annuel ,  préparé 
conformément  aux disposit ions 
du C o d e  d e s  p r o f e s s i o n s ,  couvre  la 
pér iode du 1 er avr i l  2016 au 
31 mars  2017.

Je  vous  pr ie  de recevoir,  M onsieur 
le  Prés ident ,  l ’assurance de ma 
haute considérat ion. 

La  ministre  responsable 
de l ’appl icat ion des  lo is 
profess ionnel les,

Me Stéphanie  Val lée

M adame la  M inistre,

J ’a i  l ’honneur  de vous présenter, 
en votre  qual i té  de ministre 
responsable  de l ’appl icat ion des  lo is 
profess ionnel les,  le  rappor t  annuel 
de l ’Ordre  des  médecins  vétér inaires 
du Québec pour  l ’exerc ice  terminé le 
31 mars  2017.

Ce rappor t  annuel ,  préparé 
conformément  aux disposit ions 
du C o d e  d e s  p r o f e s s i o n s ,  couvre  la 
pér iode du 1 er avr i l  2016 au
31 mars  2017.

Je  vous  pr ie  d ’agréer,  Madame 
la  M inistre,  l ’assurance de ma 
considérat ion dist inguée.

Dre Carol ine K i lsdonk ,  m.v. ,  M.A.
Prés idente

Monsieur  le  Prés ident ,

J ’a i  l ’honneur  de vous présenter 
le  rappor t  annuel  de l ’Ordre  des 
médecins  vétér inaires  du Québec 
pour  l ’exerc ice  terminé le 
31 mars  2017.

Ce rappor t  annuel ,  préparé 
conformément  aux disposit ions 
du C o d e  d e s  p r o f e s s i o n s ,  couvre  la 
pér iode du 1 er avr i l  2016 au 
31 mars  2017.

Veui l lez  agréer,  Monsieur  le 
Prés ident ,  l ’express ion de ma 
considérat ion respec tueuse.

Dre Carol ine K i lsdonk ,  m.v. ,  M.A.
Prés idente

LETTRES DE PRÉSENTATION
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5

L’Ordre des médecins vétérinaires du Québec est l’organisme de référence pour le public, ses 
membres, ses partenaires et le gouvernement, pour toute question relative à l’exercice de la 
médecine vétérinaire, à la santé et au bien-être animal ainsi que pour toute question de santé 
publique liée à la santé animale au Québec. 

L’Ordre des médecins vétérinaires du Québec est une organisation dynamique, éthique, trans-
parente, innovante, accessible, en constante évolution et à l’aff ût des nouvelles tendances et 
des pratiques émergentes. 

L’Ordre des médecins vétérinaires du Québec vise à être un moteur et un catalyseur pour 
le maintien d’une médecine vétérinaire de calibre mondial au Québec et à demeurer une 
organisation enracinée dans la société québécoise, mais ouverte sur le monde et résolument 
tournée vers l’avenir afi n de répondre aux besoins et attentes de la population ainsi que de ses 
membres. 

MISSION

MANDAT

VISION

Le mandat de l’Ordre des médecins vétérinaires du Québec, conféré par le législateur 
québécois et enchâssé dans le Code des professions, est d’assurer la protection du public.

L’Ordre des médecins vétérinaires du Québec favorise l’excellence de la pratique des médecins 
vétérinaires au Québec afi n de contribuer à l’amélioration de la santé et du bien-être des 
animaux ainsi qu’au maintien de la santé publique. 

L’Ordre des médecins vétérinaires du Québec veille à promouvoir et à favoriser l’implantation 
des meilleures pratiques en médecine vétérinaire au Québec. Pour ce faire, il assure le dévelop-
pement professionnel des médecins vétérinaires au Québec, encadre et surveille l’exercice, 
et assure le respect de normes élevées de pratique et d’éthique professionnelle, et ce, afi n de 
contribuer pleinement à la santé et au bien-être des animaux et de la population québécoise 
dans un contexte de santé globale.
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6

L’Ordre des médecins vétérinaires du Québec promeut de solides valeurs organisationnelles 
qui guident et soutiennent ses actions vers l’atteinte des objectifs stratégiques, soit : 

INTÉGRITÉ
L’intégrité s’illustre par l’honnêteté et la transparence. Elle sous-entend de reconnaître 
les limites de ses compétences, d’agir avec loyauté, de diff user des informations justes et 
complètes et de respecter ses engagements. Elle favorise la confi ance des parties prenantes. 
Les actions de l’Ordre sont guidées par l’honnêteté, le respect de principes moraux rigoureux 
et la probité.

TRANSPARENCE
La transparence s’illustre par une parfaite accessibilité de l’information. Elle sous-tend 
que l’Ordre informe ses parties prenantes des décisions prises par ses dirigeants, de leur 
motivation et de leur gestion ainsi que de toute l’information relative aux questions fi nan-
cières. Elle soutient une reddition de comptes de grande qualité. Cette valeur commande que 
l’information diff usée par l’Ordre soit claire, compréhensible, complète et adaptée aux parties 
prenantes.

RIGUEUR
La rigueur s’illustre par une grande exactitude, une logique et une précision parfaite. Elle invite 
à produire des documents, des données et des informations exactes et précises, contribuant 
à la notoriété de l’organisation et de la profession, à titre d’expert et de référence, justifi ant 
la confi ance que ses parties prenantes lui portent. L’Ordre s’applique à réaliser ses projets, à 
analyser ses dossiers et à prendre ses décisions avec objectivité, précision et cohérence, 
et produit des documents d’une grande qualité contenant des informations exactes et 
complètes.

RESPECT
Le respect de la dignité de tout être humain, des droits des personnes, des groupes et des 
collectivités s’illustre par la considération envers toutes les personnes avec qui nous intera-
gissons. Il fait référence aux principes de justice sociale et invite à accueillir, à traiter avec 
déférence, à écouter et à faire preuve de courtoisie, de diligence et de discrétion. Il suppose 
l’absence de discrimination et le respect des valeurs, des opinions, de la diff érence, des idées 
et des limites de l’autre. L’Ordre agit avec respect des personnes et des parties prenantes, de 
l’intérêt commun, de l’organisation et des institutions.

COMPÉTENCE
La compétence fait appel aux connaissances, aux habiletés et au jugement professionnel, 
assurant la qualité et l’effi  cacité des résultats. Elle s’illustre par le professionnalisme qui teinte 
l’accomplissement de nos tâches, par la créativité dans la recherche d’amélioration continue et 
par le haut niveau d’autonomie. Elle implique la rigueur, le souci de la qualité et de l’effi  cacité 
dans l’atteinte des résultats visés. L’Ordre s’assure de posséder les connaissances et l’expertise 
nécessaires pour prendre position, décider ou juger dans diff érents dossiers. En toute circons-
tance, l’Ordre agit avec professionnalisme et vise l’excellence. Il est garant de ses actions et de 
ses décisions.

VALEURS

Fort de ces valeurs, l’Ordre des médecins vétérinaires du Québec est :

• une organisation accessible off rant un service hors pair à la clientèle; 
• un ordre professionnel dont le public et les membres sont au centre des préoccupations et en tête de liste des priorités; 
• une organisation dynamique qui encourage l’engagement de ses membres et le travail d’équipe en tout temps; 
• un service en constante évolution, dynamique, à l’aff ût des nouvelles tendances, des pratiques émergentes et des besoins du 

public; 
• une organisation dirigée par un conseil d’administration engagé qui veille à l’atteinte des objectifs stratégiques; 
• une organisation effi  cace et effi  ciente qui assume en tout temps ses obligations fi nancières, légales et administratives; 
• une organisation constituée de diff érentes instances qui travaillent en collégialité et en complémentarité dans le respect du 

rôle de chacun (permanence, comité exécutif, conseil d’administration, comités, etc.).
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L’Ordre des médecins vétérinaires du Québec s’est acquitté de son mandat de protection du public de façon 

diligente une fois de plus cette année, et ce, grâce à diff érentes actions, dont :

. inspection professionnelle de 309 membres, soit 12 % des médecins vétérinaires du Québec;

 . réalisation de 227 enquêtes conclues par le Bureau du syndic sur des membres et 69 enquêtes en pratique illégale;

. réponse aux 5 853 appels logés à l’Ordre par le public et les membres;

 . réalisation d’un sondage auprès du public québécois afi n de connaître son niveau de satisfaction, ses besoins et ses attentes à 
l’égard des médecins vétérinaires;

. réalisation de 93 entrevues à la demande des médias afi n d’informer la population sur diff érents enjeux et sur des questions 
touchant la santé animale, le bien-être des animaux, la santé publique et la sécurité du public;

 . participation à des séances d’information sur le bien-être animal et la gestion animalière pour les citoyens, à la demande de 
diff érentes villes et municipalités du Québec;

. adoption de nouvelles normes d’exercice;

 . imposition de stages de perfectionnement à certains membres;

. garde provisoire des eff ets et des dossiers médicaux d’un membre et transfert des dossiers médicaux d’un autre membre à un 
confrère, puis fermeture de l’établissement vétérinaire;

 . création et diff usion de capsules d’information pour le public sur le site Internet de l’Ordre lui permettant de connaître ses droits 
et recours;

. création et diff usion de conseils sur les animaux pour le public sur le site Internet de l’Ordre;

 . analyse et suivi du dossier de formation continue de tous les membres;

. organisation d’activités de formation continue pour les membres;

 . publication de cinq éditions de la revue scientifi que Le Veterinarius pour mettre à jour les connaissances des médecins 
vétérinaires du Québec;

. organisation d’un congrès présentant plus de 80 conférences afi n de veiller au développement professionnel des membres;

 . création et diff usion de dépliants d’information pour le public;

. transmission d’avis transmis aux membres portant sur l’utilisation de médicaments et sur de nouvelles directives 
professionnelles.

RÉSUMÉ DES RÉALISATIONS 2016ͳ2017
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L’Ordre des médecins vétérinaires du Québec prend à cœur son rôle 
au sein de la société. En bon citoyen, ce rôle ne doit pas se limiter 
à la surveillance de l’exercice de ses membres, bien qu’elle en soit 
le point d’ancrage. La mission de l’Ordre de promouvoir la santé et 
le bien-être des animaux ainsi que le maintien de la santé publique 
refl ète cette volonté d’assumer ses devoirs et ses responsabilités 
envers la population, les instances publiques, ses membres et les 
animaux.  

Ainsi, l’Ordre est appelé à représenter l’expertise de la profession 
sur des enjeux de sécurité publique. Il collabore avec de nombreux 
partenaires pour assurer la meilleure étendue de services profes-
sionnels possible sur l’ensemble du vaste territoire québécois. 
Enfi n, l’Ordre continue de faire évoluer les interactions avec les 
autres professionnels dans le respect et les limites des compé-
tences de chacun.

Les décisions et les actions de l’Ordre témoignent de son 
engagement envers la protection du public et lui permettent de 
répondre aux exigences grandissantes de la population, autant 
envers le système professionnel qu’envers la profession vétéri-
naire. Les principes fondamentaux de transparence et d’intégrité 
représentent des éléments phares par lesquels le public analyse 
le travail accompli par les organisations comme les ordres profes-
sionnels. Les actions posées doivent être dignes des valeurs que 
nous défendons et que nous représentons, et, surtout, dignes de la 
confi ance de la population.

DISPONIBILITÉ DES SERVICES ET MOBILITÉ 
PROFESSIONNELLE 
Assurer la disponibilité des services professionnels sur un terri-
toire aussi vaste que le Québec représente un défi  de taille qui 
n’est certes pas unique à la profession vétérinaire. Les besoins des 
propriétaires d’animaux dans les régions dites «  éloignées  » ne 
sont pas diff érents de ceux des autres régions plus près des grands 
centres. Néanmoins, les distances à couvrir sont importantes pour 
des professionnels dont les patients, surtout des animaux de la 
ferme, ne se déplacent pas pour se rendre à leur rendez-vous. 
Également, une densité plus faible de la clientèle peut rendre 
diffi  cile le maintien d’un service professionnel dans une région. 
Les propriétaires apprennent souvent à apporter les soins de base 

à leurs animaux, à se débrouiller par eux-mêmes, et feront souvent 
appel aux services professionnels de façon sporadique.

Lorsque nous comparons la situation québécoise avec celle des 
autres provinces et pays, le constat est essentiellement le même 
lorsqu’il est question de la pratique rurale. Divers moyens sont 
déployés afi n d’attirer la relève professionnelle. Mais, le plus gros 
enjeu demeure de la retenir. Le travail en pratique rurale est très 
exigeant sur le plan physique, et les horaires de travail et les gardes 
rendent la conciliation avec la vie familiale ou personnelle plus 
complexe. Diff érentes pistes de solutions sont envisagées par les 
organisations concernées et l’Ordre collabore étroitement avec 
plusieurs partenaires dans le cadre de la Stratégie québécoise 
de santé et de bien-être des animaux dans le but de bonifi er les 
services professionnels. 

La mobilité professionnelle représente une des avenues étant 
régulièrement évoquées pour combler les eff ets de la pénurie 
réelle ou apparente. Malheureusement, les données en prove-
nance d’autres pays, notamment en France, indiquent clairement 
que la disponibilité des ressources dans ce domaine d’activité est 
déjà préoccupante sur leur territoire : on y parle de désert profes-
sionnel. Il est donc impensable que la signature d’une entente de 
reconnaissance mutuelle sur la mobilité puisse régler le problème 
québécois, car le constat est encore plus alarmant de l’autre côté de 
l’Atlantique.

Cela dit, il demeure primordial pour un ordre professionnel 
d’évaluer et d’assurer la compétence des personnes qui seront 
autorisées à exercer une profession sur le territoire québécois. 
L’admission est la première étape dans les mécanismes de 
protection du public. L’Ordre des médecins vétérinaires du Québec 
est engagé dans le développement de programmes de reconnais-
sance des acquis qui permettront d’accueillir les médecins vétéri-
naires étrangers, tout en respectant les obligations envers nos 
partenaires canadiens et américains.

ENGAGEMENT SOCIÉTAL ET PRISE DE POSITION
Au cours du dernier exercice, le conseil d’administration a 
adopté plusieurs positions et émis de nombreux avis et direc-
tives, notamment en ce qui concerne l’interdiction de certaines 

RAPPORT DU 
PRÉSIDENT
Dr Joël Bergeron, m.v., président

Le président est le porte-parole de l’Ordre et exerce un droit de surveillance générale sur les aff aires de l’Ordre. Il préside les 
séances du conseil d’administraƟ on et du comité exécuƟ f ainsi que les délibéraƟ ons à l’occasion des assemblées générales. 
Il est responsable de l’administraƟ on des aff aires du conseil d’administraƟ on ainsi que de l’applicaƟ on des décisions 
du conseil d’administraƟ on et de celles des membres de l’Ordre réunis en assemblée. Il coordonne les travaux du conseil 
d’administraƟ on et de l’assemblée générale annuelle et en assure la conƟ nuité.
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chirurgies esthétiques, les méthodes de dressage canin et l’utili-
sation des animaux de laboratoire.

Le dossier sur les chiens dangereux a largement occupé l’espace 
public et il a surtout polarisé l’opinion publique et politique au 
cours de l’année 2016, à la suite des événements malheureux qui se 
sont produits à Montréal. 

L’Ordre a fait partie du comité de travail formé par le ministère de la 
Sécurité publique à l’été 2016 pour analyser la question de l’enca-
drement des chiens dangereux. L’Ordre a ainsi partagé l’expertise 
de la profession vétérinaire et soutenu le comité lors de l’analyse de 
la situation et de l’identifi cation des solutions pouvant contribuer à 
un meilleur encadrement des chiens dangereux.

Pour ce faire, l’Ordre a mis à contribution son propre groupe de 
travail qui a eff ectué une tâche colossale de cueillette d’informa-
tions dans un court laps de temps, car le comité disposait de trois 
semaines pour eff ectuer ce travail, et ce, en pleine saison estivale.

Enfi n, l’Ordre collabore avec plusieurs villes et municipalités du 
Québec afi n de les soutenir en matière de gestion animalière, que 
ce soit lors de séances d’information et de sensibilisation pour les 
citoyens ou lors de la rédaction de règlements visant une saine 
cohabitation entre les citoyens et les animaux.

MODERNISATION DES LOIS PROFESSIONNELLES
Au cours du dernier exercice, le dossier de modernisation des 
lois professionnelles, soit la Loi sur les agronomes et la Loi sur les 
médecins vétérinaires, s’est poursuivi.

Le travail d’accompagnement amorcé par l’Offi  ce des professions 
l’an dernier et qui doit s’assurer que les champs d’exercice et les 
actes refl ètent et respectent les connaissances et les compétences 
de chacune des professions ne s’est pas poursuivi cette année.

Toutefois, l’Offi  ce avait demandé à l’Ordre des agronomes du 
Québec et à l’Ordre des médecins vétérinaires du Québec de 
nommer des experts afi n de le soutenir dans son analyse du dossier. 
L’Ordre a donc nommé le Dr Émile Bouchard et le Dr Jean-Pierre 
Vaillancourt à titre d’experts. Ces derniers ont rencontré l’Offi  ce des 
professions en mars 2017.

Malgré les représentations faites en 2013 durant la commission 
parlementaire du projet de loi précédent, l’Ordre des médecins 
vétérinaires doit encore maintenir son opposition face à certains 
éléments qui persistent, selon les dernières informations reçues. 

Lorsqu’il est question de santé et de bien-être animal, l’évaluation 
globale de l’état d’un animal ou d’un troupeau passe inévita-
blement par la capacité d’évaluer l’ensemble de la condition et 
non seulement d’en faire l’observation. L’évaluation de l’état d’un 
animal est, par défi nition, un acte vétérinaire. De la même manière, 
lorsqu’il est question d’utiliser, dans l’alimentation des animaux, 
des substances ayant des propriétés thérapeutiques potentielles, 
bien qu’elles ne soient pas défi nies actuellement comme des 
médicaments, leur usage nécessite des connaissances avancées 
en pharmacologie, en toxicologie et surtout sur les interactions 
possibles avec les médicaments. Les risques de réactions adverses 
et de résidus alimentaires et environnementaux représentent des 
enjeux majeurs pour la santé publique et la santé des animaux. 
Le terme « substance » doit être retiré du libellé du projet de loi et 
remplacé par « nutriments et aliments ».

Les pistes de solutions ont été présentées à l’Offi  ce. À notre avis, les 
deux ordres sont près d’en arriver à une entente. 

REDRESSEMENT DES ACTIVITÉS DU BUREAU DU 
SYNDIC
Le Bureau du syndic est en contact direct avec le public et doit 
traiter avec diligence les plaintes et réaliser les enquêtes. Ce service 
est une valeur étalon des services qui sont off erts au public par un 
ordre professionnel.

À l’instar des autres ordres professionnels, le nombre de plaintes et 
de demandes d’informations a augmenté au cours des dernières 
années. Ces demandes proviennent autant du public que des 
médecins vétérinaires et certaines émanent des partenaires de la 
profession vétérinaire. 

Préoccupé par les délais, les plaintes reçues de diff érentes instances 
et le taux de fermeture de dossiers plus bas que les autres ordres 
professionnels, malgré une proportion équivalente de ressources 
fi nancières et humaines investies dans le Bureau du syndic, le 
conseil d’administration a porté une attention particulière à la 
gestion de ce service et à l’utilisation des ressources au cours de 
la dernière année, dénotant un engorgement important. Un plan 
de redressement a été développé en conséquence par le conseil 
d’administration. Celui-ci a alors aboli les postes de syndic corres-
pondants, transformant ces derniers en postes de syndics adjoints 
afi n d’accroître l’effi  cacité et l’effi  cience des opérations. Il a aussi 
embauché une technicienne pour la gestion des appels et un 
enquêteur en pratique illégale.  

Le conseil d’administration a par la suite demandé à la syndique de 
transférer les dossiers en attente de dépôt de plaintes disciplinaires 
au procureur externe afi n d’accélérer le traitement des dossiers. 

Le conseil d’administration et le comité exécutif ont assuré un suivi 
continu des activités et des opérations du Bureau du syndic tout au 
long de l’année afi n de garantir un redressement des activités, une 
diminution des délais de traitement des dossiers et une augmen-
tation du taux de fermeture des dossiers. L’Ordre consacre plus de 
ressources au Bureau du syndic que la moyenne des autres ordres 
professionnels (23  % des dépenses et 34,3 % des employés) et 
s’attend à ce que le service soit à la hauteur des attentes des parties 
prenantes.

REMERCIEMENTS
Peu importe la taille d’un ordre professionnel, les obligations 
demeurent les mêmes et doivent être assurées, dans certains cas, 
par un nombre de personnes relativement restreint. Les attentes 
du public et nos devoirs envers la population ne sont pas moindres. 
C’est pourquoi je tiens à exprimer toute ma reconnaissance au 
personnel de l’Ordre, guidé par la directrice générale, et aux 
membres de tous nos comités qui font preuve de dévouement dans 
l’atteinte des objectifs fi xés par le conseil d’administration.

Je tiens enfi n à saluer et à souligner la vigilance et le travail 
rigoureux des administrateurs de l’Ordre. J’ai eu le privilège d’être 
entouré de gens passionnés, autant les administrateurs élus que les 
administrateurs nommés, bien conscients de l’importance de leur 
rôle, fi ers de l’assumer et toujours soucieux de respecter le mandat 
dévolu aux ordres professionnels. 

Le président,

Dr Joël Bergeron, m.v. 9
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UNE ORGANISATION PERFORMANTE ET 
CRÉATRICE DE VALEUR
L’Ordre est reconnu pour sa gouvernance, sa rigueur, sa saine 
gestion et sa volonté de s’améliorer constamment. Les meilleures 
pratiques ont été implantées et l’Ordre demeure à l’aff ût des 
opportunités et des nouvelles idées lui permettant de demeurer 
agile et performant. Les ressources humaines et fi nancières sont 
limitées et l’Ordre doit s’assurer que ses activités sont créatrices de 
valeur pour ses parties prenantes.

Au cours du dernier exercice, le public et les membres ont 
été invités à se prononcer sur leur niveau de satisfaction et 
de confi ance relativement aux services rendus par l’Ordre des 
médecins vétérinaires du Québec.

Les résultats de ces sondages sont sans équivoque : l’Ordre est une 
organisation performante qui crée de la valeur, assume pleinement 
son mandat de protection du public et off re un service de grande 
qualité. L’Ordre inspire confi ance, tant au public qu’aux membres.

Tous les membres du personnel de l’Ordre ont fait preuve d’enga-
gement et ont multiplié les eff orts au cours des dernières années 
afi n d’assurer l’excellence des services off erts au public et aux 
membres. Les résultats des récentes enquêtes de satisfaction  
témoignent de leur engagement. 

La culture d’excellence qui caractérise l’organisation est importante 
et toute l’équipe s’engage à demeurer à la hauteur du niveau de 
confi ance et d’appréciation que toutes les parties prenantes, soit 
le public, les partenaires et les membres, nous accordent. Pour ce 
faire, l’Ordre doit accroître sa sensibilité à l’égard de la réalité des 
membres et du public en région, accroître sa vigilance à l’égard 
des pratiques commerciales des partenaires, assouplir certaines 
normes d’exercice et entretenir un dialogue constant avec les 
membres et le public. L’Ordre doit également accélérer les travaux 
dans certains dossiers, soit la mobilité professionnelle, la télémé-
decine, les services d’urgence et la révision du Code de déontologie 
des médecins vétérinaires.

UNE ANNÉE DE TRANSITION ET DE 
POSITIONNEMENT
L’exercice 2016-2017 a été un exercice de transition alors que nous 
terminions le plan stratégique et le plan d’action 2011-2016, tout 
en exécutant les travaux menant à l’adoption du plan stratégique 
et du plan d’action 2017-2020.

Le plan stratégique 2011-2016 était plus qu’ambitieux, car il 
comptait 165 actions à réaliser. Nous constatons avec fi erté que 
94 % des actions prévues ont été accomplies.

RAPPORT DE LA
DIRECTRICE GÉNÉRALE 
ET SECRÉTAIRE
Mme Suzie Prince, CRHA, CPA, CMA, MBA
Directrice générale et secrétaire

Le mandat de la directrice générale de l’Ordre est de planifi er, d’organiser, de diriger et de contrôler toutes les acƟ vités et 
les ressources de l’Ordre, qu’elles soient humaines, matérielles ou fi nancières. Elle veille au respect du mandat de l’Ordre, 
à l’aƩ einte des objecƟ fs fi xés et à la réalisaƟ on du plan d’acƟ on adopté par le conseil d’administraƟ on. Elle gère l’ensemble 
des services et des acƟ vités de l’Ordre.
Le mandat du secrétaire de l’Ordre est d’assumer les foncƟ ons et obligaƟ ons qui lui sont dévolues par le Code des 
professions et les diff érents règlements de l’organisme. Il est notamment responsable de la gesƟ on et de l’inscripƟ on au 
tableau de l’Ordre, de l’organisaƟ on et de la gesƟ on des élecƟ ons, de la planifi caƟ on et de l’organisaƟ on des assemblées 
du conseil d’administraƟ on, du comité exécuƟ f et de l’assemblée générale annuelle. Il veille à rédiger les convocaƟ ons, les 
ordres du jour et les procès-verbaux, et assure les suivis des diff érents comités et assemblées dont il est le secrétaire. Il est 
responsable de la législaƟ on et eff ectue les modifi caƟ ons réglementaires requises. Enfi n, il est responsable de l’applicaƟ on 
de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protecƟ on des renseignements personnels et de la Loi sur 
la protecƟ on des renseignements personnels dans le secteur privé.

Élément évalué Résultat

Le personnel de l’Ordre est courtois 98 %

Le personnel de l’Ordre est attentionné 95 %

L’Ordre est une organisation disponible 87 %

L’Ordre est bien géré 87 %

L’Ordre est présent 84 %

L’Ordre est dynamique 84 %
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PLAN STRATÉGIQUE 2017ͳ2020
Au cours de l’exercice, la direction générale a mené les travaux de 
planifi cation stratégique, soit l’analyse de l’environnement interne 
et externe, l’identifi cation des opportunités et des menaces, l’admi-
nistration de sondages au public, aux partenaires et aux membres 
ainsi que la tenue de groupes de discussion.

Riche des résultats de 
cette cueillette exhaustive 
d’informations et fort des 
constats dressés, le conseil 
d’administration a eff ectué 
une réfl exion stratégique 
menant à l’adoption du 
mandat, de la mission, des 
valeurs, des axes et des 
objectifs stratégiques de 
même que du plan d’action 
pour les trois prochaines 
années. 

Le plan stratégique 2017-2020 comporte :

 . 7 axes stratégiques;
 . 42 objectifs stratégiques;
 . 137 actions.

En fi n d’exercice, la direction générale a réuni et mobilisé toutes les 
forces vives de l’Ordre afi n d’amorcer les travaux menant à la réali-
sation du plan d’action 2017-2020. L’équipe dynamique et compé-
tente étant déterminée à relever les défi s qui se profi lent, les projets 
démarrent et se structurent rapidement.

Le dernier exercice marque donc le point de départ d’une nouvelle 
étape de développement de l’Ordre qui sera elle aussi jalonnée 
de projets novateurs visant à assurer la protection du public, le 
développement et le rayonnement de la profession et, enfi n, l’excel-
lence en médecine vétérinaire au Québec.

GOUVERNANCE
Les ordres professionnels sont des organisations politiques et leur 
gestion rigoureuse est la pierre d’assise de la confi ance que le 
public leur accorde. Toutes les instances de l’Ordre doivent y être 
sensibilisées et la direction générale doit s’assurer de l’adoption des 
meilleures pratiques et de leur maintien. 

De ce fait, la direction générale a la responsabilité de veiller à la 
saine gestion de l’organisation, au maintien d’une gouvernance 
transparente et effi  cace et à une reddition de comptes de grande 
qualité afi n de maintenir le haut niveau de confi ance que les parties 
prenantes accordent à l’organisation.

Matrice de gestion intégrée des risques

Au cours du dernier exercice, 
la directrice générale a mis 
à jour et précisé la politique 
et la matrice de gestion des 
risques de l’Ordre et les a 
soumises au conseil d’admi-
nistration pour adoption.

Formation des administrateurs

L’Ordre encourage les membres du conseil d’administration à 
acquérir de nouvelles connaissances et à développer leurs compé-
tences d’administrateur. À cet eff et, l’Ordre organise annuellement 
une activité de formation thématique. Ainsi, en septembre 2016, les 
membres du conseil d’administration ont participé à une formation 
personnalisée sur la gestion du risque d’atteinte à la réputation.

Au cours de la prochaine année, un plan intégré de formation pour 
les administrateurs, de même qu’un programme d’appréciation de 
la contribution des administrateurs seront développés.

MÉMOIRE SUR LE PROJET DE LOI NO 98
Le 11 mai 2016, la ministre de la Justice, 
Me Stéphanie Vallée, a déposé le projet 
de loi n° 98 : Loi modifi ant diverses lois 
concernant principalement l’admission aux 
professions et la gouvernance du système 
professionnel. Ce projet de loi constitue 
la première phase de la révision du Code 
des professions. Dans le cadre des consul-
tations particulières et des auditions 
publiques tenues sur ce projet de loi, 
l’Ordre a déposé un mémoire et fait ses 
représentations devant la Commission 
des institutions le 20 septembre 2016. Le 
mémoire de l’Ordre est disponible dans le 
site Internet de l’Ordre.

GESTION DES TECHNOLOGIES DE 
L’INFORMATION
Pour assurer la performance et l’effi  cience de l’Ordre et rendre 
l’organisation plus agile, il était impératif d’adopter les meilleures 
pratiques en matière de technologie de l’information et de prendre 
un virage numérique et infonuagique.

Conformément au plan de développement des technologies de 
l’information, un logiciel de gestion des membres transactionnel 
et intégré, lié au site Internet et au portail virtuel de formation 
continue a été implanté l’an dernier. Les membres peuvent ainsi 
gérer eux-mêmes et à distance leur dossier membre, eff ectuer tous 
leurs achats en ligne de même que leur inscription annuelle au 
tableau de l’Ordre. 

Au cours du dernier exercice, le développement et l’implantation 
des modules « Inspection professionnelle », « Syndic » et « Exercice 
en société » du nouveau logiciel de gestion des membres s’est 
poursuivi. Ces nouvelles applications transactionnelles permettront 
d’optimiser et d’automatiser toutes les opérations de ces services. 
Les travaux doivent se terminer à l’automne 2017.

Parallèlement à ces développements majeurs, l’Ordre a parachevé 
son plan de relève et de continuité des opérations et a analysé les 
impacts et avantages d’un transfert vers l’informatique en nuage. 
Un virage infonuagique s’amorce actuellement.

Ordre des

du Québec
MÉDECINS VÉTÉRINAIRES

PLAN STRATÉGIQUE 2017-2020
Protéger le public et assurer l’excellence

de la médecine vétérinaire au Québec

Protection
du public

Veiller à la santé publique

Encadrer et soutenir 
l’exercice professionnel

Accroître le rayonnement  
de la profession

Maintenir la gestion 
optimale et  

efficiente de l’Ordre

Assurer l’accessibilité  
aux soins vétérinaires  

et à la profession

Développer l’expertise 
vétérinaire

Assurer la santé et 
le bien-être des animaux

Ordre des

du Québec
MÉDECINS VÉTÉRINAIRES

PROJET DE LOI NO 98
MÉMOIRE SUR LE

Présenté à la 

COMMISSION DES INSTITUTIONS

Assemblée nationale du Québec

20 septembre 2016

AGILITÉ
Vision

Protection du public

DILIGENCE
Imputabilité

Compétence
GOUVERNANCE

Éthique
PRUDENCE

TRANSPARENCE

11
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Audit des technologies de l’information

Au terme d’un appel d’off res 
lancé en février et mars 2016 
auprès de sept fi rmes spécia-
lisées, l’Ordre a retenu les 
services de la fi rme KPMG 
pour la réalisation d’un audit 
complet des technologies de 
l’information.

L’audit, d’une durée de trois semaines, a été réalisé tout au long du 
mois de juin 2016. La fi rme a analysé la sécurité, la programmation 
et l’intégrité des données de toute l’infrastructure informatique 
de l’Ordre, soit le système informatique, le logiciel de gestion des 
membres, le site Internet transactionnel et la plate-forme virtuelle 
de formation continue.

Le rapport fi nal de l’audit a été déposé au conseil d’administration 
le 12 juillet 2016 et les quelques améliorations suggérées par 
l’auditeur ont été apportées par les fournisseurs de l’Ordre pendant 
la période estivale 2016.

INSCRIPTION EN LIGNE AU TABLEAU DES 
MEMBRES ET GESTION EN LIGNE DU DOSSIER
L’inscription annuelle au tableau de l’Ordre s’est faite uniquement 
en ligne en février et mars 2016. Ce virage numérique a été 
couronné de succès dès la première année, bien que plusieurs 
membres aient eu recours au soutien du personnel de l’Ordre 
afi n de se familiariser avec le nouveau site Web. Tout au long de 
l’exercice 2016-2017, les membres ont pu apprécier toutes les 
fonctionnalités de la nouvelle plate-forme et l’inscription annuelle 
au tableau de l’Ordre en février et mars 2017 s’est déroulée sans 
problème et aucun membre n’a eu besoin d’accompagnement. 
Le processus d’inscription annuelle exige 5-7 minutes de la part 
des membres et tous apprécient grandement ce nouvel outil 
performant. Le gain de productivité et d’effi  cience enregistré est 
majeur, tant pour les membres que pour le personnel de l’Ordre. 

SOUTIEN AUX VILLES ET AUX MUNICIPALITÉS EN 
GESTION ANIMALIÈRE
Au cours de la dernière année, l’Ordre a soutenu plusieurs villes et 
municipalités en matière de gestion animalière, soit Laval, Montréal 
et Québec. L’Ordre a notamment appuyé la Ville de Laval dans la 
rédaction de son nouveau règlement sur la gestion animalière et il 
a accompagné la Ville de Québec dans l’organisation d’une journée 
de micropuçage pour ses citoyens le 28 mai 2017 dans 12 établisse-
ments vétérinaires de la capitale, et ce, grâce aux médecins vétéri-
naires qui off rent généreusement leur expertise et leur temps afi n 
de donner aux citoyens la possibilité d’identifi er leurs animaux de 
façon permanente, et ce, gratuitement.

PARTICIPATION À LA JOURNÉE PORTES 
OUVERTES SUR LES FERMES DU QUÉBEC
Pour une deuxième année consé-
cutive, l’Ordre a été partenaire de 
la journée Portes ouvertes sur les 
fermes du Québec organisée par 
l’Union des producteurs agricoles 
du Québec (UPA) qui s’est tenue le 
11 septembre 2016.

Plus de 144 000 personnes 
ont participé à l’activité, dont 
120  000  visiteurs sur les fermes 
du Québec et 24 000 visiteurs sur 
l’Esplanade du Parc olympique de 
Montréal.

L’Ordre a déployé beaucoup 
d’eff orts afi n que la profession soit 
bien représentée et bien expliquée 
au public. De fait, des médecins 
vétérinaires étaient présents dans 20 des 50 fermes accueillant des 
visiteurs et ils ont expliqué au public le rôle, les actes et l’apport du 
médecin vétérinaire. 

Sur l’Esplanade du Parc olympique de Montréal, l’Ordre avait 
organisé diff érents jeux pour le public, dont un atelier pratique 
d’échographie d’une chèvre, un grand jeu-questionnaire familial 
« Le jeu des grands animaux », un atelier de démystifi cation de 
l’examen anatomique et de la fouille d’une vache, un jeu-question-
naire sur la nutrition animale animé par le Dr Younès Chorfi , ainsi 
que des ateliers de maquillage pour les enfants, de l’animation par 
la mascotte de l’Ordre et la remise de cadeaux thématiques aux 
enfants.

L’Ordre tient à remercier chaleureusement tous les médecins vétéri-
naires qui ont participé bénévolement à cette activité de rayon-
nement de la profession.

DOSSIER DES SPÉCIALISTES ET MOBILITÉ 
PROFESSIONNELLE
Au cours du dernier exercice, l’Ordre a multiplié ses interventions 
afi n que le gouvernement modifi e ses lois pour favoriser la mobilité 
professionnelle des spécialistes formés hors Québec et permettre à 
ceux dont les compétences et les connaissances ont été évaluées et 
certifi ées par un collège de spécialité américain d’obtenir un permis 
spécial de spécialiste ainsi qu’un certifi cat de spécialiste, et ce, sans 
devoir passer tous les examens menant au permis de généraliste. 

L’Ordre a notamment rencontré la ministre des Relations interna-
tionales et de la Francophonie, Mme Christine St-Pierre, et obtenu 
l’appui du cabinet de la ministre de la Justice. Le 2 décembre 2016, 
tous les ordres professionnels réunis sous l’égide du Conseil inter-
professionnel du Québec ont également appuyé la proposition 
d’amendement au projet de loi no 98 déposée par l’Ordre. Les 
rencontres et discussions se sont poursuivies jusqu’à la fi n de 
l’exercice alors que le projet de loi no 98 était toujours à l’étude 
article par article. Il y a consensus au sein des ordres professionnels 
sur cette question et l’Offi  ce des professions du Québec a rédigé 
un mémoire. En mai et en juin 2017, après dix ans de pourparlers, 
l’amendement a été adopté, une  barrière à la mobilité des spécia-
listes formés hors Québec tombait.  

12
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CONGRÈS VÉTÉRINAIRE QUÉBÉCOIS 2016 : UNE 
PARTICIPATION RECORD
Le Congrès vétérinaire québécois qui s’est tenu du 20 au 
22  octobre  2016 au Centre des congrès de Québec a enregistré 
un éclatant succès. Plus de 1 044 personnes, 79 conférenciers 
et 93 exposants ont pris part à ce grand rassemblement scien-
tifi que. Le banquet du vendredi a réuni plus de 620 convives, soit 
100 personnes de plus que l’an dernier.

Trois jours intenses durant lesquels chaque membre de l’équipe 
vétérinaire met à jour ses connaissances et développe ses habiletés 
dans diff érents domaines de la pratique. 

Le Congrès vétérinaire québécois est le plus grand rassemblement 
de médecins vétérinaires au Québec et le deuxième plus gros 
congrès vétérinaire au Canada. Cet événement phare est majeur, 
et le succès enregistré est attribuable aux membres de l’Ordre qui 
y participent massivement chaque année, au comité scientifi que 
qui eff ectue un travail remarquable, et au comité organisateur qui 
relève le défi  de porter l’événement toujours plus haut.

GESTION DES RESSOURCES FINANCIÈRES ET 
RÉSULTATS DE L’EXERCICE 2016ͳ2017
L’exercice 2016-2017 se solde par un excédent des produits sur les 
charges de 37 675 $. 

Cette année, l’assureur du programme d’assurance responsabilité 
professionnelle de l’Ordre a versé une ristourne de 4 696 $ en fi n 
d’exercice dans le fonds de prévention, car l’indice de perte était de 
58,1 % et le surplus d’opération était de 18 783 $ au 31 mars 2017.

Les revenus d’intérêt générés par la gestion des liquidités en 
2016-2017 totalisent 41 927 $. Ce montant s’ajoute aux revenus 
d’intérêt générés par le programme d’assurance responsabilité 
professionnelle : un montant de 30 985 $.

La situation fi nancière de l’Ordre s’est grandement améliorée au 
cours des six dernières années. Le redressement demandé par les 
membres et les administrateurs en 2010 est réalisé et un surplus 
de 1,5 million a été engrangé. Le contrôle très strict des dépenses 
exercé au cours des dernières années devra être maintenu, de 
même qu’une planifi cation rigoureuse des liquidités.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES
Conformément à la législation en vigueur, l’Ordre a mis en place un 
régime volontaire d’épargne-retraite (RVER) pour ses employés en 
décembre 2016. 

De plus, au cours de la dernière année, deux nouveaux postes ont 
été créés au Bureau du syndic, soit un poste d’enquêteur et un 
poste de technicienne. 

GESTION DES RESSOURCES MATÉRIELLES
Au cours du dernier exercice, la directrice générale a poursuivi le 
plan de rénovation et de modernisation de l’immeuble de l’Ordre. 
La salle Henri-Paul-Girouard a été modernisée. À la fi n de l’exercice, 
les deux locaux situés au 4e étage de l’immeuble étaient toujours à 
louer.

EXERCICE EN SOCIÉTÉ
Au cours du dernier exercice, l’Ordre a reçu et traité de nouvelles 
demandes d’exercice en société de la part de ses membres en 
accord avec l’application du Règlement sur l’exercice de la médecine 
vétérinaire en société, lequel est entré en vigueur le 24 juillet 2008. 

Nous avons ainsi procédé à l’analyse et à l’autorisation d’exercice 
en société de 39 sociétés par actions (SPA) et d’une société en nom 
collectif à responsabilité limitée (SENCRL), ce qui, au 31 mars 2017, 
porte le nombre total de SPA autorisées et actives à 396 celui des 
SENCRL à 15. Plus de 1 370 médecins vétérinaires exercent actuel-
lement leurs activités professionnelles au sein d’une société à 
responsabilité limitée.

Au printemps 2017, la direction générale a analysé la demande 
de renouvellement annuelle des 408 sociétés autorisées au 
31 mars 2017 et a eff ectué les suivis nécessaires auprès des action-
naires répondants.

ACCÈS À L’INFORMATION ET PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS
La directrice générale et secrétaire est la personne désignée par le 
président pour répondre aux demandes d’accès aux documents 
et renseignements adressées à l’Ordre, conformément au Code des 
professions, à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels ainsi qu’à la Loi sur 
la protection des renseignements personnels dans le secteur privé. La 
politique de l’Ordre sur les documents et renseignements acces-
sibles sans restriction s’est appliquée à la majorité des demandes 
reçues. 

Cinq demandes ont été reçues et acceptées au cours du dernier 
exercice. 

De plus, le secrétaire de l’Ordre a reçu 42 demandes de vérifi cation 
du dossier disciplinaire de membres de la part du public cette 
année.

RÉVISION RÉGLEMENTAIRE
Au cours de la dernière année, le secrétaire de l’Ordre a amorcé la 
révision de trois règlements, soit :

 . le Règlement modifi ant le Règlement sur les conditions et modalités 
de délivrance des permis et des certifi cats de spécialistes de l’Ordre 
professionnel des médecins vétérinaires du Québec;

 . le Code de déontologie des médecins vétérinaires;
 . le Règlement sur les normes d’équivalence aux fi ns de la délivrance 

d’un permis ou d’un certifi cat de spécialiste de l’Ordre professionnel 
des médecins vétérinaires du Québec.

ÉLECTIONS 2016
Conformément au Code des professions et au Règlement sur les 
élections au Conseil d’administration de l’Ordre professionnel des 
médecins vétérinaires du Québec, des élections se sont tenues au 
printemps 2016 afi n de pourvoir cinq postes d’administrateurs au 
sein du conseil d’administration de l’Ordre des médecins vétéri-
naires du Québec : 

 . un poste dans la région de l’Est;
 . un poste dans la région de Québec;
 . un poste dans la région de l’Outaouais, Abitibi-Témiscamingue et 

Laurentides;
 . un poste dans la région de Chaudière-Appalaches;
 . un poste dans la région de Laval et Lanaudière.

Au terme de la période de mise en candidature, le 13 mai 2016 à 
16 h, le secrétaire de l’Ordre avait reçu une candidature pour le 
poste d’administrateur à pourvoir dans la région de l’Est, une candi-
dature pour le poste d’administrateur à pourvoir dans la région de 
Québec, une candidature pour le poste d’administrateur à pourvoir 
dans la région de l’Outaouais, Abitibi-Témiscamingue et Lauren-
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tides, une candidature pour le poste d’administrateur à pourvoir 
dans la région de Laval et Lanaudière et deux candidatures pour 
le poste d’administrateur à pourvoir dans la région de Chaudière-
Appalaches. 
Ainsi, conformément à l’article 67 du Code des professions, les 
Dre  Heïdie Pomerleau, Dre Marie-Pierre Rainville, Dr Alain Laperle 
et Dr Mario Giard ont été élus par acclamation.

Comme il y avait deux candidatures pour pourvoir le poste d’admi-
nistrateur pour représenter la région de Chaudière-Appalaches au 
sein du conseil d’administration, il y a eu élection dans cette région. 
Le scrutin s’est tenu le jeudi 2 juin 2016, à 17 h, au siège social de 
l’Ordre. La Dre Lisiane Poulin a alors été élue à la majorité des voix.
Les cinq administrateurs élus aux élections 2016 sont :

 . Dre Heïdie Pomerleau, m.v., administratrice représentant la 
région de l’Est;

 . Dre Marie-Pierre Rainville, m.v., administratrice représentant 
la région de Québec;

 . Dr Mario Giard, m.v., administrateur représentant la région 
de l’Outaouais, Abitibi-Témiscamingue et Laurentides;

 . Dre Lisiane Poulin, m.v., administratrice représentant la 
région de Chaudière-Appalaches;

 . Dr Alain Laperle, m.v., I.P.S.A.V., M. Sc., DACVP, adminis-
trateur représentant la région de Laval et Lanaudière. 

Ces derniers ont été élus pour un mandat de trois ans se terminant 
au printemps 2019.

CONCLUSION
En terminant, je tiens à exprimer ma fi erté quant au travail réalisé 
par les diff érentes instances de l’Ordre au cours de la dernière 
année et ma plus profonde reconnaissance envers l’équipe. 

L’Ordre a le privilège de compter sur l’apport de 23 employés, dont 
5 inspecteurs-conseils à temps partiel et occasionnels, 17 adminis-
trateurs et 121 membres bénévoles oeuvrant au sein de ses 
diff érents comités. Le bilan des activités de l’exercice 2016-2017 
témoigne avec éloquence du dynamisme, de la compétence et 
de la volonté de toutes ces personnes dévouées et compétentes 
animées d’un esprit de collaboration hors du commun. Leur apport 
est déterminant et elles assurent le développement de l’Ordre et 
de la profession. Les réalisations du dernier exercice sont le résultat 
tangible de leur travail. 

Grâce au travail de chacun, l’Ordre assume pleinement son mandat 
de protection du public et assure l’accessibilité à une médecine 
vétérinaire de grande qualité.

La directrice générale et secrétaire,

Suzie Prince, CRHA, CPA, CMA, MBA
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DIRECTION GÉNÉRALE
Mme Suzie Prince, CRHA, CPA, CMA, MBA...Directrice générale   
                                                                                   et secrétaire
Mme Sonia Martin ................................................Secrétaire de direction
Mme Eva Calderon ...............................................Technicienne comptable
Mme Francine Charette ......................................Secrétaire-réceptionniste et
                                                                                   préposée au tableau de l’Ordre
BUREAU DU SYNDIC
Dre Sonia Voyer, m.v., I.P.S.A.V. .........................Syndique
Dre Danielle Beaulieu, m.v., I.P.S.A.V. .............Syndique adjointe
Dre Pia Windisch, m.v. .........................................Syndique adjointe
Mme Karine Fafard ...............................................Enquêtrice
Mme Ingrid Provencher, TSA ............................Technicienne
Mme Johanne Potvin ..........................................Secrétaire de direction

SERVICE DE L’ENCADREMENT PROFESSIONNEL
Dre Angela Drainville, m.v. ................................Coordonnatrice
Mme Chatelaine Riendeau ................................Secrétaire de gestion
Dre Christiane Allard, m.v., M. Sc. ....................Inspectrice-conseil
Dre Nancy Duguay, m.v. .....................................Inspectrice-conseil
Dre Andrée Lafaille, m.v., M. Sc. .......................Inspectrice-conseil
Dre Sophie Roy, m.v. ............................................Inspectrice-conseil
Dr André Trépanier, m.v. .....................................Inspecteur-conseil

SERVICE DE L’ADMISSION
Dr Éric Tremblay, m.v. ..........................................Coordonnateur
Mme Jessica Poulin ..............................................Secrétaire de gestion

SERVICE DES COMMUNICATIONS
Mme Patricia Noël ................................................Coordonnatrice
 (Mme Annie Champagne 
 par intérim)
Mme Maryse Massy .............................................Secrétaire-technicienne
Mme Pascale Bouchard ......................................Secrétaire de gestion

SERVICE DE LA FORMATION CONTINUE
Mme Lysanne Brunet ..........................................Coordonnatrice

L’Ordre compte dix-huit employés à temps plein et cinq inspecteurs-
conseils occasionnels.

Dre Pia Windisch, m.v.

Dre Christiane Allard, m.v. Dre Danielle Beaulieu, m.v. Mme Pascale Bouchard

Dr André Trépanier, m.v.

Mme Francine Charette

Mme Chatelaine Riendeau

Dre Nancy Duguay, m.v.

Mme Eva Calderon

Dr Éric Tremblay, m.v.

Mme Jessica Poulin

Dre Andrée Lafaille, m.v. Mme Sonia Martin Mme Maryse Massy

Mme Johanne Potvin Mme Suzie Prince

Dre Sophie Roy, m.v.

Dre Angela Drainville, m.v.

Mme Annie ChampagneMme Lysanne Brunet

Dre Sonia Voyer, m.v.

Le personnel de l’Ordre
au 31 mars 2017

Mme Ingrid Provencher
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Conformément au Code des professions du Québec et aux règlements aff érents, le conseil d’administraƟ on exerce tous les 
droits, pouvoirs et prérogaƟ ves de l’Ordre des médecins vétérinaires du Québec, à l’excepƟ on de ceux qui sont réservés aux 
membres réunis en assemblée générale. 
Le conseil d’administraƟ on défi nit les objecƟ fs et les orientaƟ ons de l’Ordre. Il a l’obligaƟ on de veiller à l’administraƟ on 
générale des aff aires de l’Ordre et à l’applicaƟ on des disposiƟ ons du Code des professions, de la Loi sur les médecins 
vétérinaires et de toutes les lois et de tous les règlements applicables.
Au 31 mars 2017, le conseil d’administraƟ on de l’Ordre des médecins vétérinaires du Québec était composé du président, de 
13 administrateurs élus, dont 10 élus au suff rage universel des membres et 2 élus au suff rage des administrateurs élus, et de 
4 administrateurs nommés par l’Offi  ce des professions du Québec à Ɵ tre de représentants du public.

RAPPORT D’ACTIVITÉ DU
CONSEIL D’ADMINISTRATION

Dr Joël Bergeron, m.v., 
président

Dr Michel Carrier, m.v., 
I.P.S.A.V., M. Sc., DACVO

Dr Patrick Cavanagh, m.v. Dr Louis-Philippe de 
Lorimier, m.v., DACVIM

M. Jean-Paul Gagné

Dr Jean Gauvin, m.v.

Me Daniel Gervais, notaire

Dr Mario Giard, m.v. Dr Hugues Lacoste, m.v., 
M. Sc., DACVIM

Dr Alain Laperle, m.v., 
I.P.S.A.V., M. Sc.

M. Jean Lefebvre

Dre Émilie Pelletier, m.v.

Dre Heïdie Pomerleau, m.v. Dre Marie-Pierre Rainville, 
m.v.

Dr Simon Verge, m.v.

M. Pierre Émond

Dr Sébastien Buczinski, m.v., 
D.É.S., M. Sc., DACVIM

Dre Lisiane Poulin, m.v.

MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

ADMINISTRATEURS NOMMÉS PAR L’OFFICE DES PROFESSIONS
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POSTE NOM RÉGION REPRÉSENTÉE
DOMAINE DE 
PRATIQUE*

ÉLECTION / NOMINATION

Président Dr Joël Bergeron, m.v. ---------- AC Élu le 1er mai 2008 et réélu le 2 juin 2011 
et le 5 juin 2014

Administratrice élue Dre Heïdie Pomerleau, m.v. Est AC Élue le 18 juin 2013 et réélue le 3 mai 2016

Administratrice élue Dre Marie-Pierre Rainville, 
m.v.

Québec AC Élue le 6 juin 2013 et réélue le 3 mai 2016

Administratrice élue Dre Lisiane Poulin, m.v. Chaudière-
Appalaches

GA Élue le 2 juin 2016

Administrateur élu Dr Patrick Cavanagh, m.v. Mauricie, Centre-du-
Québec et Estrie

AC Élu en juin 2005 et réélu le 1er mai 2008,
le 8 mai 2012 et le 5 mai 2015

Administrateur élu Dr Simon Verge, m.v. Mauricie, Centre-du-
Québec et Estrie

GA Élu le 1er mai 2008 et réélu le 8 mai 2012
et le 5 mai 2015

Administrateur élu Dr Hugues Lacoste, m.v., 
M. Sc., DACVIM

Montréal AC Élu le 25 mars 2014 et réélu le 5 mai 2015

Administrateur élu Dr Jean Gauvin, m.v. Montréal AC Élu le 29 mars 2016

Administrateur élu Dr Mario Giard, m.v. Outaouais, Abitibi-
Témiscamingue et 
Laurentides

AC Élu en juin 2005 et réélu le 1er mai 2008, 
le 7 mai 2013 et le 3 mai 2016

Administrateur élu Dr Alain Laperle, m.v., 
I.P.S.A.V., M. Sc.

Laval et Lanaudière SP Élu au printemps 1999 et réélu en juin 2002, 
2005, 2008, 2011, 2014 et 2016

Administrateur élu Dr Michel Carrier, m.v., 
I.P.S.A.V., M. Sc., DACVO

Montérégie ENS Élu le 3 mai 2011 et réélu le 5 juin 2014

Administrateur élu Dr Louis-Philippe de 
Lorimier, m.v., DACVIM

Montérégie AC Élu le 28 juin 2011 et réélu le 5 juin 2014

Administrateur élu Dr Sébastien Buczinski, m.v., 
D.É.S., M. Sc., DACVS

Montérégie AC Élu le 14 juin 2016

Administratrice élue Dre Émilie Pelletier, m.v. Montérégie AC Élue le 28 juin 2011 et réélue le 5 juin 2014

Administrateurs 
nommés par l’Offi  ce 
des professions

M. Jean Lefebvre Nommé le 17 juin 2008

M. Pierre Émond Nommé le 12 juillet 2016

M. Jean-Paul Gagné Nommé le 2 juin 2011

Me Daniel Gervais Nommé le 2 juin 2011

* Domaine de pratique : AC - Animaux de compagnie, GA - Grands animaux, SP - Santé publique, médecine réglementée, ENS - Enseignement

RÉUNIONS
Au cours de l’exercice 2016-2017, le conseil d’administration a tenu 
huit réunions, soit :

Réunions régulières 5

Réunions extraordinaires 3

Les réunions du conseil d’administration pour le dernier exercice se 
sont tenues les :

 . 14 juin 2016
 . 12 juillet 2016 (extraordinaire)
 . 22 juillet 2016 (extraordinaire)
 . 13 septembre 2016
 . 29 novembre 2016
 . 9 décembre 2016 (extraordinaire)
 . 24 janvier 2017
 . 28 mars 2017
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RÉALISATIONS

PRINCIPALES RÉSOLUTIONS DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION
Au cours du dernier exercice, le conseil d’administration a formulé 
94 résolutions.

ADMINISTRATION
 . Modifi cation de la structure organisationnelle du Bureau du 

syndic et du mode de fonctionnement du Bureau du syndic;
 . Abolition des postes de syndics correspondants et création de 

postes de syndics adjoints;
 . Adoption des états fi nanciers vérifi és 2015-2016;
 . Adoption du rapport de l’auditeur externe pour l’exercice 2015-2016;
 . Adoption du rapport d’audit en matière de technologies de 

l’information rédigé par la fi rme KPMG;
 . Adoption d’un nouveau plan d’amortissement;
 . Recommandation à la prochaine assemblée générale annuelle 

de mandater la fi rme Poirier & Associés inc. pour l’audit 
2016-2017, moyennant des honoraires professionnels de 
11 500 $;

 . Élection des membres du comité exécutif pour 
l’exercice 2016-2017;

 . Désignation des signataires bancaires pour l’exercice 2016-2017;
 . Adoption d’une nouvelle grille tarifaire 2017 pour les services 

off erts aux membres par l’Ordre;
 . Adoption des priorités stratégiques 2016-2017;
 . Adoption du plan stratégique et du plan d’action 2017-2020;
 . Adoption de l’ordre du jour de l’assemblée générale 

annuelle 2016;
 . Adoption du calendrier des élections 2017;
 . Adoption de l’avis électoral, des bulletins et des formulaires 

de présentation pour les postes d’administrateurs pour 
l’élection 2017;

 . Proposition aux membres réunis en assemblée générale 
annuelle d’une hausse de 3  % de la cotisation annuelle pour 
l’exercice 2017-2018;

 . Attribution de la médaille de saint Éloi à la Dre Denise 
Tousignant;

 . Attribution du Prix d’excellence TSA à M. Yves Quintal;
 . Attribution de l’Ordre du mérite vétérinaire au Dr Gilles Demers;
 . Recommandation au Conseil interprofessionnel du Québec (CIQ) 

de décerner le Mérite du CIQ à la Dre Brigitte Boucher;
 . Décision de tenir le Congrès vétérinaire québécois 2017 au 

Centre des congrès de Québec;
 . Décision de tenir le Congrès vétérinaire québécois 2018 au 

Centre des congrès de Saint-Hyacinthe;
 . Indexation des échelles salariales, des jetons de présence et de la 

rémunération des employés;
 . Adoption des prévisions budgétaires révisées 2016-2017;
 . Adoption des prévisions budgétaires 2017-2018;
 . Autorisation d’utiliser le fonds aff ecté au logiciel de gestion des 

membres de 47 125 $ fi gurant aux états fi nanciers de l’Ordre au 
31 mars 2016 pour payer les travaux eff ectués dans ce projet au 
cours de l’exercice 2016-2017;

 . Création d’une aff ectation d’origine interne à même l’excédent 
fi nancier enregistré en fi n d’exercice 2016-2017 de 24 000 $ pour 
la rénovation de la bâtisse. Cette somme correspond à 10 $ par 
membre ayant payé une pleine cotisation. Ce montant s’ajoute 
au fonds qui totalisait 66 190 $ au 31 mars 2016;

 . Adoption des priorités stratégiques 2017-2018;

 . Octroi d’une enveloppe budgétaire de 40 000 $ pour les rénova-
tions de la salle de conférence;

 . Octroi d’un mandat d’analyse au Dr Simon Verge et au Dr Jean 
Gauvin pour examiner la possibilité de créer un registre national 
de micropuces pour les animaux de compagnie;

 . Octroi d’un mandat à la directrice générale et secrétaire pour 
rédiger un mémoire et un projet de règlement pour la reconnais-
sance de neuf nouvelles spécialités vétérinaires;

 . Décision de participer à la journée Portes ouvertes sur les fermes 
du Québec organisée par l’UPA en septembre 2017 et d’octroyer 
un budget de 6 000 $ pour l’organisation de cet événement.

POLITIQUES ET POSITIONS
 . Modifi cation de la politique de rémunération des experts;
 . Adoption d’orientations en matière de thérapies complémen-

taires;
 . Adoption de lignes directrices en matière de gestion de la 

douleur chez les animaux de production;
 . Adoption de lignes directrices encadrant l’adoption d’animaux 

dans les établissements vétérinaires;
 . Adoption de directives concernant le soutien médical et la tenue 

de cliniques de dépistage des maladies héréditaires dans le 
cadre d’événements animaliers.

SURVEILLANCE DE L’EXERCICE
 . Autorisation à la syndique à porter la décision de la Cour 

du Québec no 540-61-058689-129 en appel devant la Cour 
supérieure du Québec;

 . Autorisation à la syndique d’intenter une poursuite pénale 
conformément à l’article 189 du Code des professions;

 . Modifi cations et assouplissements des normes minimales 
d’exercice;

 . Adoption des premières orientations en matière de thérapies 
complémentaires;

 . Adoption du programme de surveillance générale 2017-2018;
 . Nomination du Dr Michel Major, syndic ad hoc, pour agir dans 

trois dossiers.

ACTIVITÉS DE RAYONNEMENT ET DE 
DÉVELOPPEMENT
 . Participation à la journée Portes ouvertes sur les fermes du 

Québec organisée par l’UPA sur l’Esplanade du Parc olympique 
de Montréal et dans 20 fermes au Québec, le dimanche 
11 septembre 2016. Allocation d’un budget de 16 000 $ pour la 
tenue de l’activité.

 . Participation à quatre rendez-vous citoyens de la Ville de Québec 
pour discuter de gestion animalière;

 . Participation à la journée de micropuçage organisée par la Ville 
de Québec;

 . Participation active comme partenaire de la Stratégie 
québécoise de santé et de bien-être des animaux;

 . Participation au groupe de travail du MAPAQ sur le bien-être des 
animaux de compagnie et de loisir;

 . Participation au groupe de travail sur les chiens dangereux créé 
par le ministre de la Sécurité publique, M.  Martin Coiteux, à 
l’été 2016. 
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FORMATION DE COMITÉS
 . Création d’un nouveau groupe de travail sur les chiens 

dangereux;
 . Création d’un nouveau groupe de travail sur la modernisation 

des lois professionnelles;
 . Modifi cation de la composition du comité de la formation en 

médecine vétérinaire.

NOMINATIONS ET RENOUVELLEMENTS DE 
MANDATS DES MEMBRES DE COMITÉS
 . Renouvellement du mandat de la Dre Brigitte Boucher, 

présidente du comité d’inspection professionnelle, pour un 
mandat de deux ans;

 . Renouvellement du mandat de la Dre Sarah Despatie, du 
Dr  Sylvain Forget, de la Dre Marie-Christine Lefrançois et de la 
Dre Sylvie Robin, membres du comité d’inspection profession-
nelle, pour un mandat de deux ans;

 . Renouvellement du mandat de la Dre Élise Coutu et de 
la Dre  Jadwiga Poray Wrzesinska, membres du conseil de 
discipline, pour un mandat de deux ans;

 . Renouvellement du mandat du Dr Gilbert Hallé et de la 
Dre  Caroline Proulx, membres du conseil d’arbitrage des 
comptes, pour un mandat de deux ans;

 . Renouvellement du mandat de la Dre Johanne Bernard, membre 
du comité de révision, pour un mandat de deux ans;

 . Renouvellement du mandat du Dr François L’Étoile, membre du 
comité de l’assurance responsabilité professionnelle, pour un 
mandat de deux ans;

 . Renouvellement du mandat du Dr Yves Gosselin, président du 
comité des médicaments, pour un mandat d’un an;

 . Renouvellement du mandat du Dr Réjean Lefebvre et de la 
Dre Monique Doré, membres du comité des spécialistes, pour un 
mandat de deux ans;

 . Renouvellement du mandat du Dr Paul Baillargeon, de la 
Dre  Émilie Pelletier et du Dr Denys C. Turgeon, membres du 
comité de la reconnaissance du mérite, pour un mandat de deux 
ans; 

 . Renouvellement du mandat du Dr Jean Baril, de la Dre Marie-
Claude Gagnon, de Me Martine Lachance et de la Dre Hélène 

Trépanier, membres du comité sur le bien-être animal, pour un 
mandat de deux ans; 

 . Renouvellement du mandat du Dr Marcel Delorme, de la 
Dre  Dominique Ducharme, du Dr Gilles Fecteau, du Dr Gilbert 
Hallé, de la Dre Brigitte Lasnier, de la Dre Sylvie Surprenant, de 
la Dre Sylvie St-Georges, enquêteurs experts, pour un mandat de 
deux ans;

 . Nomination de la Dre Nicole Ruest, de la Dre France Boily, 
de la Dre Kathleen Laberge, de la Dre Hélène Hamilton, du 
Dr  Jonathan Lehouiller, de la Dre Caroline Kilsdonk, de la Dre 
Karin Bilodeau et du Dr Éric Norman Carmel, membres du 
comité de la formation continue, pour un mandat de deux ans;

 . Nomination du Dr Sébastien Buczinski, président du comité des 
spécialistes, pour un mandat de deux ans;

 . Nomination de la Dre Caroline de Jaham, de la Dre Agathe 
Bédard et du Dr Jérôme Auger, membres du comité des spécia-
listes, pour un mandat de deux ans;

 . Nomination de la Dre Martine Denicourt et de la Dre Danielle 
Fournier-Lévesque, membres du comité sur le bien-être animal, 
pour un mandat de deux ans;

 . Nomination de la Dre Sylvie Blain et de la Dre Sonja Laurendeau, 
enquêteurs experts, pour un mandat de deux ans;

 . Nomination de la Dre Lucie Hénault, membre du conseil de 
discipline, pour un mandat de deux ans;

 . Nomination de Mme Ann Letellier, du Dr Younès Chorfi  et de la 
Dre Catherine Bouchard, membres du comité du Veterinarius+, 
pour un mandat de trois ans;

 . Nomination du Dr Paul Baillargeon, président du comité du 
Veterinarius+, pour un mandat de trois ans.

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES ANNUELLES
L’assemblée générale annuelle 2016 s’est tenue le jeudi 20 octobre 2016 
au Centre des congrès de Québec.

L’assemblée générale annuelle 2017 se tiendra le jeudi 16 novembre 2017 
au Centre des congrès de Québec.
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RÉALISATIONS
PRINCIPALES RÉSOLUTIONS
Au cours du dernier exercice fi nancier, le comité exécutif a formulé 
148 recommandations.

ADMISSION À L’EXERCICE
Au cours du dernier exercice, le comité exécutif a procédé à la 
reconnaissance d’équivalences de diplôme et de formation, à 
la délivrance de permis réguliers et de permis temporaires ainsi 
qu’à l’attribution de certifi cats de spécialistes (voir le rapport des 
activités du Service de l’admission). 

SURVEILLANCE DE L’EXERCICE
Au cours du dernier exercice, le comité exécutif a imposé un 
troisième stage de perfectionnement à un membre dans le 
domaine des animaux de compagnie. Ce stage de perfection-
nement de 200 heures sur une période maximale de 12 mois 
consécutifs, à raison de trois jours consécutifs par semaine, était 
composé d’un stage de 100 heures en chirurgie et de 100 heures 
auprès de la clientèle permettant de conduire des consultations. 
Ce stage de perfectionnement s’est réalisé dans la clinique vétéri-
naire d’un refuge animalier et dans un établissement vétérinaire, 

les deux milieux de stage ayant été approuvés par le comité d’ins-
pection professionnelle. La réussite de ce stage était conditionnelle 
à la réussite d’une inspection particulière portant sur la compé-
tence professionnelle de ce membre dans le domaine des animaux 
de compagnie.

De plus, le comité exécutif a également imposé un stage de perfec-
tionnement de 105 heures à un membre dans le domaine des 
animaux de compagnie. Dans ce même dossier, le comité exécutif 
a autorisé la directrice générale et secrétaire de l’Ordre à négocier 
un projet de transaction et de quittance hors cour avec ce membre, 
entente selon laquelle le membre s’engageait à prendre sa retraite 
et à cesser son exercice, sa pratique et ses activités professionnelles 
dans le domaine des animaux de compagnie.

Enfi n, le comité exécutif a décidé de modifi er le mode de fonction-
nement des stages de perfectionnement afi n que l’Ordre gère 
dorénavant le contrat unissant le maître de stage et le stagiaire, 
incluant les modalités fi nancières. L’Ordre exigera minimalement 
des frais de 250  $ par jour de stage au stagiaire et la somme 
recueillie sera entièrement versée au maître de stage. De plus, 
l’Ordre exigera que la moitié des sommes soit versée avant le début 
du stage.

Le comité exécuƟ f exerce tous les pouvoirs que le conseil d’administraƟ on lui a délégués, conformément à l’arƟ cle 96.1 
du Code des professions et au Règlement sur les aff aires du conseil d’administraƟ on, le comité exécuƟ f et les assemblées 
générales de l’Ordre des médecins vétérinaires du Québec. Le comité exécuƟ f est ainsi chargé de l’administraƟ on courante 
des aff aires de l’Ordre.
Plusieurs sujets traités par le conseil d’administraƟ on ont d’abord été discutés au comité exécuƟ f et ont fait l’objet de 
recommandaƟ ons.

Réunions régulières 7

Réunions extraordinaires 4

RÉUNIONS
Dr Joël Bergeron, m.v., président 
Dr Alain Laperle, m.v., I.P.S.A.V., M. Sc., DACVP, vice-président
Dr Simon Verge, m.v., administrateur
Dre Émilie Pelletier, m.v., administratrice
M. Jean Lefebvre, administrateur nommé 
Mme Suzie Prince, CRHA, CPA, CMA, MBA, directrice générale et 
secrétaire

MEMBRES

RAPPORT D’ACTIVITÉ DU COMITÉ EXÉCUTIF

Les réunions du comité exécutif pour le dernier exercice se sont 
tenues les :
 . 26 avril 2016
 . 7 juin 2016 
 . 19 juillet 2016
 . 6 septembre 2016
 . 27 septembre 2016
 . 8 novembre 2016 (extraordinaire)
 . 13 décembre 2016
 . 24 janvier 2017 (extraordinaire)
 . 2 février 2017 (extraordinaire)
 . 21 février 2017
 . 28 mars 2017 (extraordinaire)
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ADMINISTRATION
Au cours du dernier exercice, le comité exécutif a :

 . exigé le redressement des activités et de la gestion du Bureau 
du syndic à la suite de la réception de plaintes de la part de 
diff érentes parties prenantes;

 . recommandé au conseil d’administration de créer un poste 
permanent à temps plein de technicienne au Bureau du syndic;

 . recommandé au conseil d’administration l’abolition des postes 
de syndics correspondants et la création de postes de syndics 
adjoints;

 . alloué un montant de 11  000  $ pour la formation des deux 
syndics adjoints;

 . alloué une enveloppe budgétaire extraordinaire à la suite de la 
décision d’impartir au procureur externe l’analyse de 26 dossiers 
et la rédaction des plaintes disciplinaires;

 . accepté de fi nancer le Conseil canadien des registraires vétéri-
naires en versant annuellement un montant de 2 $ par membre;

 . mandaté la directrice générale pour réaliser des travaux de 
modernisation dans la salle de conférence du premier étage et a 
alloué une enveloppe budgétaire de 40 000 $ pour ces travaux;

 . convenu de conserver le programme d’assurances collectives 
pour les membres pour une autre année, compte tenu des 
résultats enregistrés lors du sondage d’intérêt transmis aux 
membres;

 . recommandé au conseil d’administration d’adopter la politique 
de rémunération et les échelles salariales 2016-2017;

 . décidé de participer et de commanditer la journée Portes 
ouvertes sur les fermes du Québec organisée par l’UPA le 
11  septembre 2016 et de verser un montant de 3 000  $ à l’UPA 
pour l’événement;

 . refusé d’autoriser aux cadres de l’organisation la possibilité de 
faire du travail à distance;

 . adopté un document d’information sur les chirurgies esthétiques.

GESTION FINANCIÈRE
Au cours du dernier exercice, le comité exécutif a adopté les états 
des résultats, la balance de vérifi cation et les listes de comptes 
mensuels. Il a également recommandé au conseil d’administration 
d’adopter les prévisions fi nancières de l’année 2016-2017 et il a 
adopté le programme d’attribution des dons et commandites pour 
l’exercice  2016-2017, soit un montant de 2 500  $ distribué à des 
organismes en lien avec la santé animale.
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Nombre de dossiers

Nombre de plaintes disciplinaires déposées

Nombre de décisions
NOMBRE DE 

DÉCISIONS

La décision de porter plainte a été prise dans 
30 dossiers :  
• 4 plaintes disciplinaires visant 3 médecins 

vétérinaires et 15 dossiers ont été déposées 
et 1 plainte disciplinaire visant 15  dossiers et 
5 médecins vétérinaires est en préparation

30

Décisions de ne pas porter de plainte 
disciplinaire 197

NOMBRE

Dossiers d’enquête en cours au 31 mars 2016 341

Dossiers d’enquête ouverts durant la période 93

Membres visés par ces 434 dossiers 329

Dossiers réglés par la conciliation du syndic en 
vertu de l’article 123.6 du Code des professions 227

Dossiers demeurant ouverts à la fi n de la 
période, soit au 31 mars 2017 207

NOMBRE DE PLAINTES 
DISCIPLINAIRES

Nombre de plaintes disciplinaires 
déposées au cours de l’exercice 4

RÉALISATIONS
Au cours du dernier exercice, le Bureau du syndic a reçu 
2  850  appels, soit 11,4 appels par jour, dont 50 % provenaient de 
membres du public qui désiraient signaler au Bureau du syndic la 
conduite dérogatoire d’un médecin vétérinaire et discuter de la 
pertinence de demander la tenue d’une enquête, alors que 45 % 
des appels ont été eff ectués par des médecins vétérinaires désirant 
discuter avec un intervenant du Bureau du syndic d’une inconduite 
ou d’une situation de litige potentiel. Les derniers 5 % représentent 
les appels placés par divers organismes afi n de signaler des faits 
concernant un membre de l’Ordre ou des actes pouvant constituer 
de la pratique illégale.

Accès à l’information
La syndique a répondu à deux demandes d’accès concernant des 
informations relevant de sa compétence durant le présent exercice.

La syndique est toujours en attente d’une décision de la 
Commission d’accès à l’information en ce qui concerne une plainte 
qui a été déposée à son endroit par une personne du public au 
cours de l’exercice 2015-2016. 

Le mandat du syndic est de faire enquête lorsqu’il reçoit des informaƟ ons selon lesquelles un membre aurait contrevenu aux 
lois ou aux règlements qui encadrent l’exercice professionnel. Au terme d’une enquête, le syndic répond à la demande par 
diverses mesures; il peut, notamment, proposer la conciliaƟ on du liƟ ge entre le professionnel et le demandeur d’enquête ou 
déposer une plainte devant le conseil de discipline. 
Le syndic agit aussi comme responsable de l’accès à l’informaƟ on et de la protecƟ on des renseignements personnels à 
l’égard des documents et renseignements qui relèvent de sa compétence, conformément aux disposiƟ ons prévues à cet eff et 
par le Code des professions, la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protecƟ on des renseignements 
personnels ainsi que la Loi sur la protecƟ on des renseignements personnels dans le secteur privé.

RAPPORT DU 
BUREAU DU SYNDIC
Dre Sonia Voyer, m.v., I.P.S.A.V.
Syndique
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TABLEAU DES ACTIVITÉS

434 dossiers d’enquête traités durant l’exercice (341 de l’exercice 
précédent et 93 nouveaux)

207 dossiers sont toujours à l’étude 
au 31 mars 2017

 . 3 par la transmission au conseil d’administration pour la nomination d’un syndic ad hoc; 

 . 1 en attente d’une décision de la Cour des petites créances, à la suite de la présentation de 
2 requêtes par le Bureau du syndic pour contester une assignation à comparaître visant la 
syndique responsable du dossier et la syndique correspondante ayant collaboré à l’enquête 
qui ont été appelées à témoigner de leurs démarches d’enquête par les plaignants dans 
une cause en réclamation. Les moyens pris par le Bureau du syndic avaient pour objectif 
de préserver la confi dentialité des informations obtenues au cours de l’enquête après la 
communication des conclusions aux plaignants et après la révision de celles-ci par le comité 
de révision;

 . 132 par une conciliation de litige en vertu de l’article 123.6 du Code des professions, dont : 
 - 74 avec des reproches ou des recommandations;  
 - 34 avec des engagements, dont 31 ont été transmis également au CIP;
 - 16 par le transfert au CIP sur la base de la compétence ou du non-respect des Normes 

minimales d’exercice;
 - 8 par la transmission d’un avis de non-conformité (ANC), notamment en matière de 

publicité;

 . 5 par des conciliations de compte d’honoraires des médecins vétérinaires;

 . 42 ont été fermés, car aucun acte dérogatoire n’a été identifi é au terme de l’enquête.

 . 8 placés en veille et sujets à réouverture, soit parce que la preuve était insuffi  sante ou parce 
que le membre qui fait l’objet d’une  enquête s’est retiré du tableau avant la fi n de l’enquête;

 . 6 incomplets dû au fait qu’il est impossible pour le syndic de compléter son enquête en 
raison de la non-collaboration du ou des plaignant(s);

 . 30, incluant les 15 dossiers de l’exercice précédent par la décision de porter une plainte 
devant le conseil de discipline :
 - Pour 15 de ces dossiers, 4 plaintes disciplinaires ont été déposées au 31 mars 2017 visant 

3 médecins vétérinaires : 
 - 1 plainte disciplinaire a été entendue durant l’exercice pour laquelle une décision du 

conseil de discipline a été rendue;
 - 3 plaintes disciplinaires sont en attente d’une date d’audition;

 - Pour 10 de ces dossiers, 4 plaintes disciplinaires sont en préparation en vue du dépôt au 
conseil de discipline au début du prochain exercice, visant 3 médecins vétérinaires;

 - Pour 5 de ces dossiers, une plainte disciplinaire est en rédaction visant 2 médecins vétéri-
naires;

227 dossiers ont été fermés des manières 
suivantes :
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CONTRÔLE DE L’EXERCICE ILLÉGAL
Mandaté par le conseil d’administration de l’Ordre, le Bureau du syndic veille au contrôle de l’exercice illégal de la médecine vétérinaire 
et de la vente illégale de médicaments, conformément à l’article 188.1 du Code des professions.

Activités relatives à l’exercice illégal et à l’usurpation de 
titre réservé

Enquêtes complétées

Poursuites pénales intentées ou sur le point de l’être Jugements rendus

NOMBRE DE 
DOSSIERS

84 nouveaux signalements ayant donné lieu à 
l’ouverture de 96 nouveaux dossiers durant la 
période; pour 12 de ces signalements, plus d’un 
défendeur a été identifi é, lesquels s’ajoutent aux 
68 toujours à l’étude au 31 mars 2016

164

Dossiers demeurant ouverts à la fi n de la période 94

Dossiers portant sur l’usurpation de titre réservé, 
exclusivement ou non 162

NOMBRE DE 
DOSSIERS

Dossier portant sur l’exercice illégal, dont 
1 a été fermé avec un avis de non-conformité 
transmis aux personnes concernées

1

Dossiers portant sur l’usurpation de titre 
réservé, dont 14 ont été fermés avec un avis 
de non-conformité transmis aux personnes 
concernées

17

Dossiers portant sur l’exercice illégal et sur 
l’usurpation de titre réservé, dont 32 ont été 
fermés avec un ou des avis de non-conformité 
transmis aux personnes concernées

51

NOMBRE DE 
POURSUITES

Portant sur l’exercice illégal, exclusivement 0

Portant sur l’usurpation de titre réservé, 
exclusivement 0

Portant sur l’exercice illégal et sur l’usurpation 
de titre réservé 1

NOMBRE DE DEMANDES
INTIMÉ

COUPABLE

INTIMÉ

ACQUITTÉ

Portant sur l’exercice illégal, 
exclusivement 0 0

Portant sur l’usurpation de titre 
réservé, exclusivement 0 0

Portant sur l’exercice illégal et sur 
l’usurpation de titre réservé 1 1*

Montant total des amendes imposées  0 $

Demandes
NOMBRE DE 
DEMANDES

Reçues 5

Rejetées pour non-respect du délai 0

Ayant conduit à une entente 5

CONCILIATION DES COMPTES
Conformément au Règlement sur la procédure de conciliation et 
d’arbitrage des comptes des membres de l’Ordre professionnel des 
médecins vétérinaires du Québec, un client qui a un diff érend avec un 
membre de l’Ordre concernant le montant d’un compte pour des 
services professionnels, acquittés ou non acquittés, peut demander 
par écrit la conciliation au syndic, et ce, tant que le membre n’a pas 
fait de demande en justice pour le recouvrement de ce compte.

* Cause en appel à la Cour supérieure.

24



Rapport annuel 2016-2017 - O
R

D
R

E
 D

E
S

 M
É

D
E

C
IN

S
 V

É
T

É
R

IN
A

IR
E

S
 D

U
 Q

U
É

B
E

C

Le comité d’inspecƟ on professionnelle surveille l’exercice de la profession par les membres et il procède, notamment, à 
la vérifi caƟ on de leurs dossiers, livres, registres, médicaments, poisons, produits, substances, appareils et équipements 
relaƟ fs à cet exercice. De plus, à la demande du conseil d’administraƟ on ou de sa propre iniƟ aƟ ve, le comité procède à une 
inspecƟ on parƟ culière portant sur la compétence professionnelle d’un membre, aux fi ns de laquelle il peut s’adjoindre 
des experts. Finalement, le comité fait rapport au conseil d’administraƟ on et formule les recommandaƟ ons qu’il juge 
appropriées. Par son acƟ on, le comité vise à améliorer la qualité de l’exercice et la valeur de l’acte professionnel, dans le but 
d’assurer la protecƟ on du public.
En outre, le comité informe également le Bureau du syndic lorsqu’il a des moƟ fs raisonnables de croire qu’un professionnel 
a commis une infracƟ on aux disposiƟ ons du Code de déontologie des médecins vétérinaires ou de la Loi sur les médecins 
vétérinaires et ses règlements.

MEMBRES
Dre Brigitte Boucher, m.v., I.P.S.A.V., 
présidente
Dre Sarah Despatie, m.v., I.P.S.A.V.
Dre Jeanne Dufour, m.v.
Dr Sylvain Forget, m.v.
Dre Marie-Josée Landry, m.v.
Dre Marie-Christine Lefrançois, m.v. 
Dre Sylvie Robin, m.v.

Dre Angela Drainville, m.v., secrétaire

INSPECTEURS-CONSEILS 
Dre Christiane Allard, m.v., M. Sc.
Dre Nancy Duguay, m.v.
Dre Andrée Lafaille, m.v., M. Sc.
Dre Sophie Roy, m.v.
Dr André Trépanier, m.v.

EXPERTS
Dre Sylvie Blain, m.v. (à partir du 
14 juin 2016)
Dre Anne-Claire Brisville, m.v., I.P.S.A.V., 
M. Sc., D.É.S. (jusqu’au 14 juin 2016)
Dr Marcel Delorme, m.v.
Dre Martine Denicourt, m.v., M. Sc.
Dre Dominique Ducharme, m.v., I.P.S.A.V.

Dre Marilyn Dunn, m.v., M. Sc. (jusqu’au 
14 juin 2016)
Dr Gilles Fecteau, m.v., DACVIM
Dre Joëlle Garand, m.v., I.P.S.A.V.
Dr Gilbert Hallé, m.v.
Dre Brigitte Lasnier, m.v., I.P.S.A.V.
Dre Sonja Laurendeau, m.v., I.P.S.A.V. (à 
partir du 13 septembre 2016)
Dr Jean Moreau, m.v.
Dr Daniel Perron, m.v., M. Sc. (jusqu’au 
14 juin 2016)
Dre Sylvie Surprenant, m.v.
Dre Sylvie St-Georges, m.v.
Dre Denise Tousignant, m.v.

Le Service de l’encadrement professionnel a la responsabilité de la gesƟ on et du suivi de plusieurs dossiers relaƟ fs à la 
qualité de l’exercice et à la compétence des membres de la profession, notamment de la mise en œuvre du programme de 
surveillance générale. Il a également la responsabilité de répondre aux quesƟ ons relaƟ ves à la réglementaƟ on, aux normes 
minimales d’exercice et à la praƟ que professionnelle des médecins vétérinaires lorsque ces quesƟ ons ne s’inscrivent pas 
dans un contexte de plainte de la part du public.

MEMBRES

RAPPORT DU COMITÉ D’INSPECTION 
PROFESSIONNELLE

Réunions régulières 6

Réunions extraordinaires 6

RÉUNIONS

RAPPORT DU  SERVICE DE 
L’ENCADREMENT PROFESSIONNEL

Dre Angela Drainville, m.v., coordonnatrice
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Vérification

ANIMAUX DE 
COMPAGNIE

BOVINS ET ÉQUINS

GRANDES 
POPULATIONS 

ANIMALES

SANTÉ PUBLIQUE 
VÉTÉRINAIRE

TOTAL

NOMBRE M.V. DANS NOMBRE 
ÉTABLISSEMENTS

NBRE

M.V.*
NBRE 

ÉTABL.**
NBRE

M.V.
NBRE 

ÉTABL.**
NBRE

M.V.
NBRE 

ÉTABL.**
NBRE

M.V.
NBRE 

ÉTABL.**
NBRE

M.V.
NBRE 

ÉTABL.**

Visites régulières (sur place) 169 54 72 34 5 5 0 0 246 93

Visites rapprochées (sur place) 18 14 0 0 0 0 0 0 18 14

Visites de contrôle (sur place) 7 6 0 0 0 0 0 0 7 6

Inspections régulières à distance 27 10 0 0 0 0 11 10 38 20

Total des inspections 

Répartition (%) par domaine de 

pratique

221

71,5 %

84

63,2 %

72

23,3 %

34

25,6 %

5

1,6 %

5

3,8 %

11

3,6 %

10

7,5 %

309

100 %

133

100 %

Questionnaires prévisites ou 
d’autoévaluation transmis aux 
membres

221 S. O. 72 S. O. 5 S. O. 11 S. O. 309 S. O.

Questionnaires prévisites ou 
d’autoévaluation retournés au comité 221 S. O. 72 S. O. 5 S. O. 11 S. O. 309 S. O.

Rapports d’inspection dressés à la 
suite d’une inspection*** 220 S. O. 71 S. O. 5 S. O. 11 S. O. 307 S. O.

RECOMMANDATIONS
Les recommandations les plus fréquentes à la suite de la 
surveillance générale concernaient principalement :

 . la tenue des dossiers et la pratique professionnelle;
 . le registre et la garde sécuritaire des substances contrôlées;
 . la conservation adéquate des médicaments selon les recomman-

dations du fabricant;
 . la conformité des ordonnances et l’exécution des ordonnances 

renouvelables;
 . l’utilisation des médicaments en dehors des directives de 

l’étiquette;

 . les heures d’ouverture et la présence vétérinaire en fonction du 
type d’appellation;

 . les ententes pour les urgences;
 . la conformité de l’appellation de l’établissement;
 . la modernisation de la bibliothèque;
 . la conformité du local pour l’hospitalisation et le traitement des 

animaux contagieux;
 . le respect du Règlement sur les actes qui, parmi ceux constituant 

l’exercice de la médecine vétérinaire, peuvent être posés par des 
classes de personnes autres que des médecins vétérinaires;

 . la publicité relative à l’exercice en société et l’utilisation des 
médias sociaux.

* Dont deux visites ont été eff ectuées sans préavis aux médecins vétérinaires visés, soit une visite de type régulière et une visite de type rapprochée.
** Pour un même établissement vétérinaire où diff érents types de visites visaient diff érents médecins vétérinaires, le type de visite attribué à 

l’établissement est déterminé en fonction de l’ordre de priorité suivant : contrôle, rapprochée et régulière.
*** La rédaction de deux rapports d’inspection a été mise en suspens durant l’analyse des observations d’inspection propres à des contextes de pratique 

particuliers. Leur traitement sera eff ectué au cours de l’exercice 2016-2017.
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Information au Bureau du syndic

NOMBRE

Nombre de membres ayant fait l’objet d’un 
partage d’information ou d’un transfert au 
Bureau du syndic (en application du 5e alinéa de 
l’article 112 du Code des professions)

31

Inspections particulières portant sur la compétence 
professionnelle

NOMBRE

Membres ayant fait l’objet d’une inspection 
particulière 3

Rapports d’inspection particulière dressés 3

Nombre de recommandations suivant la visite d’inspection professionnelle

Note : Afi n d’assurer une lecture adéquate de ces statistiques, il est important de préciser que celles-ci sont en chiff res absolus et ne tiennent pas compte 
du nombre de points sur lesquels porte l’inspection qui varie selon le domaine de pratique et le type d’établissement concernés. La diff érence dans 
le nombre de paramètres vérifi és s’explique principalement par la nature des installations vétérinaires dans les établissements inspectés. En outre, il 
est important de rappeler que chaque catégorie de points à corriger par rapport à la tenue de dossiers compte pour une recommandation. Ainsi, un 
médecin vétérinaire dont la tenue de dossiers présente de nombreuses lacunes aura donc un nombre plus élevé de recommandations, ce qui refl ète 
le plus fi dèlement possible l’évaluation de sa pratique.

NOMBRE DE

RECOMMANDATIONS
5 OU MOINS 6 À 10 11 À 15 16 ET PLUS TOTAL

NOMBRE DE M.V. DANS NOMBRE 
D’ÉTABLISSEMENTS

NBRE

M.V.
NBRE

ÉTABL.*
NBRE

M.V.
NBRE

ÉTABL.*
NBRE

M.V.
NBRE

ÉTABL.*
NBRE

M.V.
NBRE

ÉTABL.*
NBRE

M.V.
NBRE 

ÉTABL.*

Animaux de compagnie (sur place) 17 11 80 25 60 20 36 17 193 73

Animaux de compagnie (à distance) 14 5 12 4 1 1 0 0 27 10

Grands animaux (sur place) 18 11 46 17 7 5 0 0 71 33

Grandes populations animales (sur 
place) 4 4 1 1 0 0 0 0 5 5

Santé publique vétérinaire (à distance) 11 10 0 0 0 0 0 0 11 10

TOTAL 64 41 139 47 68 26 36 17 307 131

* Fondé sur le nombre de recommandations le plus bas formulé aux médecins vétérinaires d’un même établissement.

* Lorsque des décisions diff érentes sont prises pour les membres d’un même établissement, la décision refl étant davantage la conformité des locaux 
est attribuée à l’établissement.

** Dont cinq membres du domaine des animaux de compagnie (à la suite d’une visite sur place) et un membre du domaine des grands animaux se sont 
vus également imposer le visionnement de l’atelier sur la tenue et la rédaction de dossiers développé par l’Ordre et accessible en ligne. 

Décision du comité pour la prochaine visite d’inspection professionnelle

PROCHAINE 
VISITE

CONTRÔLE** RAPPROCHÉE
RÉGULIÈRE

3 ANS

RÉGULIÈRE

5 ANS OU PLUS

CYCLE DE 
L’ÉTABLISSEMENT

INSPECTION 
PARTICULIÈRE

DÉCISION À 
VENIR

TOTAL

NBRE M.V. DS 
NBRE ÉTABL.

NBRE

M.V.
NBRE

ÉTABL.*
NBRE

M.V.
NBRE

ÉTABL.*
NBRE

M.V.
NBRE

ÉTABL.*
NBRE

M.V.
NBRE

ÉTABL.*
NBRE

M.V.
NBRE

ÉTABL.*
NBRE

M.V.
NBRE

ÉTABL.*
NBRE

M.V.
NBRE

ÉTABL.*
NBRE

M.V.
NBRE

ÉTABL.*

Animaux de 
compagnie
(sur place)

10 8 11 8 40 15 116 34 1 1 3 1 4 3 194 74

Animaux de 
compagnie
(à distance)

0 0 0 0 0 0 25 8 1 1 0 0 0 0 27 10

Grands 
animaux (sur 
place)

1 1 2 2 5 1 63 29 0 0 0 0 1 1 72 34

Grandes 
populations 
animales 
(sur place)

0 0 0 0 0 0 5 5 0 0 0 0 0 0 5 5

Santé 
publique 
vétérinaire 
(à distance)

0 0 0 0 0 0 10 9 1 1 0 0 0 0 11 10

TOTAL 11 9 13 10 45 16 219 85 1 1 3 1 4 3 309 133
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AUTRES ACTIVITÉS
De plus, le comité d’inspection professionnelle a :

 . révisé certaines exigences des normes minimales d’exercice et 
recommandé des modifi cations et assouplissements au conseil 
d’administration;

 . formulé ses commentaires et recommandations au conseil 
d’administration sur quatre projets de positions en préparation;

 . autorisé 4 demandes pour la tenue de cliniques de stérilisation 
ciblée ponctuelles se déroulant sur un total de 11 journées;

 . autorisé 22 demandes pour la tenue de cliniques de 
micropuçage ponctuelles se déroulant sur un total de 
28 journées;

 . poursuivi le développement du module «  Inspection profes-
sionnelle » dans le nouveau logiciel de gestion des membres de 
l’Ordre;

 . poursuivi les activités menant à la création d’un rapport 
d’inspection automatisé et uniforme;

 . participé au cours DMV-4510 pour les étudiants de 4e année de la 
Faculté de médecine vétérinaire de l’Université de Montréal;

 . rédigé trois articles dans la revue Le Veterinarius portant sur les 
sujets suivants : les directives applicables à la tenue de cliniques 
de micropuçage, un changement important de la réglemen-
tation de Santé Canada quant à l’élimination des substances 
contrôlées et les exigences relatives à l’inscription des périodes 
de retrait pour les produits d’origine animale.

PROGRAMME ANNUEL DE SURVEILLANCE
Lors de la réunion du conseil d’administration de l’Ordre des 
médecins vétérinaires du Québec du 29 mars 2016, les adminis-
trateurs ont adopté le programme de surveillance générale pour 
l’exercice 2016-2017, soit : 

Principes généraux 

 . Le programme de surveillance générale de l’exercice est basé sur 
des visites régulières d’inspection dans un intervalle de trois à 
sept ans;

 . Un médecin vétérinaire conforme, qui n’a eu que très peu de 
recommandations lors de sa dernière visite, et dont la prochaine 
visite a été planifi ée dans cinq ou sept ans, peut être admissible à 
une inspection professionnelle sur papier;

 . Ceci permet de visiter en priorité les médecins vétérinaires qui 
ne sont pas conformes. Ainsi, si un médecin vétérinaire présente 
de nombreuses lacunes par rapport aux normes et règlements, 
l’intervalle entre deux visites est diminué. La date de la prochaine 
visite, régulière, rapprochée ou de contrôle, est déterminée en 
fonction du nombre et de l’importance des recommandations, et 
ce, en considérant si celles-ci ont déjà été signalées lors de visites 
précédentes;

 . Une visite de contrôle peut être faite dans un délai de 3, 6 ou 
12 mois, selon le cas;

 . À la suite d’une visite de contrôle satisfaisante, le comité 
d’inspection professionnelle (CIP) procède habituellement à une 
visite rapprochée dans un délai d’environ un an afi n de s’assurer 
que la situation se maintient;

 . Pour un nouvel établissement, de même qu’à la suite de travaux 
de rénovation majeurs ou d’un déménagement, la visite se fait 
dans l’année qui suit l’ouverture ou la fi n des travaux;

 . La surveillance générale de l’exercice porte principalement sur 
l’évaluation des compétences professionnelles et sur la tenue des 
dossiers.

Liste des visites 

 . Environ 330 médecins vétérinaires seront inspectés au cours de 
l’exercice 2016-2017;

 . La répartition des médecins vétérinaires à inspecter, selon les 
domaines d’exercice, est la suivante :
 - 70 % pour les animaux de compagnie, soit 229 médecins 

vétérinaires;
 - 23 % pour les bovins, les grandes populations animales et les 

équins, soit 79 médecins vétérinaires;
 - 7 % pour la santé publique vétérinaire, soit 22  médecins 

vétérinaires;
 . Le comité visitera les médecins vétérinaires qui apparaissent sur 

la liste des visites pour l’année 2016-2017 et inspectera, de façon 
prioritaire, ceux dont la visite est en retard ainsi que ceux qui 
nécessitent un suivi rapproché;

 . Les visites de contrôle seront ajoutées à cette liste;
 . Dans la mesure du possible, le comité essaiera de regrouper les 

visites par région;
 . Au besoin, des inspections particulières portant sur la 

compétence professionnelle de médecins vétérinaires pourront 
être demandées.

Médecins vétérinaires visités

Dans la mesure du possible, tous les médecins vétérinaires qui 
travaillent dans un établissement sont visités en même temps.

Dans le cas d’un nouveau diplômé, l’inspection se fait dans les 
24  mois qui suivent l’obtention du permis d’exercice. La méthode 
d’inspection est alors orientée selon le statut de l’établissement où 
le médecin vétérinaire travaille :

 . Si l’établissement est conforme et n’est pas sur la liste des 
inspections prochaines, seul le nouveau médecin vétérinaire 
est inspecté et l’inspection est alors faite sur papier : le médecin 
vétérinaire doit remplir le questionnaire prévisite et fournir des 
copies de dossiers permettant d’évaluer sa tenue de dossiers;

 . Par contre, si l’établissement a reçu plusieurs recommandations 
lors de la dernière inspection, le nouveau médecin vétérinaire est 
visité.

Recommandations du comité d’inspection 
professionnelle au conseil d’administration d’obliger un 
membre à compléter certaines activités avec succès

NOMBRE

Un stage sans limitation ni suspension du droit 
d’exercer des activités professionnelles 0

Un cours de perfectionnement sans limitation 
ni suspension du droit d’exercer des activités 
professionnelles

0

Un stage avec limitation ou suspension du droit 
d’exercer des activités professionnelles 1

Décisions du conseil d’administration

NOMBRE

Approuvant, en totalité, les recommandations 
du comité d’inspection professionnelle 10

Rejetant, en totalité ou en partie, les 
recommandations du comité d’inspection 
professionnelle

4
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Dans le cas d’un changement de domaine d’exercice ou d’une 
réinscription au tableau après plusieurs années d’absence, l’ins-
pection se fait approximativement dans les 12 mois qui suivent le 
changement ou la réinscription. Selon le statut de l’établissement 
où le médecin vétérinaire travaille, lui seul est visité ou il est visité 
avec l’un des propriétaires ou encore avec tous les médecins vétéri-
naires de l’établissement.

Dans le cas d’une pratique mixte où le médecin vétérinaire exerce 
majoritairement dans le domaine des grands animaux :

 . Si le médecin vétérinaire travaille occasionnellement dans le 
domaine des animaux de compagnie, seulement pour dépanner, 
l’inspecteur-conseil du domaine des grands animaux vérifi e alors, 
au moment de la visite, la nature du travail de ce dernier dans le 
domaine où un faible pourcentage de pratique est déclaré. Par la 
suite, il dresse un rapport au CIP qui décide si une visite par un 
inspecteur-conseil du domaine des animaux de compagnie est 
requise ou non;

 . Toutefois, quel que soit le pourcentage déclaré, si le médecin 
vétérinaire travaille sur une base régulière dans le domaine des 
animaux de compagnie, même s’il ne s’agit que de quelques 
heures par semaine, celui-ci est aussi inspecté dans ce secteur 
d’activité.

Médecins vétérinaires qui exercent dans le domaine de la santé 
publique vétérinaire

Afi n d’évaluer l’exercice de la profession dans le domaine de la santé 
publique vétérinaire, le CIP a préparé un formulaire d’inspection 
professionnelle destiné aux médecins vétérinaires qui pratiquent 
dans ce secteur d’activité. Ce formulaire, inspiré du questionnaire 
prévisite utilisé dans les autres domaines d’exercice, comprend des 
questions générales sur les fonctions et activités professionnelles, 
l’expérience professionnelle, la formation continue ainsi que les 
outils de travail, l’équipement et la bibliothèque dont dispose le 
médecin vétérinaire.

Ce formulaire est transmis aux médecins vétérinaires qui déclarent 
des activités professionnelles dans les domaines de l’inspection des 
aliments et du contrôle des épizooties. 

Au besoin, comme pour les autres domaines d’exercice, le CIP 
pourra procéder à une inspection particulière portant sur la compé-
tence professionnelle d’un médecin vétérinaire exerçant dans ce 
domaine, notamment dans les cas de changement de domaine 
d’exercice et de non-respect de la politique de formation continue 
de l’Ordre des médecins vétérinaires du Québec.

Tenue de dossiers

L’un des principaux outils d’évaluation de la compétence profes-
sionnelle dont dispose le CIP est la tenue de dossiers d’un médecin 
vétérinaire. En général, à la lecture des dossiers médicaux, le CIP 
peut suivre le cheminement médical et l’approche thérapeutique 
du professionnel. Par conséquent, le CIP continuera à porter une 
attention particulière à la tenue de dossiers au moment des visites 
d’inspection professionnelle.

Afi n d’avoir une bonne tenue de dossiers, le médecin vétérinaire 
doit indiquer tous les éléments précisés dans le Règlement sur 
les eff ets et les cabinets de consultation des médecins vétérinaires 
(ECCMV), notamment :

 . la raison de la visite;
 . les signes cliniques ou l’examen physique;
 . le diagnostic (provisoire, diff érentiel ou fi nal);
 . le traitement ou l’intervention;
 . le suivi ou les recommandations.

De plus, dans le domaine des grands animaux, le médecin vétéri-
naire doit :

 . remplir adéquatement et complètement la facture ASAQ;
 . assurer la concordance entre la facture ASAQ et la feuille du suivi 

de troupeau pour les dossiers relatifs aux suivis de troupeaux;
 . consigner certains détails sur une annexe pour justifi er le 

diagnostic, l’intervention, le traitement ou toute autre information 
pertinente, en particulier pour les cas plus complexes ou pouvant 
avoir une mauvaise évolution; la facture ASAQ seule n’est pas 
suffi  sante comme tenue de dossiers dans ces cas.

Priorités

Au cours de la prochaine année, le CIP, dans l’exercice de ses 
fonctions, surveillera particulièrement les points suivants :

 . la compétence professionnelle du médecin vétérinaire, notamment 
le cheminement médical et l’approche thérapeutique;

 . la tenue de dossiers;
 . l’utilisation judicieuse des antibiotiques;
 . le respect des normes d’appellation des établissements vétéri-

naires et des équipements requis;
 . les actes délégués eff ectués par des techniciens diplômés ou par 

des personnes bénéfi ciant de la clause des droits acquis.
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Le Service de l’admission assure la gesƟ on des procédures, des programmes, des demandes d’admission et leur préparaƟ on 
pour les comités liés à l’admission ainsi qu’au renouvellement des inscripƟ ons au tableau de l’Ordre. De plus, il souƟ ent les 
opéraƟ ons liées au programme collecƟ f d’assurance responsabilité professionnelle des membres.

Dr Christophe Céleste, m.v., I.P.S.A.V., D.É.S., DACVS, Ph. D.
Dr Jacques Dancosse, m.v., M. Sc.
Deux postes vacants
Dr Éric Tremblay, m.v., secrétaire du comité
Mme Suzie Prince, CRHA, CPA, CMA, MBA, secrétaire de l’Ordre

RÉUNION

Demandes de reconnaissance de l’équivalence de la formation acquise hors du Québec par une personne qui ne 
détient pas les diplômes requis

Demandes de reconnaissance de l’équivalence d’un diplôme délivré par un établissement d’enseignement situé hors 
du Québec

RÉALISATIONS
ACTIVITÉS LIÉES À LA RECONNAISSANCE DE L’ÉQUIVALENCE AUX FINS DE LA DÉLIVRANCE D’UN 
PERMIS

*Note : Le Règlement sur les normes d’équivalence aux fi ns de la délivrance d’un permis ou d’un certifi cat de spécialiste de l’Ordre professionnel des médecins 
vétérinaires du Québec, pris en application du paragraphe c) de l’article 93 du Code des professions, ne prévoit pas la reconnaissance d’équivalence 
de formation en partie entraînant des recommandations de formation supplémentaire à acquérir.

NOMBRE DE DEMANDES REÇUES ACCEPTÉES REFUSÉES
REÇUES, MAIS QUI N’ONT PAS FAIT L’OBJET 

D’UNE DÉCISION À LA FIN DE LA PÉRIODE

Au Canada 6 6 0 0

Hors du Canada 27 3 24 0

Nombre de candidats à l’exercice de la profession concernés par les demandes de 
reconnaissance de l’équivalence d’un diplôme délivré par un établissement d’enseignement 
situé hors du Québec

33

NOMBRE DE DEMANDES REÇUES
ACCEPTÉES

EN TOTALITÉ

ACCEPTÉES

EN PARTIE
REFUSÉES

REÇUES, MAIS QUI N’ONT PAS FAIT 
L’OBJET D’UNE DÉCISION À LA FIN DE LA 

PÉRIODE

Au Canada 0 0 0 0 0

Hors du Canada 24 13 0 11 0

Nombre de candidats à l’exercice de la profession concernés par les demandes de reconnaissance 
de l’équivalence de la formation acquise hors du Québec par une personne qui ne détient pas les 
diplômes requis

24

Demandes de reconnaissance de l’équivalence de la formation acquise hors du Québec, acceptées 
en partie, comportant une précision de l’Ordre concernant la formation à acquérir* 0

Le comité d’admission à l’exercice de la profession a pour mandat d’étudier les demandes d’admission présentées par les 
candidats possédant un diplôme obtenu hors Québec, notamment toute demande de reconnaissance d’équivalence de 
diplôme ou de formaƟ on, de délivrance de permis et d’autorisaƟ on spéciale, et de faire des recommandaƟ ons au comité 
exécuƟ f, le cas échéant. Les demandes étudiées par le comité d’admission sont analysées en vertu du Règlement sur les 
normes d’équivalence aux fi ns de la délivrance d’un permis ou d’un cerƟ fi cat de spécialiste de l’Ordre professionnel des 
médecins vétérinaires du Québec, du Règlement sur les condiƟ ons et modalités de délivrance des permis et des cerƟ fi cats 
de spécialistes de l’Ordre professionnel des médecins vétérinaires du Québec et du Règlement sur la délivrance des permis 
spéciaux de l’Ordre professionnel des médecins vétérinaires du Québec.

Réunion régulière 0

Réunion extraordinaire 0

MEMBRES

RAPPORT DU COMITÉ D’ADMISSION

RAPPORT DU SERVICE DE 
L’ADMISSION
Dr Éric Tremblay, m.v., coordonnateur 
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ACTIVITÉS LIÉES À LA DÉLIVRANCE DES PERMIS TEMPORAIRES, RESTRICTIFS TEMPORAIRES 
ET SPÉCIAUX

ACTIVITÉS RELATIVES À LA DÉLIVRANCE DES PERMIS

Demandes de délivrance

Demandes fondées sur la détention d’un diplôme 
déterminé en application du premier alinéa de l’article 
184 du Code des professions et, s’il y a lieu, sur le fait 
d’avoir satisfait aux autres conditions et modalités ou 
sur la reconnaissance de l’équivalence de ces autres 
conditions et modalités

Demandes fondées sur la reconnaissance de l’équiva-
lence d’un diplôme délivré par un établissement d’ensei-
gnement situé hors du Québec, aux fins de la délivrance 
d’un permis et, s’il y a lieu, sur le fait d’avoir satisfait 
aux autres conditions et modalités ou sur la recon-
naissance de l’équivalence de ces autres conditions et 
modalités

Demandes fondées sur la reconnaissance de l’équiva-
lence de la formation d’une personne qui ne détient pas 
les diplômes requis aux fins de la délivrance d’un permis 
et, s’il y a lieu, sur le fait d’avoir satisfait aux autres 
conditions et modalités ou sur la reconnaissance de 
l’équivalence de ces autres conditions et modalités

Au cours du présent exercice, le président de l’Ordre des médecins 
vétérinaires du Québec a, en vertu de l’article 42.4 du Code des 
professions, accordé neuf autorisations spéciales à des personnes 
légalement autorisées à exercer la profession hors du Québec.

NOMBRE DE DEMANDES REÇUES ACCEPTÉES REFUSÉES
REÇUES, MAIS QUI N’ONT PAS FAIT L’OBJET 

D’UNE DÉCISION À LA FIN DE LA PÉRIODE

Permis temporaires en vertu de l’article 37 de la Charte 
de la langue française 17 17 0 0

Permis temporaires en vertu de l’article 41 du Code des 
professions 63 63 0 0

Permis restrictifs temporaires fondés sur une demande 
de reconnaissance d’une équivalence en vertu de 
l’article 42.1 du Code des professions

0 0 0 0

Permis restrictifs temporaires fondés sur une 
autorisation légale d’exercer la profession hors du 
Québec ou sur un permis spécial en vertu de l’alinéa 2° 
de l’article 42.1 du Code des professions, s’il y a lieu

0 0 0 0

Permis spéciaux en vertu de l’article 42.2 du Code des 
professions, s’il y a lieu 1 1 0 0

Permis de mêmes types en vertu de lois particulières, s’il y a lieu 0

NOMBRE DE 
DEMANDES

Reçues 84

Acceptées 84

Refusées 0

NOMBRE DE 
DEMANDES

Reçues 6

Acceptées 6

Refusées 0

Reçues, mais qui n’ont pas fait l’objet d’une 
décision à la fi n de la période 0

NOMBRE DE 
DEMANDES

Reçues 3

Acceptées 3

Refusées 0

Reçues, mais qui n’ont pas fait l’objet d’une 
décision à la fi n de la période 0
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Le Service des communicaƟ ons assure le rayonnement de l’Ordre et de la profession au Québec. Pour assumer son mandat 
et faire connaître l’Ordre ainsi que ses prises de posiƟ on, il diff use l’informaƟ on jugée d’intérêt aux membres, au public 
et aux médias, et ce, par l’entremise de diff érents ouƟ ls de communicaƟ on. De plus, il assure la réalisaƟ on du plan de 
communicaƟ on de l’Ordre.

RÉALISATIONS
REVUE LE VETERINARIUS
La revue Le Veterinarius est distribuée aux membres et aux abonnés 
en formats papier et électronique et elle est déposée sur le site Web 
de l’Ordre dans la section « Publications ».

Au cours du dernier exercice, l’Ordre a continué d’enrichir le 
contenu de la revue Le Veterinarius. Cette dernière compte 
maintenant 80 pages en moyenne.

Trois dossiers spéciaux ont été insérés dans la revue au cours 
du dernier exercice, soit un dossier sur les chiens dangereux en 
septembre 2016, un second sur la biosécurité en décembre 2016 et 
un troisième sur la nutrition animale en février 2017. 

Trois encarts scientifi ques de grande qualité ont également été 
intégrés dans la revue, soit trois nouvelles éditions de l’encart Le 
Veterinarius+ produites et publiées par le comité du Veterinarius+ 
dans les éditions d’avril, de septembre et de décembre 2016.

LES DEMANDES MÉDIAS
Quatre-vingt-treize demandes médias ont été acheminées au Service 
des communications au cours du dernier exercice, comparativement 
à 52 l’an dernier et à 36, il y a deux ans. Cet accroissement marqué 
du nombre de demandes médiatiques est attribuable au dossier des 
chiens dangereux qui a occupé une grande partie de l’espace public 
durant la période estivale 2016. La vaste majorité des demandes 
médias se sont conclues par des entrevues accordées par le président 
de l’Ordre alors que pour certaines demandes, la transmission d’infor-
mations ou de précisions a été suffi  sante.

RAPPORT DU SERVICE DES
COMMUNICATIONS
Mme Annie Champagne coordonnatrice par intérim (juin-mars)
Mme Patricia Noël, coordonnatrice

JOURNÉE PORTES OUVERTES SUR LES FERMES 
DU QUÉBEC 2016
L’Ordre a participé, pour une deuxième année consécutive, à 
l’activité Portes ouvertes sur les fermes du Québec organisée par 
l’Union des producteurs agricoles le dimanche 11 septembre 2016, 
dans plus d’une centaine de fermes au Québec ainsi que sur 
l’Esplanade du Parc olympique de Montréal. Cette année, 
144  000  personnes ont participé à cette grande activité, soit 
120 000 visiteurs dans les fermes du Québec et 24 000 personnes 
sur l’Esplanade du Parc olympique.

Une vingtaine de médecins vétérinaires ont représenté la 
profession dans autant de fermes, répondant aux diff érentes 
questions du public et présentant le rôle et les responsabilités 
du médecin vétérinaire au quotidien. De plus, une dizaine de 
bénévoles, dont des employés de l’Ordre, ont animé le kiosque 
de l’Ordre sur l’Esplanade du Parc olympique de Montréal et ont 
présenté diff érents grands jeux sur la médecine vétérinaire aux 
visiteurs. 

Nombre de demandes médias
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98,5 FM – Isabelle Maréchal
Les frais vétérinaires
13 avril 2016
Droits inc.
Salaire des dirigeants des organi-
sations
13 avril 2016
Radio-Canada – La Facture
Cas d’intoxication au monensin
26 avril 2016
Radio-Canada
Soirées d’information sur le 
bien-être animal à Québec
2 mai 2016
98,5 FM – Isabelle Maréchal
Les cliniques de stérilisation
5 mai 2016
Radio-Canada – Gravel le 
matin
Les morsures de chiens
8 mai 2016
Radio Windsor
Syndrome post-traumatique 
animal
9 mai 2016
TVA Nouvelles – Sophie 
Thibault
Les chiens dangereux et les 
calèches à Montréal
20 mai 2016
24/60
Les calèches à Montréal
25 mai 2016
Huffi  ngton Post
Dégriff age félin
25 mai 2016
Les Versants
Les chiens dangereux
27 mai 2016
Le Devoir
Les calèches à Montréal
27 mai 2016
TVA Nouvelles 
Le bannissement des pitbulls
7 juin 2016
LCN – Bulletins
Le bannissement des pitbulls
7 juin 2016
LCN – Mario Dumont
Le bannissement des pitbulls
9 juin 2016
Le Journal de Québec
Enquête sur des pratiques 
illégales en animalerie
9 juin 2016
Radio-Canada – Nouvelles
Le bannissement des pitbulls
9 juin 2016
RDI
Le bannissement des pitbulls
9 juin 2016
Journal Métro
Le bannissement des pitbulls
9 juin 2016
101,5 FM
Le bannissement des pitbulls
9 juin 2016

Radio-Canada – Radio
Le bannissement des pitbulls
9 juin 2016
LCN – Michel Jean
Le bannissement des pitbulls
10 juin 2016
Radio-Canada – Faut pas 
croire tout ce qu’on dit
Le bannissement des pitbulls
16 juin 2016
Le Soleil
Interdiction des pitbulls à 
Québec
16 juin 2016
Radio X
Interdiction des pitbulls à 
Québec
16 juin 2016
Journal de Québec
Statistiques sur les morsures de 
chiens
20 juin 2016
CBC News
Diff érence entre la muselière et 
le licou
21 juin 2016
Radio-Canada – Nouvelles
La gestion animalière à la Ville de 
Montréal
5 juillet 2016
98,5 FM – Puisqu’il faut se lever
La gestion animalière à la Ville de 
Montréal
11 juillet 2016
TVA Nouvelles
Torero mort en Espagne
11 juillet 2016
CJAD
La gestion animalière à la Ville de 
Montréal
13 juillet 2016
Réseau d’information 
municipale du Québec
Communiqué de l’Ordre sur la 
certifi cation d’agressivité
22 juillet 2016
La Voix de l’Est
Communiqué de l’Ordre sur la 
certifi cation d’agressivité
22 juillet 2016
Radio-Témiscamingue
Communiqué de l’Ordre sur la 
certifi cation d’agressivité
28 juillet 2016
Le Soleil
Communiqué de l’Ordre sur la 
certifi cation d’agressivité
28 juillet 2016
CBC Radio
Chiens dangereux – rapport de 
l’Ordre au comité ministériel
1er août 2016
Radio-Canada Saguenay
Chiens dangereux – rapport de 
l’Ordre au comité ministériel
1er août 2016

La Presse
Chiens dangereux – rapport de 
l’Ordre au comité ministériel
2 août 2016
Québec Hebdos
Communiqué de l’Ordre sur la 
certifi cation d’agressivité
2 août 2016
Radio-Canada Bas-St-Laurent
Les compétitions de ring français
8 août 2016
Journal de Montréal
La panleucopénie
10 août 2016
98,5 FM – Que le Québec se 
lève
Article de Marie-Claude 
Malboeuf sur la position de 
l’Ordre sur les pitbulls
12 août 2016
Réseau Bell Média
Article de Marie-Claude 
Malboeuf sur la position de 
l’Ordre sur les pitbulls
12 août 2016
Salut Bonjour
Article de Marie-Claude 
Malboeuf sur la position de 
l’Ordre sur les pitbulls
12 août 2016
FM 93
Article de Marie-Claude 
Malboeuf sur la position de 
l’Ordre sur les pitbulls
15 août 2016
CJAD
Article de Marie-Claude 
Malboeuf sur la position de 
l’Ordre sur les pitbulls
15 août 2016
Radio-Canada – Gravel le 
matin
Article de Marie-Claude 
Malboeuf sur la position de 
l’Ordre sur les pitbulls
15 août 2016
98,5 FM – Puisqu’il faut se lever
Article de Marie-Claude 
Malboeuf sur la position de 
l’Ordre sur les pitbulls
15 août 2016
RDI matin
Article de Marie-Claude 
Malboeuf sur la position de 
l’Ordre sur les pitbulls
15 août 2016
CBC Daybreak
Article de Marie-Claude 
Malboeuf sur la position de 
l’Ordre sur les pitbulls
15 août 2016
CTV News
Article de Marie-Claude 
Malboeuf sur la position de 
l’Ordre sur les pitbulls
15 août 2016
98,5 FM
Rapport du comité ministériel 
sur les chiens dangereux
31 août 2016

LCN – Mario Dumont
Rapport du comité ministériel 
sur les chiens dangereux
31 août 2016
Radio-Canada – Découverte
Rapport du comité ministériel 
sur les chiens dangereux
31 août 2016
Journal de Montréal
Adoption d’animaux provenant 
de la République dominicaine
1er septembre 2016
TC Média
Réaff ectation des sommes 
recueillies par la vente de 
médailles
8 septembre 2016
MaTV
Panel sur les chiens dangereux
13 septembre 2016
CBC
Projet de fourrière municipale à 
Montréal
20 septembre 2016
Toronto Star
Révocations de permis au 
Québec
20 septembre 2016
Radio-Canada Saguenay
Entente Québec-France sur la 
reconnaissance mutuelle des 
compétences
22 septembre 2016
CJAD
Réglementation sur les pitbulls à 
Montréal
26 septembre 2016
L’Outarde Libérée
Revendications des médecins 
vétérinaires français
27 septembre 2016
Le Devoir
Revendications des médecins 
vétérinaires français
3 octobre 2016
Les Aff aires
Achat de nourriture pour 
animaux à l’épicerie
12 octobre 2016
TCN
ARM Québec-France
24 octobre 2016
AGC Communication
Article TCN
26 octobre 2016
Productions Flow
Série documentaire sur la 
profession de médecin vétéri-
naire au Québec
2 novembre 2016
Urbania
Comportement félin et méthode 
T-Touch
25 novembre 2016
Journal de Montréal
Décisions du conseil de disci-
pline
14 décembre 2016

Détails des demandes médias
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DIFFUSION DE COMMUNIQUÉS DE PRESSE
Au cours du dernier exercice, l’Ordre des médecins vétérinaires du 
Québec a diff usé neuf communiqués de presse : 

 . 20 mai 2016 : Morsures canines, la prévention et la responsabili-
sation sont de mise

 . 9 juin 2016 : La Ville de Sainte-Julie, en collaboration avec l’Ordre 
des médecins vétérinaires du Québec, annonce qu’elle resserre 
sa réglementation à l’égard des chiens afi n de prévenir les 
dommages causés par les chiens dangereux

 . 22 juin 2016 : Réglementation municipale concernant les chiens 
dangereux : Les médecins vétérinaires inquiets à l’approche de la 
période des déménagements

 . 21 juillet 2016  : L’Ordre des médecins vétérinaires du Québec 
met en garde les villes et municipalités du Québec relativement 
à la certifi cation de la dangerosité d’un chien

 . 9 novembre 2016 : M. Yves Quintal, technicien en santé animale 
de la région de Saint-Hyacinthe, reçoit le prix d’excellence TSA 
2016

 . 9 novembre 2016  : Dre Brigitte Boucher, médecin vétérinaire 
de Bécancour, reçoit une grande distinction du système profes-
sionnel québécois

 . 9 novembre 2016  : La Dre Denise Tousignant, médecin vétéri-
naire de la région de Québec, reçoit la plus haute distinction de 
sa profession!

 . 17 février 2017  : Des ordres professionnels demandent au 
gouvernement d’accélérer ses consultations et de modifi er le 
projet de loi no 98 afi n de favoriser la mobilité des professionnels 
formés à l’étranger

 .  11 mars 2017 : Bien-être des animaux de laboratoire - L’Ordre des 
médecins vétérinaires du Québec est sensible aux réactions du 
public

PRODUCTION ET DIFFUSION DU BULLETIN 
ÉLECTRONIQUE LE VETERINARIUS FLASH
Au cours du dernier exercice, 47 bulletins électroniques Le Veteri-
narius Flash ont été transmis par courriel aux membres et aux 
abonnés.

PRODUCTION ET DISTRIBUTION DU RÉPERTOIRE 
DES MEMBRES
Au cours du dernier exercice, l’Ordre a 
produit un répertoire des membres qui 
a été acheminé à tous les membres en 
novembre 2016.

GESTION DES APPELS TÉLÉPHONIQUES
Durant le dernier exercice, 3 003 appels téléphoniques ont été 
reçus à l’Ordre et ont été acheminés aux services appropriés pour 
en assurer le traitement, soit une moyenne de 12 appels par jour. 
Ces appels provenaient autant des membres que du public. Ce 
nombre d’appels est inférieur à celui enregistré l’an passé, alors 
que 3 379 appels avaient été enregistrés, ce qui correspond à une 
diminution de 11 %. 

SITE INTERNET DE L’ORDRE
Au cours du dernier exercice, le Service des communica-
tions a assuré la mise à jour du site Internet de l’Ordre lancé 
en décembre  2015. Du 1er avril 2016 au 31 mars 2017, plus de 
134 000 visiteurs ont fréquenté le site Web de l’Ordre en plus des 
35 000 visites enregistrées sur la Zone membre.

Radio-Canada
Interdiction caudectomie et essorillement 
depuis le 1er janvier 2017
2 janvier 2017
TVA Nouvelles
Interdiction caudectomie et essorillement 
depuis le 1er janvier 2017
3 janvier 2017
TCN
Interdiction caudectomie et essorillement 
depuis le 1er janvier 2017
4 janvier 2017
Radio-Canada Sherbrooke
Interdiction caudectomie et essorillement 
depuis le 1er janvier 2017
5 janvier 2017
Journal de Montréal
Nombre élevé de baleines et phoques 
échoués en 2016
9 janvier 2017
Radio Web Truck Stop
Animaux de compagnie qui accompagnent 
leur propriétaire en camion
11 janvier 2017
Radio-Canada – Télévision
Certifi cat de non-dangerosité
18 janvier 2017
Radio-Canada – Télévision
Certifi cat de non-dangerosité partie 2
24 janvier 2017

CJAD
Certifi cat de non-dangerosité
26 janvier 2017
La Semaine verte
Queue écourtée chez les bovins laitiers
26 janvier 2017
L’Œil de Beloeil
Médailles favorables à la diminution des 
chats errants?
30 janvier 2017
La Semaine verte
Stabulation attachée par rapport à stabu-
lation libre chez les bovins
1er février 2017
The Gazette
Pourcentage de municipalités qui interdisent 
les pitbulls
8 février 2017
La Semaine verte
Pourcentage de caudectomie chez le bovin 
laitier
10 février 2017
Radio-Canada – Télévision
Amendes aux citoyens selon la réglemen-
tation animalière
16 février 2017
Journal de Québec
Statistiques sur les euthanasies d’animaux 
domestiques
23 février 2017

Sciences-Presse
Bien-être animal et abattage halal
3 mars 2017
Journal de Montréal
Bien-être des animaux de laboratoire
9 mars 2017
La Semaine verte
Utilisation des antibiotiques par les médecins 
vétérinaires
10 mars 2017
LCN – Denis Lévesque
Bien-être des animaux de laboratoire
15 mars 2017
Radio-Canada Québec – Radio
Journée de micropuçage à Québec
22 mars 2017
Journal de Montréal – 24 heures
Identifi cation des pitbulls par les médecins 
vétérinaires
27 mars 2017
Journal de Montréal – 24 heures
Prise en charge des pitbulls par les médecins 
vétérinaires à Montréal
30 mars 2017
Le Devoir
Position de l’Ordre sur le rodéo de Montréal 
(375e)
31 mars 2017

2016
2017

Ordre des

du Québec
MÉDECINS VÉTÉRINAIRES

Répertoire des 
MEMBRES
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RÉALISATIONS

CONGRÈS VÉTÉRINAIRE QUÉBÉCOIS 2016
C’est sous le thème «  Une mer de connaissances  » et dans un 
décor des îles tropicales que s’est tenu le Congrès vétérinaire 
québécois  2016 au Centre des congrès de Québec du 20 au 
22  octobre 2016. Plus de 1 044 personnes ont participé à ce 
grand rassemblement scientifi que au cours duquel 80 confé-
rences et 4 ateliers ont été présentés, pour un total de 185 heures 
de formation continue. Médecins vétérinaires, techniciens en 
santé animale, gestionnaires d’établissements vétérinaires, secré-
taires-réceptionnistes et animaliers des domaines des animaux de 
compagnie, des bovins, des animaux de laboratoire, des animaux 
exotiques, de la santé publique, des équins et des grandes popula-
tions animales ont ainsi pu mettre à jour leurs connaissances et 
développer leurs compétences.

Le comité scientifi que de l’Ordre a présenté une programmation 
scientifi que riche et diversifi ée répondant aux besoins de toute 
l’équipe vétérinaire et plusieurs sommités et conférenciers de 
renom étaient présents. Le taux de satisfaction des congressistes a 
été de 94 %, ce qui confi rme qu’il a relevé avec brio le défi  que nous 
lui avions lancé. 

Le Salon des exposants comptait 93 kiosques en plus des 
4  kiosques d’organismes à but non lucratif réunis dans le hall 
menant au Salon. C’est donc 80 partenaires et 220 représen-
tants qui ont profi té de l’occasion pour rencontrer les membres 
des équipes vétérinaires, tisser des liens d’aff aires et présenter les 
nouveaux produits et les avancées technologiques et médicales. 

Enfi n, plus de 620 convives ont participé au banquet du vendredi 
soir, ce qui est un record dans l’histoire de l’organisation. Lors de 
ce banquet, l’Ordre a rendu hommage à la Dre Denise Tousignant, 
récipiendaire de la médaille de saint Eloi 2016, à la Dre Brigitte 
Boucher, récipiendaire du Mérite du CIQ 2016, et à M. Yves Quintal, 
récipiendaire du Prix d’excellence TSA 2016. Le banquet est un 
rassemblement festif et l’Ordre se fait un devoir de préparer ce 
moment avec toute l’attention qu’il mérite.

Remerciements au comité scientifi que du Congrès vétérinaire 
québécois 2016 :

 . Dre Lara Rose, m.v., I.P.S.A.V., D.É.S., DACVIM, M. Sc., programme 
des animaux de compagnie;

 . Dre Mylène Taillefer, m.v., I.P.S.A.V., D.É.S., DACVIM, programme 
des animaux de compagnie;

 . Dre Audrey Marquis, m.v., programme des animaux de 
compagnie;

 . Dre Véronique Fauteux, m.v., I.P.S.A.V., programme des grands 
animaux;

 . Dr Gilles Fecteau, m.v., DACVIM, programme des grands animaux;
 . Dr Sébastien Buczinski, m.v., D.É.S., M. Sc., DACVIM, programme 

des grands animaux;
 . Dr Sylvain Nichols, m.v., I.P.S.A.V., M. Sc., DACVS, programme des 

grands animaux;
 . Dr Ovidiu I. Jumanca, m.v., programme des animaux de labora-

toire;
 . Dre France Desjardins, m.v., programme de santé publique;
 . Dre Sylvie Surprenant, m.v., programme des équins;
 . Mme Catherine Letendre, TSA, programme des techniciens en 

santé animale;
 . Dre Danielle Beaulieu, m.v., I.P.S.A.V., programme des animaux 

exotiques.

Le Service de la formaƟ on conƟ nue de l’Ordre évalue les besoins des médecins vétérinaires en formaƟ on conƟ nue, organise 
les acƟ vités de formaƟ on conƟ nue off ertes par l’Ordre et veille au respect de la poliƟ que de formaƟ on conƟ nue par les 
médecins vétérinaires et au respect de la poliƟ que d’accréditaƟ on de la formaƟ on conƟ nue en médecine vétérinaire par 
les partenaires. Ce service analyse également les demandes de reconnaissance de formaƟ on conƟ nue des partenaires et 
développe des partenariats afi n d’assurer l’aƩ einte des objecƟ fs fi nanciers en maƟ ère de publicité et de commandites. 

RAPPORT DU SERVICE DE LA
FORMATION CONTINUE

Mme Lysanne Brunet, coordonnatrice 

ACTIVITÉ NOMBRE D’HEURES NOMBRE DE PARTICIPANTS

Atelier pratique : Soigner un oiseau : trucs et astuces pour mieux gérer votre prochain 
patient aviaire 4 12

Symposium sur la nutrition 6 13

Formation sur la gestion de la clientèle : Comment négocier avec des clients diffi  ciles ou 
désagréables 5 4

Atelier pratique sur la dermatologie des petits animaux 3 6

Atelier pratique en médecine interne 4 10

Ateliers de formation continue offerts
Au cours de l’exercice 2016-2017, cinq ateliers ont été organisés par le Service de la formation continue, soit :
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FORMATION CONTINUE À DISTANCE ET EN 
LIGNE
L’Ordre off re à ses membres l’accès à une vidéothèque qui compte 
plus de 110 titres et à un portail de formation continue en ligne qui 
compte actuellement 72 webinaires accessibles en tout temps et le 
contenu de ce portail s’enrichit continuellement.

Locations et visionnements pour l’exercice 2016-2017
 . Locations de DVD ou de clef USB : 3 membres (5 locations);
 . Visionnements de webinaires : 273 visionnements.

Bien que le portail de formation continue permette une plus 
grande accessibilité à de la formation continue, et ce, pour tous 
les membres de l’Ordre, nous continuerons d’off rir la location 
de webinaires sur clef USB pour faciliter davantage l’accès aux 
conférences.

RECONNAISSANCE DE FORMATION CONTINUE
Le Service de la formation continue a publié un babillard de la  
formation continue dans chacune des cinq éditions de la revue Le 
Veterinarius cette année afi n d’informer les membres des activités 
pouvant leur permettre d’enrichir leurs connaissances et de 
développer leurs compétences.

De plus, au cours du dernier exercice, le Service de la formation 
continue de l’Ordre a analysé 114 demandes de reconnaissance de 
formations données par diff érentes organisations. 

RESPECT DE LA POLITIQUE DE FORMATION 
CONTINUE POUR LA PÉRIODE 2016ͳ2018
Tous les médecins vétérinaires membres de l’Ordre doivent 
suivre 40 heures de formation continue par période de référence 
de 2  ans et les spécialistes doivent compléter 50 heures de 
formation continue.  La période de référence actuelle est du 
1er novembre 2015 au 31 mars 2018 alors que la prochaine période 
sera du 1er avril 2018 au 31 mars 2020.

Au cours du dernier exercice qui correspond à la première année 
de la période de référence, les membres ont été invités à mettre à 
jour leur dossier de formation continue en ligne et un résumé de 
celui-ci leur a été présenté dans le formulaire d’inscription annuelle 
au tableau de l’Ordre qu’ils ont reçu le 15 février 2017. Un bilan les 
informant du nombre d’heures inscrit à leur dossier de formation 
continue leur sera transmis en mai 2017.

Ordre des

du Québec
MÉDECINS VÉTÉRINAIRES
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Le conseil de discipline est saisi de toute plainte formulée contre un membre de l’Ordre pour une infracƟ on aux disposiƟ ons 
du Code des professions, à la Loi sur les médecins vétérinaires ou aux règlements adoptés en vertu de ces lois, dont le Code 
de déontologie des médecins vétérinaires.
Au cours de l’exercice 2016-2017, le conseil de discipline a été saisi de quatre nouvelles plaintes disciplinaires portées par le 
Bureau du syndic. Le conseil de discipline a rendu une décision sur la culpabilité ainsi qu’une décision sur la culpabilité et la 
sancƟ on. Le conseil a tenu deux conférences téléphoniques de gesƟ on d’instance et deux audiences, soit une audience sur la 
culpabilité et l’autre sur la culpabilité et la sancƟ on.
À la fi n de l’exercice, trois dossiers étaient en aƩ ente de fi xer une date d’audiƟ on et trois dossiers étaient en aƩ ente du 
jugement du Tribunal des professions.

RÉALISATIONS

Dre Élise Coutu, m.v.
Dr Paul Desrosiers, m.v.
Dr Sylvain Fournaise, m.v., M. Sc.
Dre Suzanne Lecomte, m.v.
Dr Camille Moore, m.v.
Dr Jean-Yves Perreault, m.v.
Dre Geneviève Roy, m.v.
Dre Jadwiga Poray-Wrzesinska, m.v.

Me Nicole Bouchard, secrétaire
Mme Sonia Martin, secrétaire suppléante

NOMBRE ET NATURE DES DÉCISIONS

Nombre de décisions rendues 2

Autorisant le retrait de la plainte 0

Rejetant la plainte sur requête en rejet 0

Acquittant l’intimé 1

Déclarant l’intimé coupable 0

Acquittant l’intimé sur certains chefs et le déclarant 
coupable sur d’autres chefs 0

Déclarant l’intimé coupable et imposant une sanction 1

Imposant une sanction 0

Décisions du conseil de discipline prises dans les 
90 jours de la prise en délibéré 2

Décisions du conseil de discipline prises au-delà de 
90 jours de la prise en délibéré 0

Décisions du conseil en délibéré depuis plus de 
90 jours 0

SANCTIONS IMPOSÉES PAR LE CONSEIL DE DISCIPLINE

Réprimande 0

Radiations temporaires ou permanentes par chef 0

Déboursés 1

Amendes par chef (variant de 1 000 $ à 2 000 $) 6

Publications d’avis 0

Recommandations du conseil de discipline au 
conseil d’administration 1

Décisions du conseil d’administration relatives aux 
recommandations 0

NOMBRE DE DÉCISIONS DU TRIBUNAL DES PROFESSIONS

Décisions sur la culpabilité ou sur la sanction portées en 
appel au Tribunal des professions 1

Appel devant le Tribunal des professions 2

Décisions rendues par le Tribunal des professions 0

NOMBRE ET NATURE DES PLAINTES DONT L’AUDITION EST COMPLÉTÉE 
PAR LE CONSEIL DE DISCIPLINE

Nombre de plaintes (dossiers complétés) 2

Plaintes portées par le syndic 1

Plaintes portées par toute autre personne 1

Nature des plaintes
Infractions commises en vertu du Code de déontologie des 
médecins vétérinaires, du Règlement sur les eff ets et les cabinets 
de consultation des médecins vétérinaires ainsi que du Code des 
professions

AUDIENCES

Nombre de membres du conseil ayant siégé 4

Nombre d’audiences du conseil 2

MEMBRES

RAPPORT DU CONSEIL DE DISCIPLINE
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Conformément au Code des professions, le comité de révision a pour mandat de donner, à toute personne qui le lui 
demande et qui a demandé au syndic la tenue d’une enquête, un avis concernant la décision du syndic ou du syndic adjoint 
de ne pas porter plainte devant le conseil de discipline.

Conformément au Règlement sur la procédure de conciliaƟ on et d’arbitrage des comptes des membres de l’Ordre 
professionnel des médecins vétérinaires du Québec, un client qui a un diff érend avec un membre de l’Ordre sur le montant 
d’un compte pour services professionnels peut en demander la conciliaƟ on au syndic. Si la conciliaƟ on n’a pas conduit 
à une entente, le syndic informe le client qu’il peut soumeƩ re le diff érend à l’arbitrage. Ainsi, un client peut, dans les 
30 jours suivant la récepƟ on d’un rapport de conciliaƟ on, demander l’arbitrage.
Le conseil d’arbitrage des comptes a pour mandat de traiter les demandes d’arbitrage, d’entendre les parƟ es et de rendre 
une sentence.

Dre Brigitte Lasnier, m.v., I.P.S.A.V., présidente
Dre Martine Baillairgé, m.v.
Dre Johanne Bernard, m.v.
Mme Ginette Bérubé, nommée par l’Offi  ce des professions
Dr Antoine Bourgeois, m.v., I.P.S.A.V.
Dr Claude Forget, m.v.
Me Daniel Gervais, nommé par l’Offi  ce des professions 
Dr Hugues Lacoste, m.v., D.É.S, M. Sc., DACVIM
Dr Louis Mills, m.v.

Mme Chatelaine Riendeau, secrétaire du comité

Dr Mario Giard, m.v.
Dr Gilbert Hallé, m.v.
Dre Caroline Proulx, m.v.

Mme Suzie Prince, CRHA, CPA, CMA, MBA, secrétaire du comité

RÉALISATIONS
Au cours de l’exercice 2016-2017, aucune demande d’arbitrage 
concernant un diff érend sur le montant du compte d’honoraires 
d’un membre n’a été reçue. Le comité n’a donc pas siégé.

RÉUNION

RÉALISATIONS

Nombre d’audiences 0

NOMBRE DE 
DEMANDES

Demandes de conciliation et d’arbitrage reçues 0

Demandes de conciliation rejetées pour 
non-respect du délai 0

Demandes de conciliation ayant conduit à une 
entente 0

Sentences arbitrales rendues pour lesquelles le 
compte en litige a été maintenu 0

Sentences arbitrales rendues pour lesquelles le 
compte en litige a été diminué 0

Réunions régulières 6 NOMBRE

DE DEMANDES

Demandes d’avis reçues 11

Demandes présentées hors délai 0

DÉCISIONS DU COMITÉ DE RÉVISION
NOMBRE 

DE DEMANDES

Conclure qu’il n’y a pas lieu de porter plainte 
devant le conseil de discipline 10

Suggérer à un syndic de compléter son enquête et 
de rendre par la suite une nouvelle décision quant 
à l’opportunité de porter plainte

1

Conclure qu’il y a lieu de porter plainte devant le 
conseil de discipline et suggérer la nomination 
d’un syndic ad hoc qui, après enquête le cas 
échéant, prend la décision de porter plainte ou 
non

0

Suggérer au syndic de transmettre le dossier au 
comité d’inspection professionnelle 0

RÉUNIONS

MEMBRES

MEMBRES

RAPPORT DU COMITÉ DE RÉVISION

RAPPORT DU CONSEIL D’ARBITRAGE 
DES COMPTES
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MEMBRES

Le comité d’assurance responsabilité professionnelle, conjointement avec l’assureur, a un mandat de prévenƟ on et d’analyse 
des réclamaƟ ons au programme collecƟ f d’assurance responsabilité professionnelle. Au cours de l’exercice, il détermine les 
acƟ ons à prévoir selon les types et les montants des réclamaƟ ons dans chacune des classes assurées. Le comité exerce ainsi 
une foncƟ on de surveillance et veille au bon foncƟ onnement du programme collecƟ f avec l’objecƟ f de stabiliser les primes 
exigées aux membres. Le comité assure également un rôle de prévenƟ on et d’informaƟ on auprès des membres de l’Ordre 
par une chronique régulière publiée dans la revue Le Veterinarius.

Au cours du dernier exercice, les membres du comité ont analysé 
le bilan de l’année 2015-2016 ainsi que l’état du fonds de stabili-
sation et du fonds de prévention. Une révision des principaux cas 
de réclamation et une analyse de certains cas particuliers ont été 
faites concernant chaque catégorie d’assurés.

Au terme de l’exercice 2016-2017, la performance du programme 
d’assurance responsabilité professionnelle a permis de générer une 
ristourne de 4 695,73 $.

Dans le cadre du renouvellement de la cotisation des 
membres  2017-2018, les primes sont demeurées stables pour les 
diverses catégories de membres.

* Les sinistres encourus correspondent à la somme de la variation des réserves, des frais de règlement payés et des dommages compensatoires payés.
** L’indice de perte correspond au sinistre encouru divisé par la prime acquise.

RÉUNION
Réunion régulière 1

Ordre des médecins vétérinaires du Québec
Dr Richard Bourassa, m.v., président
Dr François L’Étoile, m.v.
Dre Sylvie B. Lussier, m.v.
Dr Gilles Nault, m.v.
Mme Suzie Prince, CRHA, CPA, CMA, MBA
Dr Éric Tremblay, m.v., secrétaire du comité 

La Capitale Assurances générales inc.
Mme Sylvie Laurendeau, directrice de comptes
Me Jean Mathieu Potvin, directeur de l’indemnisation et des 
risques spécialisés
Mme Marjolaine Langlais, directrice sinistres majeurs et 
responsabilité

RÉCLAMATIONS

TRAITÉES

GRANDS

ANIMAUX

ANIMAUX DE

COMPAGNIE

SINISTRES 
ENCOURUS*

INDICE 
DE PERTE**

Exercice 2012-2013
(au 31 mars 2013) 104 29 75 502 256,19 $ 88,2 %

Exercice 2013-2014
(au 31 mars 2014) 88 20 68 252 264,32 $ 43,5 %

Exercice 2014-2015
(au 31 mars 2015) 116 26 90 233 216,93 $ 38,3 %

Exercice 2015-2016
(au 31 mars 2016) 120 20 100 236 324,69 $ 37,9 %

Exercice 2016-2017
(au 31 mars 2017) 112 26 86 373 676,61 $ 58,1 %

RÉALISATIONS

RAPPORT DU COMITÉ DE L’ASSURANCE 
RESPONSABILITÉ PROFESSIONNELLE
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Répartition des membres selon les classes de 
membres assurés inscrits au tableau de l’Ordre

Répartition des membres qui exercent en société et qui 
doivent détenir une assurance responsabilité profession-
nelle excédentaire, selon les classes de membres assurés

* Les membres qui exercent en société sont déjà couverts par la police de base individuelle de chaque professionnel. Cela signifi e qu’il y aura déclaration 
de sinistre sur la police excédentaire détenue par la société seulement si une déclaration de sinistre est faite sur le contrat de base de 1 000 000 $ et si 
cette limite est dépassée. Dans les faits, la police d’assurance responsabilité professionnelle excédentaire n’interviendra qu’une fois le premier million de 
dollars d’assurance de base écoulé. À ce jour, aucune déclaration de sinistre en assurance responsabilité professionnelle excédentaire n’a été rapportée 
puisqu’aucune réclamation de base n’a atteint la limite de protection initiale individuelle.

TOTAL DES MEMBRES INSCRITS AU TABLEAU : 2 578

MEMBRES ASSURÉS

1 929

MEMBRES 
AVEC 

EXEMPTION 
D’ASSURANCE

649

Animaux de compagnie
1 395

Grands animaux
534 S. O.

Prime annuelle
208 $

Prime annuelle
489 $ S. O.

Montant de garantie
1 000 000 $ par sinistre
2 000 000 $ par période

Montant de garantie
2 000 000 $ par sinistre
2 000 000 $ par période

S. O.

NOMBRE DE POLICES D’ASSURANCE RESPONSABILITÉ PROFESSIONNELLE 
EXCÉDENTAIRE SOUSCRITES POUR LA PÉRIODE*

1 547

Nombre de polices pour animaux de compagnie

Prime annuelle

1 170

47 $

Nombre de polices pour grands animaux

Prime annuelle

377

110 $

ACTIVITÉS DE SENSIBILISATION DESTINÉES AUX MEMBRES

Au cours du dernier exercice, cinq chroniques de prévention des sinistres et d’information ont été publiées conjointement par l’assureur 
et l’Ordre dans la revue Le Veterinarius.

Avril 2016 Article « Exportation des animaux de compagnie »

Juin 2016 Article « La nécropsie : un outil à considérer »

Septembre 2016 Article « Une attention particulière à la prescription »

Décembre 2016 Article « Responsabilité professionnelle et déontologie »

Février 2017 Article « Représentation de la dentisterie chez les animaux de compagnie en assurance responsabilité 
professionnelle »
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RÉALISATIONS 
Au cours du dernier exercice, le conseil d’administration a modifi é la 
composition du comité. Il y a eu ajout de représentants du Bureau 
de coopération interuniversitaire et une demande a été logée au 
ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur afi n de 
pourvoir les postes vacants. Le règlement est actuellement en 
révision et le comité devrait tenir une réunion au début du prochain 
exercice afi n d’analyser l’adéquation de la formation initiale aux 
compétences professionnelles à acquérir pour l’exercice de la 
profession de même que le projet de modifi cation du Règlement sur 
les normes d’équivalence aux fi ns de la délivrance d’un permis ou d’un 
certifi cat de spécialiste de l’Ordre professionnel des médecins vétéri-
naires du Québec.

Conformément au Règlement sur le comité de la formaƟ on en médecine vétérinaire, le mandat du comité de la formaƟ on 
est de soumeƩ re aux organismes ou aux groupements représentés au sein du comité, ainsi qu’à l’Offi  ce des professions du 
Québec, au Bureau de coopéraƟ on interuniversitaire, au Conseil supérieur de l’éducaƟ on et au représentant insƟ tuƟ onnel 
de l’Université de Montréal, des recommandaƟ ons au sujet des programmes d’étude en médecine vétérinaire, les examens 
et autres mécanismes d’évaluaƟ on, les stages de formaƟ on professionnelle, les examens professionnels et la formaƟ on 
conƟ nue.

Ordre des médecins vétérinaires du Québec
Dr Joël Bergeron, m.v.
Mme Suzie Prince, CRHA, CPA, CMA, MBA

Faculté de médecine vétérinaire de l’Université de Montréal
Dr Michel Carrier, m.v., I.P.S.A.V., M. Sc., DACVO, doyen
Dr Luc DesCôteaux, m.v., M. Sc., vice-doyen à la formation 
clinique, professionnelle et continue

Bureau de coopération interuniversitaire
Dr Serge Messier, m.v., M. Sc., Ph. D., DACVIM 
M. Pascal Dubreuil, D.M.V., M. Sc., Ph. D.

Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur
Postes vacants

Membres représentant la pratique
Postes vacants

RÉUNION

RÉALISATIONS
Au cours du dernier exercice, le comité a révisé les échelles 
salariales du personnel administratif ainsi que du personnel cadre 
et professionnel, et a recommandé au conseil d’administration 
les augmentations salariales pour le prochain exercice. Le comité 
a également analysé le montant des jetons de présence des 
membres des comités et a proposé des modifi cations au conseil 
d’administration.

Le comité de la rémunéraƟ on a pour mandat de veiller à l’applicaƟ on de la poliƟ que de rémunéraƟ on des employés et 
de recommander annuellement au conseil d’administraƟ on les échelles et les augmentaƟ ons salariales. Il est également 
responsable des évaluaƟ ons de la syndique et de la directrice générale et secrétaire et émet des recommandaƟ ons au 
conseil d’administraƟ on quant à leur traitement salarial. Il recommande aussi au conseil d’administraƟ on la rémunéraƟ on 
du président de même que le montant des jetons de présence consenƟ  aux administrateurs et aux membres des comités, 
et les révise annuellement.

Dr Joël Bergeron, m.v., président
Dr Alain Laperle, m.v., I.P.S.A.V., M. Sc., DACVP
M. Jean Lefebvre
Mme Suzie Prince, CRHA, CPA, CMA, MBA

RÉUNION

MEMBRES

Réunion régulière 0

Réunion régulière 1

RAPPORT DU COMITÉ DE LA FORMATION EN 
MÉDECINE VÉTÉRINAIRE

RAPPORT DU COMITÉ DE LA RÉMUNÉRATION

MEMBRES
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Le comité des spécialistes a pour mandat d’étudier toute demande de cerƟ fi cat de spécialiste et de faire des 
recommandaƟ ons au conseil d’administraƟ on et au comité exécuƟ f, conformément au Règlement sur les normes 
d’équivalence aux fi ns de la délivrance d’un permis ou d’un cerƟ fi cat de spécialiste de l’Ordre professionnel des médecins 
vétérinaires du Québec et au Règlement sur les condiƟ ons et modalités de délivrance des permis et des cerƟ fi cats de 
spécialistes de l’Ordre professionnel des médecins vétérinaires du Québec.

RÉUNION

MEMBRES

Demandes de reconnaissance de l’équivalence d’un diplôme délivré par un établissement d’enseignement situé 
hors du Québec (diplômes de 2e et 3e cycles en médecine vétérinaire)

RÉALISATIONS
Toutes les demandes de certifi cat de spécialistes qui ont été 
soumises à l’étude étaient conformes aux exigences du Règlement 
sur les conditions et modalités de délivrance des permis et des certi-
fi cats de spécialistes. Le comité ne s’est pas offi  ciellement réuni, mais 
le président a formulé la recommandation aux administrateurs 
de l’Ordre de délivrer quatre certifi cats de spécialistes au cours de 
l’exercice.

Réunion régulière 0

Dr Sébastien Buczinski, m.v., D.É.S., M. Sc., DACVIM, président
Dr Jérôme Auger, m.v., M. Sc., D.É.S., DACVS
Dre Agathe Bédard, m.v., D.É.S., DACVP
Dre Monique Doré, m.v., I.P.S.A.V., M. Sc., Ph. D., DACVP
Dr Pierre-Grégoire Dubé, m.v., I.P.S.A.V., D. V. Sc., DACVIM
Dre Caroline de Jaham, m.v., I.P.S.A.V., D.É.S., M. Sc., DACVD
Dr Réjean Lefebvre, m.v., I.P.S.A.V., D.É.S., Ph. D., DACT

Dr Éric Tremblay, m.v., secrétaire du comité

ACTIVITÉS LIÉES À LA RECONNAISSANCE DE L’ÉQUIVALENCE AUX FINS DE LA DÉLIVRANCE D’UN 
CERTIFICAT DE SPÉCIALISTE

NOMBRE DE DEMANDES

REÇUES ACCEPTÉES REFUSÉES

REÇUES, MAIS QUI N’ONT PAS FAIT 
L’OBJET D’UNE DÉCISION À LA FIN DE LA 

PÉRIODE

Au Canada 0 0 0 0

Hors du Canada 2 2 0 0

Nombre de candidats à l’exercice de la profession concernés par les demandes de reconnaissance 
de l’équivalence d’un diplôme délivré par un établissement d’enseignement situé hors du Québec 2

NOMBRE DE DEMANDES

REÇUES
ACCEPTÉES EN 

PARTIE

ACCEPTÉES EN 
TOTALITÉ

REFUSÉES
REÇUES, MAIS QUI N’ONT PAS FAIT L’OBJET 

D’UNE DÉCISION À LA FIN DE LA PÉRIODE

Au Canada 0 0 0 0 0

Hors du Canada 0 0 0 0 0

Nombre de candidats à l’exercice de la profession concernés par les demandes de 
reconnaissance de l’équivalence de la formation acquise hors du Québec par une personne qui 
ne détient pas les diplômes requis

0

Demandes de reconnaissance de l’équivalence de la formation acquise hors du Québec, 
acceptées en partie, comportant une précision de la formation à acquérir indiquée par l’Ordre* 0

Demandes de reconnaissance de l’équivalence de la formation acquise hors du Québec par une personne qui ne 
détient pas les diplômes requis (diplômes de 2e et 3e cycles en médecine vétérinaire)

*Note : Le règlement d’équivalence, en vertu de l’article 93 c) du Code des professions, ne prévoit pas la reconnaissance d’équivalence de formation en 
partie entraînant des recommandations de formation supplémentaire à acquérir.

RAPPORT DU COMITÉ DES SPÉCIALISTES
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Demandes fondées sur la détention d’un diplôme en 
application du premier alinéa de l’article 184 du Code des 
professions et, s’il y a lieu, sur le fait d’avoir satisfait aux 
autres conditions et modalités ou sur la reconnaissance 
de l’équivalence de ces autres conditions et modalités

Demandes fondées sur la reconnaissance de l’équivalence 
d’un diplôme délivré par un établissement d’enseignement 
situé hors du Québec aux fins de la délivrance d’un certificat 
de spécialiste et, s’il y a lieu, sur le fait d’avoir satisfait aux 
autres conditions et modalités ou sur la reconnaissance 
de l’équivalence de ces autres conditions et modalités 

Demandes fondées sur la reconnaissance de l’équivalence de la 
formation d’une personne qui ne détient pas les diplômes requis aux 
fins de la délivrance d’un permis et, s’il y a lieu, sur le fait d’avoir 
satisfait aux autres conditions et modalités ou sur la reconnaissance 
de l’équivalence de ces autres conditions et modalités

NOMBRE DE DEMANDES

Reçues 2

Acceptées 2

Refusées 0

CERTIFICATS DE SPÉCIALISTE DÉLIVRÉS

Total des certifi cats de spécialiste délivrés pendant la 
période 4

Certifi cats de spécialiste en imagerie médicale vétérinaire 2

Certifi cat de spécialiste en médecine du comportement 
animal 1

Certifi cat de spécialiste en chirurgie des animaux de 
compagnie 1

NOMBRE DE DEMANDES

Reçues 2

Acceptées 2

Refusées 0

Reçues, mais qui n’ont pas fait l’objet d’une 
décision à la fi n de la période 0

NOMBRE DE DEMANDES

Reçues 0

Acceptées 0

Refusées 0

Reçues, mais qui n’ont pas fait l’objet d’une 
décision à la fi n de la période 0

NOMBRE DE MÉDECINS VÉTÉRINAIRES SPÉCIALISTES DANS CHACUNE 
DES SPÉCIALITÉS

Anesthésiologie vétérinaire 2

Dermatologie vétérinaire 4

Imagerie médicale vétérinaire 6

Médecine interne des animaux de compagnie 16

Médecine interne des grands animaux 7

Chirurgie des animaux de compagnie 11

Chirurgie des grands animaux 3

Microbiologie vétérinaire 6

Neurologie vétérinaire 1

Oncologie vétérinaire 3

Ophtalmologie vétérinaire 2

Pathologie vétérinaire 22

Pathologie clinique vétérinaire 5

Thériogénologie 4

Médecine du comportement animal 2

Urgentologie et soins intensifs vétérinaires 3

TOTAL 97
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RÉALISATIONS
Au cours du dernier exercice, le comité de gouvernance a dressé un 
profi l du poste de président(e) de l’Ordre et des exigences de cette 
fonction en prévision des élections qui se tiendront au printemps 
2017. Il a maintenu la décision d’off rir une formation aux adminis-
trateurs annuellement et a formulé la recommandation que le 
président de l’Ordre présente un plan de redressement du Bureau 
du syndic au conseil d’administration. 

Le mandat du comité de gouvernance est de s’assurer de la perƟ nence et de l’effi  cacité du cadre de gesƟ on de l’Ordre et de 
faire les recommandaƟ ons appropriées au conseil d’administraƟ on afi n d’assurer la saine gesƟ on de l’Ordre. 
Pour ce faire, le comité examine les quesƟ ons liées à la gouvernance en général et, plus parƟ culièrement, le rôle de gérance 
du conseil d’administraƟ on et du comité exécuƟ f par rapport à la direcƟ on, de même que le rôle et les responsabilités des 
administrateurs. Le comité surveille également l’applicaƟ on des poliƟ ques et des mécanismes appropriés pour s’assurer 
que les administrateurs exercent leurs foncƟ ons avec une diligence raisonnable et dans le respect de toutes les exigences 
prévues dans la législaƟ on et dans la réglementaƟ on. Le comité analyse l’organisaƟ on et les responsabilités des comités 
ainsi que les mécanismes visant la tenue de réunions effi  caces du conseil d’administraƟ on. Il veille à la formaƟ on et 
à l’accueil des nouveaux administrateurs et s’assure de l’existence d’une méthode appropriée pour évaluer l’effi  cacité du 
conseil d’administraƟ on et de ses comités. 

M. Jean-Paul Gagné, président
Dr Joël Bergeron, m.v.
M. Jean Lefebvre
Dre Heïdie Pomerleau, m.v.
Dr Simon Verge, m.v.
Mme Suzie Prince, CRHA, CMA, CPA, MBA

RÉUNION

MEMBRES

Réunion régulière 1

RAPPORT DU COMITÉ DE GOUVERNANCE

RÉALISATIONS
Au cours du dernier exercice, le comité d’audit a approuvé le plan 
d’audit pour l’exercice 2015-2016 et a recommandé au conseil 
d’administration l’adoption du rapport de l’auditeur externe. De 
plus, le comité s’est assuré du respect de la politique de gestion 
des avoirs fi nanciers et de la politique de gestion des risques. 
Enfi n, après analyse des résultats de l’appel d’off res réalisé par la 
direction générale pour le service d’audit, le comité a recommandé 
au conseil d’administration de l’Ordre de conseiller aux membres 
réunis en assemblée générale annuelle la nomination de la fi rme 
Poirier & Associés inc. à titre d’auditeur pour l’exercice 2016-2017.

Le mandat du comité d’audit est de s’assurer de la saine gesƟ on des ressources fi nancières de l’Ordre, de l’effi  cacité des 
poliƟ ques et praƟ ques comptables, de l’intégrité et de l’exacƟ tude de l’informaƟ on fi nancière et de la transparence du 
système de gesƟ on fi nancière, de façon à ce que le conseil d’administraƟ on, les membres, le public et les partenaires 
reçoivent l’informaƟ on fi nancière juste et appropriée. Le comité d’audit a également le mandat de s’assurer de 
l’existence d’un système de contrôle interne adéquat et de s’assurer que l’Ordre s’acquiƩ e de ses obligaƟ ons légales 
(rémunéraƟ on des employés, remise des prélèvements à la source et des taxes) et divulgue toute informaƟ on 
perƟ nente pour le conseil d’administraƟ on (poursuites en dommages, perte probable ou encourue à la suite d’un 
événement imprévu, etc.). Enfi n, le comité d’audit examine et évalue la gesƟ on des risques eff ectuée par la directrice 
générale et secrétaire et fait rapport au conseil d’administraƟ on.

M. Jean-Paul Gagné, président
Me Daniel Gervais
Dr Michel Carrier, m.v., M. Sc., I.P.S.A.V., DACVO
Mme Suzie Prince, CRHA, CPA, CMA, MBA

RÉUNIONS

MEMBRES

Réunions régulières 3

RAPPORT DU COMITÉ D’AUDIT
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RÉALISATIONS
Au cours du dernier exercice, le comité a analysé une demande de 
modifi cation du classement des substances polymyxine B et grami-
cidine dans le Règlement sur les conditions et modalités de vente des 
médicaments et l’a jugée non justifi ée, notamment pour des raisons 
de confusion concernant les diff érences de supervision de ces 
substances par les professionnels en santé humaine et animale qui 
confondent les propriétaires d’animaux à leur tour, mais également 
pour des raisons découlant de l’importance de l’usage judicieux des 
antibiotiques dans un contexte mondial de lutte à l’antibiorésis-
tance.

De plus, le comité a commenté le projet de Règlement modifi ant le 
Règlement sur les aliments et drogues de Santé Canada. Les modifi -
cations proposées comportaient principalement des changements 
sur les drogues vétérinaires et la résistance aux antimicrobiens. 
La majorité des modifi cations proposées devraient permettre 
de favoriser un meilleur usage des antibiotiques par les divers 
intervenants. Néanmoins, le comité a émis des réserves en ce 
qui concerne l’utilisation des produits de santé vétérinaire sans 
supervision appropriée par un médecin vétérinaire. Certaines 
substances se trouvant dans cette classifi cation ont des propriétés 
actives évidentes ayant une incidence sur les fonctions organiques 
de l’animal et, par le fait même, un impact potentiel sur la santé 
publique et environnementale.

Finalement, le comité a participé à la consultation menée par 
la Direction des médicaments vétérinaires de Santé Canada sur 
les études de résidus dans le miel et les délais d’attente pour les 
aliments. Le comité a bénéfi cié de la collaboration du Dr Pascal 
Dubreuil dans ce dossier.

RÉALISATIONS
Au cours du dernier exercice, le comité d’éthique s’est réuni à une 
reprise pour discuter des confl its d’intérêts et de l’apparence de 
confl its d’intérêts de même que des pratiques commerciales. Les 
membres du comité ont porté une attention particulière à l’appli-
cation des diff érentes dispositions prévues dans le Code de déonto-
logie des médecins vétérinaires, dans le Code de conduite et d’éthique 
des administrateurs et des membres de comités de l’Ordre et à l’appli-
cation des diff érentes politiques en vigueur au sein de l’Ordre.

Le comité d’éthique veille à l’applicaƟ on et au respect du Code de conduite et d’éthique des administrateurs et des membres 
de comités de l’Ordre. En outre, il formule des recommandaƟ ons et des avis au conseil d’administraƟ on concernant l’éthique. 
Il reçoit et traite les allégaƟ ons de manquement au Code de conduite et d’éthique des administrateurs et des membres de 
comités qui lui sont soumises et produit un rapport à l’intenƟ on du conseil d’administraƟ on. Enfi n, il propose, au besoin, des 
modifi caƟ ons au code et en évalue annuellement l’applicaƟ on par les personnes visées.

Le mandat du comité des médicaments est d’étudier toute quesƟ on liée aux médicaments vétérinaires et de formuler, le cas 
échéant, des recommandaƟ ons au conseil d’administraƟ on quant aux posiƟ ons à adopter.

RÉUNIONS

MEMBRES

Réunions régulières 4

Réunion régulière 1

Dr Yves Gosselin, m.v., président
Dr Pierre Bédard, m.v., M. Sc.
Dr Joël Bergeron, m.v.
Dr Jérôme Del Castillo, m.v., I.P.S.A.V., M. Sc., Ph. D.
Dre Josée Roy, m.v., M. Sc.
Dr Daniel Venne, m.v., M. Sc.

Dre Sonia Voyer, m.v., I.P.S.A.V., secrétaire

Dr Joël Bergeron, m.v., président
Dr Alain Laperle, m.v., I.P.S.A.V., M. Sc., DACVP
M. Jean Lefebvre
Dre Émilie Pelletier, m.v.
Dr Simon Verge, m.v.

Mme Suzie Prince, CRHA, CPA, CMA, MBA, secrétaire du comité

RAPPORT DU COMITÉ D’ÉTHIQUE

RAPPORT DU COMITÉ DES MÉDICAMENTS

RÉUNION

MEMBRES
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RÉALISATIONS
Au cours du dernier exercice, le comité a rédigé un document 
d’information au sujet de l’avis d’interdiction de l’Ordre des 
médecins vétérinaires du Québec concernant la caudectomie et 
l’essorillement afi n de répondre aux nombreuses demandes de 
la part des médecins vétérinaires et du public à ce sujet puisque 
l’entrée en vigueur de l’interdiction était le 1er janvier 2017. 

Le mandat du comité sur le bien-être animal est de proposer des soluƟ ons, des prises de posiƟ on ou des intervenƟ ons au 
conseil d’administraƟ on de l’Ordre à la suite de l’idenƟ fi caƟ on des enjeux prioritaires liés au bien-être animal par le conseil 
d’administraƟ on de l’Ordre. 

RÉUNIONS

MEMBRES

Réunions régulières 2

Dr Joël Bergeron, m.v., président
Dr Jean Baril, m.v. 
Dre Martine Denicourt, m.v., M. Sc.
Dre Danielle Fournier-Lévesque, m.v.
Dre Marie-Claude Gagnon, m.v., M. Sc.
Me Martine Lachance
Dre Hélène Trépanier, m.v., M. Sc.

RAPPORT DU COMITÉ SUR LE BIENͳÊTRE 
ANIMAL

Le comité a également commenté plusieurs projets de règle-
ments et de positions, notamment la position sur l’importation 
des chiens au Canada de l’Association canadienne des médecins 
vétérinaires, le projet de modifi cation à la partie XII sur le transport 
du Règlement sur la santé des animaux de l’Agence canadienne 
d’inspection des aliments et le sondage eff ectué par le Conseil des 
médecins vétérinaires en chef du Canada portant sur l’abattage 
rituel et le concept de l’insensibilisation.

Enfi n, le comité a publié un article dans l’édition de septembre 2016 
de la revue Le Veterinarius sur la nouvelle Loi sur le bien-être et la 
sécurité de l’animal adoptée en décembre 2015. Il a aussi coordonné 
la préparation et la tenue d’un atelier de discussion sur la loi, 
notamment quant à l’obligation d’aviser le ministre des situations 
d’abus, de mauvais traitements ou de détresse. Cet atelier a été 
présenté dans le cadre du programme professionnel du Congrès 
vétérinaire québécois en octobre 2016. Une cinquantaine de 
médecins vétérinaires ont ainsi eu l’occasion de partager leurs 
impressions et certaines inquiétudes quant à l’application de la loi. 
Les informations recueillies serviront au comité et à l’Ordre lorsque 
viendra le moment de discuter de la portée de cette obligation 
avec le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation.
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LE VETERINARIUS + NUMÉRO 10, VOL. 32  N° 2   AVRIL 2016

Quel est VOTRE DIAGNOSTIC?
Responsable de la chronique : Dr Christian Bédard, m.v.

Blépharospasme intermittent chez un cheval
Par Dre Maria Vanore, m.v., DECVO*

Soutenu par

*Dre Vanore est clinicienne au service d’ophtalmologie du Centre hospitalier universitaire vétérinaire de la Faculté de médecine vétérinaire de l’Université 
de Montréal.

La réponse à la question est présentée en page 20.

Fig. 1 – (A) Apparence de l’œil gauche à l’admission. (B) Après 24 heures. (C) Après 48 heures.

Signalement du patient et présentation clinique
Un cheval Quarter horse de 12 ans est 
présenté en urgence pour un blépharos-
pasme intermittent de l’œil gauche apparu 3 
semaines auparavant. Initialement, le cheval 
présentait un blépharospasme modéré, 
une légère hyperhémie conjonctivale et 
un écoulement séreux très léger. Le cheval 

a démontré une amélioration significative de sa condition après avoir 
reçu un traitement topique de corticostéroïdes (Maxitrol®). Cependant, 
malgré le traitement topique, le blépharospasme est réapparu vers la 
fin du traitement. Son examen général est normal.

EXAMEN OPHTALMOLOGIQUE

Œil gauche : La réponse à la menace est présente et les réflexes 
pupillaires (directs et indirects) sont normaux. Un blépharospasme 
intermittent est noté ainsi qu’un écoulement oculaire séreux modéré 
et une légère hyperhémie conjonctivale. De légères irrégularités 
sous-épithéliales sont visibles dans le tiers ventral de la cornée 
(figure 1 A). Les tests à la fluorescéine et au rose Bengale ainsi que 
l’effet Tyndall sont négatifs. Les structures intraoculaires sont normales.
Œil droit : Les résultats de l’examen sont normaux.

ÉVOLUTION

Le cheval est hospitalisé afin de surveiller l’évolution des lésions de la 
cornée de l’œil gauche. Le traitement topique à base de corticostéroïdes 
est arrêté. Dès le lendemain, l’aspect de la cornée est modifié : une 
plaque stromale antérieure avec une double paroi périphérique est 
visible (figure 1 B). Des examens complémentaires sont effectués afin 
d’établir le diagnostic.

Après le deuxième jour d’hospitalisation, la plaque cornéenne a 
nettement grossi malgré la mise en place du traitement. L’aspect de 
la surface de la cornée s’est également modifié avec un sillon visible 
à la périphérie d’une zone gélatineuse. Le blépharospasme est très 
marqué (figure 1 C).

1. Quels examens complémentaires sont indiqués?

2. Est-ce que les examens complémentaires sont 

diagnostiques? 

3. Quelles conclusions diagnostiques en tirez-vous?

RÉALISATIONS
Au cours de l’exercice 2016-2017, le comité a préparé et 
coordonné la rédaction et la production de trois encarts scienti-
fi ques insérés dans les éditions des mois d’avril, de septembre et 
de décembre  2016 de la revue Le Veterinarius. Afi n de bonifi er le 
contenu de l’encart scientifi que et d’en améliorer la présentation 
visuelle, le comité a décidé de maintenir à 16 le nombre de pages 
de l’encart scientifi que Le Veterinarius+ tout en se donnant la 
possibilité d’augmenter le nombre de pages à 20 selon le contenu 
disponible. 

Le comité a également supervisé la production de bulletins 
spéciaux Le Veterinarius Flash qui reprennent le contenu de 
chacune des éditions de l’encart. De plus, deux bulletins spéciaux 
répertoriant l’ensemble des articles publiés dans les 12 premiers 
numéros de l’encart ont été envoyés aux membres et abonnés du 
bulletin électronique en février 2017. 
Les responsables des rubriques sont :

Le mandat du comité du Veterinarius+ est de soutenir le développement professionnel des médecins vétérinaires du 
Québec en créant et en diff usant de l’informaƟ on scienƟ fi que permeƩ ant une mise à jour constante de leurs connaissances 
scienƟ fi ques. Pour y parvenir, le comité produit un dossier scienƟ fi que qui est inséré dans trois des cinq édiƟ ons de 
la revue Le Veterinarius, puis déposé sur le site Internet de l’Ordre, selon les règles et les normes établies par le conseil 
d’administraƟ on.

RÉUNIONS

MEMBRES

Réunions régulières 3

Dr André Vrins, m.v. retraité, président 
Dre Cécile Aenishaenslin, m.v., M. Sc., Ph. D. 
Dr Sylvain Nichols, m.v., I.P.S.A.V., M. Sc., DACVS 
Dr Patrick Cavanagh, m.v.
Dre Annie Daignault, m.v., I.P.S.A.V.
Dr Christian Bédard, m.v., I.P.S.A.V., M. Sc., DACVP 
Dr Louis-Philippe de Lorimier, m.v., DACVIM
Dre Joane Parent, m.v., M. Sc., DACVIM
Dre Christine Theoret, D.M.V., I.P.S.A.V., M. Sc., Ph. D. 
Dr Mouhamadou Diaw, m.v., M. Sc., DACT 
Dr Younès Chorfi , m.v. (depuis le 29 novembre 2016)

Mme Annie Champagne, secrétaire par intérim RUBRIQUES ÉQUIPES

Saviez-vous que… Dr André Vrins

L’actualité scientifi que Dr Sylvain Nichols, Dr Mouhamadou Diaw 
et Dre Joane Parent

Quel est votre diagnostic? Dr Christian Bédard

Mise à jour – animaux de 
compagnie Dr Louis-Philippe de Lorimier

Mise à jour – grands animaux Dre Annie Daignault

La santé publique Dre Cécile Aenishaenslin

Un expert vous répond Dr Patrick Cavanagh

La science d’ici Dre Christine Theoret et 
Dr Younès Chorfi 

1

LE VETERINARIUS + NUMÉRO 11, VOL. 32  N° 4  SEPTEMBRE 2016

Quel est VOTRE DIAGNOSTIC?
Responsable de la chronique : Dr Christian Bédard, m.v.

Masse abdominale chez un chat
Par Dre Mylène Auger, m.v., I.P.S.A.V. et Dr Marc-André d’Anjou, m.v., DACVR*

Soutenu par

*La Dre Mylène Auger eff ectue un internat spécialisé en imagerie médicale au Centre Vétérinaire Laval et le Dr Marc-André d’Anjou travaille au Centre 
Vétérinaire Rive-Sud où il est spécialiste en imagerie médicale. 

La réponse aux questions est présentée en page 15.

Signalement du patient et présentation clinique
Un chat domestique mâle stérilisé de 12 ans est présenté 
pour l’évaluation d’une diminution d’appétit notée depuis 
quelques jours. La palpation abdominale révèle une masse 
dans l’abdomen crânial. Le reste de l’examen physique est 
normal. À l’analyse hématologique et biochimique, le seul 
changement est une légère élévation peu signifi cative 
de l’alanine aminotransférase (ALT) à 182 U/L (valeurs 
normales : 12-130 U/L).  

ÉCHOGRAPHIE ABDOMINALE

Un examen échographique complet de l’abdomen a 
été eff ectué et il a démontré plusieurs anomalies dans 
la région du foie (fi gures 1 et 2). Un vidéoclip échogra-
phique est disponible pour visionnement sur le site 
Web de l’Ordre, dans la Zone membre, dans la section 
« Publications et nouvelles », sous l’onglet « Encart scienti-
fi que Veterinarius+ », en complément des fi gures.

Fig. 1 – Image échographique du foie en plan longitudinal Fig. 2 – Image échographique du foie en plan longitudinal
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QUESTIONS

1- Parmi les choix suivants, quel est le diagnostic le plus probable?

a) Processus néoplasique bénin (ex. cystadénome biliaire)
b) Processus néoplasique agressif avec métastases hépatiques (ex. 

cystadénocarcinome)
c) Processus granulomateux (parasitaire ou fongique)
d) Abcès hépatiques multiples
e) Maladie polykystique 

2- Parmi les choix suivants, quelle serait votre prochaine recomman-

dation diagnostique ou thérapeutique? 

a) Cytoponction échoguidée pour analyse cytologique
b) Tomodensitométrie
c) Laparotomie exploratrice et prise de biopsies hépatiques
d) Radiographies thoraciques 
e) Antibiothérapie systémique

RAPPORT DU COMITÉ DU VETERINARIUS+
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LE VETERINARIUS + NUMÉRO 12, VOL. 32  N° 5  DÉCEMBRE 2016

Quel est VOTRE DIAGNOSTIC?
Responsable de la chronique : Dr Christian Bédard, m.v.

Ascite chez un poulain
Par Dr Christian Bédard, m.v., I.P.S.A.V., M. Sc., DACVP et M. Benoît Rannou, D.M.V., D.É.S, DACVP*

Soutenu par

* Le Dr Christian Bédard est professeur titulaire au département de pathologie et microbiologie à la Faculté de médecine vétérinaire depuis 
2003 et M. Rannou est pathologiste clinique et diplomate de l’American College of Veterinary Pathologist.  Il est actuellement chercheur-
clinicien à l’école vétérinaire VetAgro-Sup de Lyon en France. 

La réponse à la question est présentée au verso.

Signalement du patient et présentation clinique
Un poulain nouveau-né de 2 jours a été 
référé au Centre hospitalier universi-
taire vétérinaire (CHUV) de la Faculté de 
médecine vétérinaire de l’Université de 
Montréal en raison d’un très mauvais état 
général depuis 24 heures. La gestation, la 

mise bas et la première journée de vie se sont déroulées normalement. 
À son arrivée au CHUV, le poulain était légèrement déshydraté et non 
ambulatoire. Des radiographies thoraciques ainsi qu’une échographie 
de l’abdomen n’ont révélé aucune anomalie.

TESTS DE LABORATOIRE

Le résultat d’un test « SNAP foal » indiquait un bon transfert de 
l’immunité passive. À l’hématologie, la formule leucocytaire indiquait 
un foyer infl ammatoire sévère avec un important virage à gauche et un 
toxogramme avec présence de corps de Döhle et une augmentation 
de la basophilie du cytoplasme des neutrophiles. À la biochimie, les 
analyses ont démontré une azotémie modérée probablement d’origine 
prérénale étant donné la déshydratation, mais qui devait être confi rmée 
avec une mesure de la densité urinaire. Une augmentation très sévère 
de la créatine kinase (CK) à 221 680 U/L (intervalle de référence : 80-444 
U/L) et de l’aspartate aminotransférase (AST) à 6 833 U/L (intervalle de 
référence : 182-384 U/L) était également présente.  

SUIVI DU CAS

Une myopathie nutritionnelle causée par une défi cience en sélénium 
(Se) a été soupçonnée. Comme traitement, l’animal a reçu des fl uides 
intraveineux, de la vitamine E par voie orale, une injection intramuscu-
laire de Se ainsi que des antibiotiques. L’état de l’animal s’est amélioré 
pendant deux jours, mais s’est ensuite détérioré très rapidement. L'animal 
démontrait des signes de douleur à la palpation abdominale. Le TPR 
était de 37,6 °C, de 100 battements par minute et de 50 respirations 
par minute. Le TRC était de plus de deux secondes et les muqueuses 
étaient hyperhémiques. Une seconde échographie a cette fois révélé la 
présence de liquide péritonéal hyperéchogène en quantité abondante. 
Ce liquide a été prélevé, puis envoyé en bactériologie pour une culture 

et au laboratoire de pathologie clinique pour un examen cytologique. 
Les résultats de l’examen cytologique sont présentés ci-dessous (fi gure 1 
et tableau I). Selon vous, quelle est la nature des vacuoles indiquées par 
la fl èche? Posez votre diagnostic!
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Fig. 1 – Cytologie d’une cytocentrifugation du liquide d’ascite (Wright-Giemsa, 
500 x). La fl èche pointe de nombreuses vacuoles claires présentes dans 
l’arrière-plan, mais également dans les neutrophiles et macrophages (A). 
On note également la présence de bactéries libres (B)

Paramètres (unités) Résultats

Couleur Jaune

Turbidité Trouble

Protéine (g/L) 27

Comptage cellulaire (x 109/L) 87,2

Tab. I – Résultats de l’examen cytologique du liquide d'ascite
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RÉALISATIONS
Au cours du dernier exercice et au terme de l’analyse de toutes 
les candidatures reçues pour les mérites de distinction décernés 
par l’Ordre, le comité a recommandé au conseil d’administration 
de l’Ordre la candidature de la Dre Denise Tousignant comme 
récipiendaire de la médaille de saint Éloi 2016, prix reconnaissant 
l’engagement social et professionnel de la lauréate ainsi que les 
retombées de ses réalisations professionnelles sur le public. 

Le comité a également recommandé au conseil d’administration de 
décerner l’Ordre du mérite vétérinaire au Dr Gilles Demers, à titre 
posthume, et le Prix d’excellence TSA à M. Yves Quintal. 

Enfi n, à la suite de la recommandation formulée par le comité, le 
conseil d’administration a recommandé au Conseil interprofes-
sionnel du Québec de remettre le Mérite du CIQ à la Dre Brigitte 
Boucher.

Le comité de la reconnaissance du mérite a pour mandat d’étudier les mises en nominaƟ on pour tous les prix, mérites 
et récompenses aƩ ribués aux médecins vétérinaires et aux techniciens en santé animale du Québec, et de faire des 
recommandaƟ ons au conseil d’administraƟ on de l’Ordre.

RÉUNION

MEMBRES

Dr Joël Bergeron, président de l’Ordre, M. Yves Quintal,  
récipiendaire du Prix d’excellence TSA 2016, Dr Jean-Pierre 
Lavoie, professeur en médecine interne équine et responsable 
du Service de médecine interne équine du CHUV et 
M. Dany Ménard, président de l’ATSAQ

Dr Joël Bergeron, président de l’Ordre, Mme Suzie Prince, 
directrice générale et secrétaire de l’Ordre, M. Étienne Hardy, 
directeur principal, production porcine chez Olymel pour l’Est 
du Canada, Dre Brigitte Boucher, récipiendaire du Mérite du 
CIQ 2016 et Mme Danielle Boué, représentante du CIQ

Dr Jim Gourdon, Mme Gaëtane Bienvenu, veuve du Dr Gilles Demers, 
récipiendaire de l’Ordre du mérite vétérinaire 2016 à titre posthume 
et Dr Joël Bergeron, président de l’Ordre

Dr Joël Bergeron, président de l’Ordre, Dre Denise Tousignant, 
récipiendaire de la médaille de saint Éloi 2016 et Dr Luc Breton

Prix d’excellence TSAMérite du CIQ

Ordre du mérite vétérinaireMédaille de saint Éloi

Dr Roch Bourassa, m.v. retraité, président
Dr Paul Baillargeon, m.v., M. Sc.
Dr Hugues Lacoste, m.v., M. Sc., DACVIM
Dre Émilie Pelletier, m.v.
Dr Denys C. Turgeon, D.M.V. retraité 

Mme Annie Champagne, secrétaire par intérim

Réunion régulière 1

RAPPORT DU COMITÉ DE LA RECONNAISSANCE 
DU MÉRITE
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RÉALISATIONS
Au cours du dernier exercice, le groupe de travail a poursuivi le 
travail amorcé il y a deux ans concernant le projet de loi visant 
à moderniser la Loi sur les agronomes. Certaines dispositions du 
projet de modernisation de la Loi sur les agronomes sont contraires 
aux règles de protection du public aussi bien du point de vue de 

Créé par le conseil d’administraƟ on le 18 septembre 2012, le groupe de travail a le mandat de réviser la Loi sur les médecins 
vétérinaires et de formuler ses recommandaƟ ons au conseil d’administraƟ on concernant les modifi caƟ ons à apporter à la loi 
actuelle.

RÉUNION
Réunion régulière 1

MEMBRES
Dr Joël Bergeron, m.v.
Dr Jean Gauvin, m.v.
Me Daniel Gervais, notaire
Dre Lisiane Poulin, m.v.
Dr Simon Verge, m.v.
Mme Suzie Prince, CRHA, CPA, CMA, MBA

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LA 
RÉVISION DE LA LOI SUR LES MÉDECINS 
VÉTÉRINAIRES

la santé animale que de la santé du public et de l’innocuité et de la 
salubrité des viandes. L’Ordre des médecins vétérinaires du Québec 
s’oppose vigoureusement à ce que des agronomes puissent évaluer 
l’état d’un élevage et administrer tout type de substances aux 
animaux, car ce terme est beaucoup trop large et inclut les ingré-
dients actifs, les médicaments, les antibiotiques, les hormones, etc. 
L’Ordre souhaite donc que le législateur modifi e le projet de loi en 
précisant que les agronomes pourront administrer des aliments 
et des nutriments aux animaux, ce qui inclut les vitamines et les 
suppléments, mais non toutes les autres substances possibles. De 
plus, les agronomes peuvent évaluer l’état de chair d’un élevage, 
mais pas l’état de santé de celui-ci, car ils n’ont pas de formation 
médicale.

L’an dernier, l’Ordre avait recommandé deux experts à l’Offi  ce des 
professions du Québec, soit le Dr Jean-Pierre Vaillancourt et le 
Dr Émile Bouchard, afi n de soutenir l’Offi  ce des professions dans 
l’analyse de certaines questions. Une toute première rencontre s’est 
tenue entre l’Offi  ce des professions et les experts en mars 2017.

Créé par le conseil d’administraƟ on le 17 juin 2014, le groupe de travail sur les thérapies complémentaires a le mandat de 
suggérer au conseil d’administraƟ on une liste de thérapies complémentaires qui seraient reconnues par l’Ordre ainsi que les 
normes minimales d’exercice et les exigences de formaƟ on conƟ nue applicables aux membres qui praƟ quent ces thérapies. En 
outre, le groupe de travail devra analyser le statut et la formaƟ on des personnes autorisées à poser des actes et en déterminer les 
condiƟ ons et modalités. La durée du mandat du groupe de travail est de 18 mois.

RÉUNION

MEMBRES
Dr Mario Giard, m.v., président
Dre Marie-Pierre Rainville, m.v.
Dr Jacques Dupuis, m.v., M. Sc., DACVS 
Dre Sarah Despatie, m.v., I.P.S.A.V.
Dr Sylvain Forget, m.v.
Dre Sonia Voyer, m.v., I.P.S.A.V.

Réunion régulière 1

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LES 
THÉRAPIES COMPLÉMENTAIRES

RÉALISATIONS
Le groupe de travail a tenu deux réunions au cours de 
l’exercice 2014-2015, deux autres au cours de l’exercice 2015-2016 
et une dernière au cours de l’exercice 2016-2017. 

Le groupe de travail a déposé ses recommandations fi nales au 
conseil d’administration le 29 novembre 2016. Le groupe de 
travail a alors recommandé de ne pas créer de nouvelles normes 
d’exercice pour les thérapies complémentaires, mais il a suggéré 
que le comité d’inspection professionnelle s’adjoigne des membres 
afi n de créer un cahier des charges pour les diff érentes thérapies 
complémentaires afi n d’aider les inspecteurs lors des évaluations. 
Le groupe de travail a également suggéré au conseil d’adminis-
tration de revoir le processus de reconnaissance de la formation 
continue et de concevoir un modèle de lettre d’entente avec un 
établissement vétérinaire en pratique générale pour les médecins 
vétérinaires qui pratiquent exclusivement des thérapies complé-
mentaires.

Le groupe de travail a terminé son mandat le 29 novembre 2016.
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NOMBRE DE MEMBRES INSCRITS AU 31 MARS 2016 2 520

Nombre total d’inscriptions

 . Premières inscriptions
 . Réinscriptions

241
89

152

Suspensions 0 0

Nombre de radiations

 . Disciplinaires
 . Administratives (article 85.3 du Code des professions)
 . Administratives (retrait des membres pour divers motifs)

176
0
1

175

Décès 7

NOMBRE DE MEMBRES INSCRITS AU 31 MARS 2017 2 578

MONTANT

Cotisation régulière au 31 mars 2017 : 2 173 membres faisaient partie de cette catégorie 922 $

Cotisation réduite au 31 mars 2017 : 273 membres faisaient partie de cette catégorie 461 $

Cotisation pour membre retraité au 31 mars 2017 : 132 membres faisaient partie de cette catégorie 150 $

HOMMES FEMMES TOTAL

Région 01 - Bas-Saint-Laurent 38 40 78

Région 02 - Saguenay-Lac-Saint-Jean 20 33 53

Région 03 - Capitale-Nationale 58 152 210

Région 04 - Mauricie 34 51 85

Région 05 - Estrie 46 60 106

Région 06 - Montréal 136 265 401

Région 07 - Outaouais 27 51 78

Région 08 - Abitibi-Témiscamingue 6 20 26

Région 09 - Côte-Nord 2 8 10

Région 10 - Nord-du-Québec 0 1 1

Région 11 - Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 3 8 11

Région 12 - Chaudière-Appalaches 80 78 158

Région 13 - Laval 22 59 81

Région 14 - Lanaudière 49 94 143

Région 15 - Laurentides 53 108 161

Région 16 - Montérégie 292 471 763

Région 17 - Centre-du-Québec 58 68 126

Hors Québec 32 55 87

TOTAL 956 1 622 2 578

Évolution du tableau de l’Ordre

Cotisation annuelle 
(Taxes, contribution à l’Offi  ce des professions du Québec et contribution au programme d’assurance responsabilité professionnelle en sus)

Répartition régionale des membres par sexe au 31 mars 2017

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX
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CATÉGORIES DE COTISATION RÉDUITE NOMBRE DE MEMBRES

Membres nouveaux diplômés
Diplômés en juin 2016 et inscrits au tableau 80

Membres aux études supérieures
Médecins vétérinaires aux études supérieures universitaires en médecine vétérinaire n’exerçant pas en 
dehors du cadre de leur formation

27

Membres externes
Médecins vétérinaires résidant et exerçant à l’extérieur du Québec 35

Membres séniors
Médecins vétérinaires de 65 ans et plus ou inscrits depuis 40 ans et plus au tableau de l’Ordre 111

Membres retraités 132

TOTAL 385

NOMBRE DE MEMBRES

Avec limitation du droit d’exercer des activités professionnelles 1

Avec suspension du droit d’exercer des activités professionnelles 0

SUSPENSIONS NOMBRE DE MEMBRES

Avec limitation du droit d’exercer des activités professionnelles 0 0

Nombre de certifi cats de spécialiste révoqués 0

AUTORISATIONS SPÉCIALES NOMBRE

Autorisations spéciales accordées 9

Autorisations spéciales 
renouvelées 0

TYPES DE SOCIÉTÉS NOMBRE

Établissements vétérinaires constitués en sociétés 411

Sociétés en nom collectif à responsabilité limitée (SENCRL)
(dont 1 nouvelle  société autorisée au cours de la 
période 2016-2017)

15

Membres faisant partie d’une SENCRL 83

Sociétés par actions (SPA)
(dont 39 nouvelles sociétés autorisées  au cours de la 
période 2016-2017)

396

Membres faisant partie d’une SPA 1 244

Nombre de membres faisant partie à la fois d’une SPA et d’une 
SENCRL 43

Nombre de membres exerçant en société que ce soit en faisant 
partie d’une SPA ou d’une SENCRL 1 370

Nombre de membres pour chacune des catégories de cotisation réduite au 31 mars 2017

Nombre d’inscriptions au tableau de l’Ordre avec limitation ou suspension du droit d’exercer

Nombre de suspensions ou de révocations de permis

Répartition des membres selon le type de permis et nombre de certificats de spécialiste au 31 mars 2017

Registre des autorisations spéciales au 
31 mars 2017

Registre de l’exercice en société au 31 mars 2017

TYPES DE PERMIS OU CERTIFICATS NOMBRE 

Permis réguliers 2 498

Permis temporaires (article 41 du Code des professions) 63

Permis temporaires (articles 35 à 38 de la Charte de la langue française) 17

Permis restrictifs temporaires (article 42.1 du Code des professions) 0

Permis spéciaux (article 42.2 du Code des professions)* 5

Permis réguliers octroyés (article 94 q du Code des professions)* 2

Certifi cats de spécialiste 97

* Inclus dans le nombre total de permis réguliers (2 498).
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RAPPORT DES AUDITEURS INDÉPENDANTS

Aux membres de
ORDRE DES MÉDECINS VÉTÉRINAIRES DU QUÉBEC

Nous avons eff ectué l’audit des états fi nanciers ci joints de l’ORDRE DES MÉDECINS VÉTÉRINAIRES DU QUÉBEC, qui comprennent l’état de la 
situation fi nancière au 31 mars 2017, et les états des résultats, de l’évolution des soldes de fonds et des fl ux de trésorerie pour l’exercice clos 
à cette date, ainsi qu’un résumé des principales méthodes comptables et d’autres informations explicatives.

Responsabilité de la direction pour les états fi nanciers 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fi dèle de ces états fi nanciers conformément aux Normes comptables 
canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la 
préparation d’états fi nanciers exempts d’anomalies signifi catives, que celles ci résultent de fraudes ou d’erreurs.

Responsabilité des auditeurs

Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur les états fi nanciers, sur la base de notre audit. Nous avons eff ectué notre audit 
selon les normes d’audit généralement reconnues du Canada. Ces normes requièrent que nous nous conformions aux règles de déonto-
logie et que nous planifi ions et réalisions l’audit de façon à obtenir l’assurance raisonnable que les états fi nanciers ne comportent pas 
d’anomalies signifi catives.

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants concernant les montants et les informations 
fournis dans les états fi nanciers. Le choix des procédures relève du jugement des auditeurs, et notamment de leur évaluation des risques 
que les états fi nanciers comportent des anomalies signifi catives, que celles ci résultent de fraudes ou d’erreurs. Dans l’évaluation de ces 
risques, les auditeurs prennent en considération le contrôle interne de l’entité portant sur la préparation et la présentation fi dèle des états 
fi nanciers afi n de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’effi  cacité 
du contrôle interne de l’entité. Un audit comporte également l’appréciation du caractère approprié des méthodes comptables retenues et 
du caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que l’appréciation de la présentation d’ensemble des 
états fi nanciers.

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffi  sants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit.

Opinion

À notre avis, les états fi nanciers donnent, dans tous leurs aspects signifi catifs, une image fi dèle de la situation fi nancière de l’ORDRE DES 
MÉDECINS VÉTÉRINAIRES DU QUÉBEC au 31 mars 2017, ainsi que des résultats de ses activités et de ses fl ux de trésorerie pour l’exercice clos 
à cette date, conformément aux Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif.

Autre point

Les états fi nanciers de l’ORDRE DES MÉDECINS VÉTÉRINAIRES DU QUÉBEC pour l’exercice clos le 31 mars 2016 ont été audités par un autre 
auditeur indépendant qui a exprimé sur ces états une opinion non modifi ée en date du 12 juillet 2016.

Société de comptables professionnels agréés

Vaudreuil Dorion
Le 31 MAI 2017

___________________________________________

Par Michel Poirrier, CPA, auditeur, CA

53



Ra
pp

or
t a

nn
ue

l 2
01

6-
20

17
 - 

O
R

D
R

E
 D

E
S

 M
É

D
E

C
IN

S
 V

É
T

É
R

IN
A

IR
E

S
 D

U
 Q

U
É

B
E

C

54

Total 2017

$

Total 2016

$

Produits

        Administration générale (annexe A) 2 294 244 2 218 588 

Inspection professionnelle 5 800 4 450

Développement professionnel 52 649 69 672

Publications (annexe B) 283 100 241 053

Communications 60 9 461

Congrès 595 408 527 880

Immeuble 2 562 2 368

Revenus de placement (annexe C) 72 911 72 774

Ristourne de l’assurance aff érente à l’exercice 4 696 71 994

3 311 430 3 218 240

Charges

Administration générale (annexe D) 959 477 975 919

Conseil et comités (annexe E) 87 737 85 122

Bureau du syndic (annexe F) 737 287 587 334

Inspection professionnelle (annexe G) 230 070 229 975

Développement professionnel (annexe H) 134 938 132 229

Publications (annexe I) 144 488 163 920

Communications 210 433 179 142

Congrès 570 989 508 335

Immeuble (annexe J) 188 748 206 343

Activités annuelles (annexe K) 9 588 8 115

Perte à la cession d’immobilisations corporelles - 162

3 273 755 3 076 596

Excédent des produits sur les charges 37 675 141 644

ORDRE DES MÉDECINS VÉTÉRINAIRES DU QUÉBEC 
État des résultats

Exercice terminé le 31 mars 2017

Les notes complémentaires font partie intégrante des états fi nanciers.
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ORDRE DES MÉDECINS VÉTÉRINAIRES DU QUÉBEC

État de l’évolution des soldes de fonds

Exercice terminé le 31 mars 2017

Investis en 

immobilisations 

$

Affectés 

(note 3)

$

Non affectés

$

Fonds de gestion 

du risque 

(note 4)

$

Total 2017

$

Total 2016

$

Solde au début 781 262 145 195 2 051 487 571 994 3 549 938 3 408 294

Excédent des produits sur les 
charges (109 814) - 133 630 13 859 37 675 141 644

Acquisitions d’immobilisations 26 800 - (26 800) - - -

Aff ectactions d’origine interne 
(note 3) - (3 899) 85 056 (81 157) - -

Solde à la fi n 698 248 141 296 2 243 373 504 696 3 587 613 3 549 938

Les notes complémentaires font partie intégrante des états fi nanciers.
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ORDRE DES MÉDECINS VÉTÉRINAIRES DU QUÉBEC 
État de la situation fi nancière

31 mars 2017

2017

$

2016

$

Actif

Court terme

Encaisse 3 209 759 3 041 996

Débiteurs (note 5) 47 234 329 354

Charges payées d’avance 9 871 18 608

3 266 864 3 389 958

Encaisse assujettie à des restrictions - fonds aff ectés (note 3) 90 190 66 190
Placements (note 6) 2 893 031 2 758 407

Immobilisations corporelles (note 7) 655 890 702 133

Actifs incorporels (note 8) 42 358 79 129

6 948 333 6 995 817

Passif

Court terme

Créditeurs et charges à payer (note 9) 1 215 927 1 310 569

Produits perçus d’avance 2 144 793 2 135 310

3 360 720 3 445 879

Soldes de fonds

Aff ectés 141 296 145 195

Investis en immobilisations 698 248 781 262

Non aff ectés 2 243 373 2 051 487

Fonds de gestion du risque 504 696 571 994

3 587 613 3 549 938

6 948 333 6 995 817

Les notes complémentaires font partie intégrante des états fi nanciers.
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La trésorerie et les équivalents de trésorerie sont constitués de l’encaisse.

2017

$

2016

$

Activités de fonctionnement

Excédent des produits sur les charges 37 675 141 644

Éléments sans eff et sur la trésorerie :

Amortissement des immobilisations corporelles 69 844 67 175

Perte sur la cession d’immobilisations corporelles - 162

Amortissement des actifs incorporels 39 971 29 458

147 490 238 439

Variation nette d’éléments hors trésorerie liés au fonctionnement 205 699 145 508

353 189 383 947

Activités d’investissement

Augmentation de l’encaisse assujettie à des restrictions - fonds aff ectés (24 000) (24 000)

Acquisition de placements (134 626) (114 323)

Acquisition d’immobilisations corporelles (23 600) (41 721)

Acquisition d’actifs incorporels (3 200) (48 300)

(185 426) (228 344)

Augmentation de la trésorerie et des équivalents de trésorerie 167 763 155 603

Trésorerie et équivalents de trésorerie au début 3 041 996 2 886 393

Trésorerie et équivalents de trésorerie à la fi n 3 209 759 3 041 996

ORDRE DES MÉDECINS VÉTÉRINAIRES DU QUÉBEC 
État des fl ux de trésorerie

Exercice terminé le 31 mars 2017
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ORDRE DES MÉDECINS VÉTÉRINAIRES DU QUÉBEC 
Notes complémentaires

31 mars 2017

1. Statut constitutif et nature des activités

L’Ordre des médecins vétérinaires du Québec a été constitué en vertu de la L.R.Q., chap. C 26, sanctionné par l’Assemblée Nationale 
du Québec. Il est considéré comme un organisme sans but lucratif au sens de la Loi de l’impôt sur le revenu et est exempté 
d’impôts. Sa principale activité est d’assurer la protection du public et le contrôle de l’exercice de la profession par ses membres.

2. Principales méthodes comptables

 L’Ordre applique les Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif de la Partie III du Manuel de CPA Canada – 
Comptabilité.

 Utilisation d’estimations

 La préparation des états fi nanciers exige que la direction procède à des estimations et pose des hypothèses qui ont une incidence sur 
les montants présentés au titre des actifs et des passifs et sur les montants comptabilisés au titre des produits et des charges pour les 
exercices visés. Les principales estimations portent sur la provision pour créances douteuses et la durée de vie utile des immobilisa-
tions corporelles et des actifs incorporels amortissables.

 Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées au coût. Elles sont amorties en fonction de leur durée de vie utile respective 
selon les méthodes et les taux et périodes indiqués ci-dessous :

Actifs incorporels

Les actifs incorporels sont comptabilisés au coût. Ils sont amortis en fonction de leur durée de vie utile respective selon la méthode de 
l’amortissement linéaire sur une période de 3 ans.

Comptabilité par fonds

 L’Ordre applique la méthode du report pour constater les apports.

Le fonds d’administration générale est utilisé pour toutes les activités courantes de l’Ordre. Les produits et charges aff érents à la 
prestation de services et à l’administration sont présentés dans ce fonds.

Le fonds de gestion du risque a pour objectif d’assurer une réserve d’indemnisation de primes afi n de garantir une stabilité des 
montants de primes futures et de soutenir certaines activités relatives à la diminution des risques professionnels reliés à la médecine 
vétérinaire.

Constatation des produits

 Les produits provenant de l’administration générale, de l’inspection professionnelle, du développement professionnel, des commu-
nications et des ristournes sont constatés dans la période à laquelle ils se rapportent et lorsque le recouvrement est raisonnablement 
certain.

 Les produits de publication sont comptabilisés au cours des mois durant lesquels la publicité paraît dans le journal, la revue et le 
répertoire des membres.

 Les produits provenant du congrès sont constatés au cours du mois où l’activité a lieu.

 Les revenus de location de l’immeuble sont comptabilisés selon le bail en vigueur.

 Les revenus de placements sont constatés à titre de produits lorsqu’ils sont gagnés.

Méthode Taux et périodes

Bâtiment et améliorations Linéaire 40, 15, 10 et 4 ans

Matériel informatique Linéaire 3 ans

Mobilier de bureau Dégressif 20 %
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ORDRE DES MÉDECINS VÉTÉRINAIRES DU QUÉBEC 
Notes complémentaires

31 mars 2017

2. Principales méthodes comptables (suite)

 Ventilation des charges

 Les charges directement reliées à une activité sont imputées à cette activité. Les salaires et charges sociales sont ventilés au prorata du 
temps consacré à chaque activité.

Trésorerie et équivalents de trésorerie

La politique de l’Ordre consiste à présenter dans la trésorerie et les équivalents de trésorerie les soldes bancaires, y compris les 
découverts bancaires lorsque les soldes bancaires fl uctuent souvent entre le positif et le négatif, et les placements temporaires dont 
l’échéance n’excède pas trois mois à partir de la date d’acquisition. De plus, les placements temporaires que l’Ordre ne peut utiliser 
pour les opérations courantes parce qu’ils sont aff ectés à des garanties ne sont pas inclus dans la trésorerie et les équivalents de tréso-
rerie.

Instruments fi nanciers

Évaluation des instruments fi nanciers

L’Ordre évalue initialement ses actifs fi nanciers et ses passifs fi nanciers à la juste valeur, sauf dans le cas de certaines opérations entre 
apparentés qui sont évaluées à la valeur comptable ou à la valeur d’échange selon le cas.

Il évalue ultérieurement tous ses actifs fi nanciers et ses passifs fi nanciers au coût ou au coût après amortissement, à l’exception des 
placements dans des instruments de capitaux propres cotés sur un marché actif qui sont évalués à la juste valeur. Les variations de la 
juste valeur de ces instruments fi nanciers sont comptabilisées dans les résultats de la période où elles se produisent.

Les actifs fi nanciers évalués au coût après amortissement selon la méthode linéaire se composent de l’encaisse, des comptes clients et 
autres créances et des placements à long terme.

Les passifs fi nanciers évalués au coût après amortissement selon la méthode linéaire se composent des comptes fournisseurs.

Dépréciation

En ce qui a trait aux actifs fi nanciers évalués au coût ou au coût après amortissement, l’Ordre détermine s’il existe des indications 
d’une possible dépréciation. Dans l’affi  rmative, et si l’Ordre détermine qu’il y a eu au cours de l’exercice un changement défavorable 
important dans le calendrier ou le montant prévu des fl ux de trésorerie futurs, une réduction de valeur est comptabilisée aux résultats. 
Une moins-value déjà comptabilisée peut faire l’objet d’une reprise de valeur dans la mesure de l’amélioration. La valeur comptable de 
l’actif fi nancier ne peut être supérieure à ce qu’elle aurait été à la date de reprise si la moins value n’avait jamais été comptabilisée. La 
reprise de valeur est comptabilisée aux résultats.

Coûts de transaction

L’Ordre comptabilise ses coûts de transactions dans les résultats de l’exercice où ils sont engagés dans le cas des instruments fi nanciers 
qui sont évalués ultérieurement à la juste valeur. Les coûts de transaction relatifs à des instruments fi nanciers évalués ultérieurement 
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ORDRE DES MÉDECINS VÉTÉRINAIRES DU QUÉBEC 
Notes complémentaires

31 mars 2017

au coût après amortissement sont comptabilisés au coût initial de l’actif ou du passif fi nancier et comptabilisés aux résultats sur la 
durée de l’instrument selon la méthode de l’amortissement linéaire.
 

3. Fonds aff ectés

Les principales catégories d’aff ectations internes du fonds d’administration générale sont les suivantes :

Les administrateurs ont décidé d’aff ecter des sommes à même l’excédent de l’exercice 2016 2017 relativement à la rénovation du 
bâtiment. L’aff ectation pour la rénovation constitue une somme de 10 $ par membre payant une pleine cotisation qui sera aff ectée 
annuellement. L’Ordre ne peut utiliser ces montants grevés d’aff ectation interne à d’autres fi ns sans le consentement préalable du 
conseil d’administration.

Les sommes aff ectées à la rénovation du bâtiment devraient s’échelonner sur plus d’un an, tandis que les autres seront utilisées au 
cours du prochain exercice.

Au cours de l’exercice, les administrateurs ont aussi décidé d’utiliser le fonds aff ecté lié au logiciel pour la base de données des 
membres afi n de compenser un montant de 27 899 $ engagé à cette fi n.

4. Fonds de gestion du risque

Un fonds de gestion du risque est généré à même les surplus d’opération d’assurance du groupe et des dépôts. Ce fonds a pour 
objectif d’assurer une réserve d’indemnisation de primes afi n de garantir une stabilité des montants de primes futures et de soutenir 
certaines activités relatives à la diminution des risques professionnels reliés à la médecine vétérinaire. Lorsque le Fonds–La Capitale 
aura atteint la somme de 500 000 $, les ristournes et les intérêts subséquents produits par le fonds pourront être remis à l’Ordre sur 
demande.

5. Débiteurs

6. Placements

2017

$

2016

$

Logiciel pour la base de données des membres 19 226 47 125

Rénovation du bâtiment 90 190 66 190

Programme de reconnaissance des acquis expérientiels et des compétences pour les 
médecins vétérinaires formés à l’étranger 31 880 31 880

Solde du fonds de réserve 141 296 145 195

2017

$

2016

$

Clients 1 797 42 780

Intérêts à recevoir 23 261 26 276

Autres 22 176 260 298

47 234 329 354

2017

$

2016

$

Desjardins

Parts de capital, portant intérêt au taux de 4,25 %, sans échéance déterminée 373 140 358 020

Épargne à terme, portant intérêt au taux de 2,45 %, échéant en avril 2019 307 362 300 000

Capital social 5 5

680 507 658 025
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7. Immobilisations corporelles 

9. Créditeurs et charges à payer

8. Actifs incorporels

ORDRE DES MÉDECINS VÉTÉRINAIRES DU QUÉBEC 
Notes complémentaires

31 mars 2017

6. Placements (suite)

2017

$

2016

$

La Capitale

Fonds portant intérêt au taux des obligations du Canada majoré de 1 % 2 212 524 2 100 382

2 893 031 2 758 407

2017

$

2016

$

Fournisseurs 93 052 126 570

Salaires, vacances et charges sociales 108 051 104 343

Jetons et honoraires 18 118 6 271

Frais courus - 47 997

Sommes à remettre à l’État 290 223 276 690

Prime d’assurance responsabilité 642 531 687 144

Offi  ce des professions du Québec 63 952 61 554

1 215 927 1 310 569

2017

       $

2016

$

Coût

Amortissement

cumulé

Valeur

nette

Valeur

nette

Terrain 85 000 - 85 000 85 000

Bâtiment et améliorations 946 800 435 797 511 003 546 448

Matériel informatique 120 602 95 087 25 515 45 291

Matériel de bureau 108 275 73 903 34 372 25 394

1 260 677 604 787 655 890 702 133

2017

       $

2016

$

Coût

Amortissement

cumulé

Valeur

nette

Valeur

nette

Logiciel 52 013 41 120 10 893 24 231

Site internet 70 300 38 835 31 465 54 898

122 313 79 955 42 358 79 129
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11. Chiff res comparatifs

 Certains chiff res de l’exercice 2016 ont été reclassés afi n de rendre leur présentation identique à celle de l’exercice 2017.

12. Instruments fi nanciers

Risques fi nanciers

L’Ordre, par le biais de ses instruments fi nanciers, est exposé à divers risques, sans pour autant être exposé à des concentrations de 
risque. Les principaux sont détaillés ci-après.

 Risque de liquidité

Le risque de liquidité est le risque que l’Ordre éprouve des diffi  cultés à honorer des engagements liés à ses passifs fi nanciers. 
L’Ordre est exposé à ce risque principalement à l’égard de ses créditeurs.

 Risque de taux d’intérêt

Le risque de taux d’intérêt est le risque que la juste valeur ou les fl ux de trésorerie futurs d’un instrument fi nancier fl uctuent en 
raison des variations de taux d’intérêt. L’Ordre est exposé au risque de taux d’intérêt en ce qui concerne ses instruments fi nanciers 
à taux d’intérêt fi xe. Les instruments à taux d’intérêt fi xe assujettissent l’Ordre à un risque de juste valeur puisque celle-ci varie de 
façon inverse aux variations des taux d’intérêt du marché.

13. Surveillance de la pratique illégale

Les activités de surveillance de la pratique illégale font partie intégrante du Bureau du syndic. À cet eff et, les administrateurs de 
l’Ordre ont fi xé un seuil minimal de dépenses annuelles devant être attribué à cette activité. Le seuil minimal fi xé est au montant 
de 80 000 $ pour l’exercice 2017. Au cours de l’exercice, les dépenses engagées par le Bureau du syndic pour la surveillance de la 
pratique illégale sont de 135 470 $. Ces dépenses représentent des salaires et charges sociales ainsi que des services juridiques et 
celles-ci sont incluses à même celles du Bureau du syndic.

10. Engagements contractuels

Les engagements pris par l’Ordre en vertu de contrats totalisent 21 779 $ et les versements estimatifs à eff ectuer au cours des 
quatre prochains exercices sont les suivants :

ORDRE DES MÉDECINS VÉTÉRINAIRES DU QUÉBEC 
Notes complémentaires

31 mars 2017

2018 7 317 $

2019 7 317 $

2020 6 098 $

2021 1 047 $



Rapport annuel 2016-2017 - O
R

D
R

E
 D

E
S

 M
É

D
E

C
IN

S
 V

É
T

É
R

IN
A

IR
E

S
 D

U
 Q

U
É

B
E

C

63

ORDRE DES MÉDECINS VÉTÉRINAIRES DU QUÉBEC 
Renseignements complémentaires

Exercice terminé le 31 mars 2017

Annexe A

Administration générale

Annexe B 

Publications 

Annexe C 

Revenus de placement 

2017

$

2016

$

Cotisations des membres 2 171 086 2 058 046

Inscriptions, admissions et examens 38 602 31 724

Amendes 3 701 7 823

Ministère de l’Immigration, de la Diversité et de l’Inclusion – Programme de reconnaissance des 
acquis expérientiels et des compétences pour les médecins vétérinaires formés à l’étranger

- 43 723

ReVer 6 901 5 400

Autres 73 954 71 872

2 294 244 2 218 588 $

2017

$

2016

$

Journal 230 114 199 653

Répertoire des membres 52 986 41 400

283 100 241 053

2017

$

2016

$

Intérêts –  La Capitale 72 911 72 774
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Annexe D 

Administration générale 

ORDRE DES MÉDECINS VÉTÉRINAIRES DU QUÉBEC 
Renseignements complémentaires

Exercice terminé le 31 mars

2017

$

2016

$

Salaires et charges sociales 559 962 593 523

Fournitures 15 058 11 720

Courrier 7 867 11 197

ReVer 3 300 5 458

Délégation, déplacements et représentation 14 019 15 640

Contribution au Conseil interprofessionnel du Québec (CIQ) 17 625 17 671

Impression 872 11 455

Services professionnels 93 170 79 604

Assurances  – dirigeants 1 962 1 967

Frais bancaires 2 487 3 056

Abonnements 367 737

Frais de carte de crédit 91 031 54 203

Télécommunications 7 491 11 344

Service ménager 16 860 16 691

Entretien et réparations de l'équipement de bureau 22 981 31 119

Perfectionnement 12 508 24 284

Examens 4 863 4 631

Programme de reconnaissance des acquis expérientiels et des compétences pour les médecins 
vétérinaires formés à l’étranger

- 20 430

Amortissement du mobilier de bureau et du matériel informatique 34 398 31 731

Amortissement du logiciel et du site internet 39 971 29 458

Mauvaises créances 2 185 -

Association et cotisation 10 500 -

959 477 975 919
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ORDRE DES MÉDECINS VÉTÉRINAIRES DU QUÉBEC 
Renseignements complémentaires

Exercice terminé le 31 mars 2017

Annexe E

Conseil et comités

Annexe F

Bureau du syndic 

2017

$

2016

$

Conseil d’administration 36 892 33 830

Comité exécutif 4 281 4 553

Discipline 1 075 5 601

Révision des plaintes 2 304 2 596

Gouvernance 459 -

Inspection professionnelle 28 151 20 711

Publications 5 324 5 044

Spécialistes 783 -

Bien-être des animaux 2 343 4 520

Reconnaissance du mérite 1 130 1 121

Assurance responsabilité professionnelle 1 002 970

Comités ad hoc 3 356 5 656

Comité d’audit 637 520

87 737 85 122

2017

$

2016

$

Salaires et charges sociales 490 929 439 726

Entretien d’équipements 1 786 1 575

Fournitures et poste 4 091 3 565

Délégation, déplacements et représentation 4 126 2 910

Télécommunications 1 838 1 679

Impression - 651

Services juridiques 217 895 124 329

Expertises – témoins 16 622 12 899

737 287 587 334
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ORDRE DES MÉDECINS VÉTÉRINAIRES DU QUÉBEC 
Renseignements complémentaires

Exercice terminé le 31 mars 2017

Annexe G

Inspection professionnelle

Annexe H

Développement professionnel

Annexe I

Publications

2017

$

2016

$

Salaires et charges sociales 124 731 124 616

Fournitures et poste 761 1 192

Télécommunications 1 387 1 487

Honoraires – inspecteurs 89 206 92 770

Déplacements 13 985 9 910

230 070 229 975

2017

$

2016

$

Salaires et charges sociales 81 337 92 131

Formation à distance 48 492 35 095

Délégation, déplacements et représentation 951 465

Fournitures, poste et communications 258 638

Aide au développement des nouveaux étudiants 3 900 3 900

134 938 132 229

2017

$

2016

$

Salaires et charges sociales 56 841 52 479

Rédaction 8 603 12 877

Fournitures et poste 25 145 25 341

Délégation et représentation - 12

Impression 53 899 73 211

144 488 163 920
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ORDRE DES MÉDECINS VÉTÉRINAIRES DU QUÉBEC 
Renseignements complémentaires

Exercice terminé le 31 mars 2017

Annexe J

Immeuble

Annexe K 

Activités annuelles

2017

$

2016

$

Assurances 5 312 5 073

Énergie 33 503 36 598

Entretien et réparations 87 997 100 765

Taxes et permis 26 491 28 463

Amortissement du bâtiment et améliorations 35 445 35 444

188 748 206 343

2017

$

2016

$

Assemblée générale 2 226 2 702

Élection 673 -

Rapport annuel 2 225 2 788

Remise des permis d’exercer 4 464 2 625

9 588 8 115
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